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INTRODUCTION   

I. Problématique – Objectifs de la thèse  

Notes sur un entretien lors de la première mission à 
Mayotte de ce projet de thèse : 

« Entretien avec le chef du service de l’alimentation de 
la Direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt (DAAF) de Mayotte. Locaux du service de 
l’alimentation au bord de la Route Nationale 1 à 
Kawéni, quartier Nord de Mamoudzou. » 

La voiture garée, le regard est attiré par un groupe de 
zébus qui broute en liberté, derrière le bâtiment, une 
corde autour du cou dont l’extrémité pend dans les 

hautes herbes. L’œil de fonctionnaire Mzungu1 s’attarde sur leurs oreilles sans pouvoir distinguer les 
boucles d’identification obligatoires orange. À quelques mètres de hauteur, au-dessus des ruminants, 
des roussettes (Pteropus seychellensis comorensis) avec leur quasi-mètre d’envergure se disputent 
bruyamment dans un arbre. Un escalier en colimaçon et une coursive extérieurs mènent au bureau du 
chef de service, au premier étage, au-dessus du laboratoire vétérinaire d’analyse départemental. La 
sueur qui perle sur les avant-bras en montant cet unique étage indique une température de 30°C et 
un taux d’humidité d’au moins 90 %. La porte du bureau refermée, un air climatisé revigorant sèche 
et rafraichit immédiatement les nouveaux entrants.  

Présentation du projet de thèse : « Etude des impacts socio-économiques de la fièvre de la Vallée du 
Rift (FVR) à Mayotte […], reprise/poursuite de la surveillance, premiers travaux sur la modélisation de 
la circulation du virus à Mayotte […] ». 

– Doctorante : « Grâce à la modélisation, nous souhaiterions à terme évaluer les stratégies 
d’intervention contre la FVR à Mayotte. Qu’est-ce qui est envisagé à l’heure actuelle ? Une campagne 
de vaccination pourrait-elle se mettre en place ? » 

– Chef du Service de l’Alimentation « Aujourd’hui, il est possible que la maladie soit devenue 
endémique […]. S’il y a un pic [épidémique] on devra réagir absolument car c’est une zoonose. On va 
continuer la surveillance des avortements pour pouvoir détecter un éventuel changement de 
situation épidémiologique. Pour une vaccination dans la situation actuelle, il faudrait que l’on 
confirme une circulation active du virus pour y réfléchir ».  

La FVR ou fièvre de la Vallée du Rift, est une maladie due à un virus qui au cours des seules quinze 
dernières années a rendu malades des dizaines de milliers de personnes, entrainé des centaines de 
décès humains et provoqué la mort de plus de 100 000 animaux domestiques (Linthicum et al., 
2016). A Mayotte, ce virus a suscité une vive attention des administrations publiques et des 
scientifiques depuis la découverte d’une dizaine de cas humains en 2007-2008 (Sissoko et al., 2009). 
Les investigations consécutives à cette découverte ont permis de révéler que le virus avait 
probablement atteint cette île par la voie maritime des échanges commerciaux depuis la Corne 
                                                           
1 Mzungu = Européen à la peau blanche en langue mahoraise. 

Photo 1. Locaux du service de l’alimentation à 
Kawéni (Source : Defernez, Cardinale, et Girard 
2010) 
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d’Afrique, où une importante épidémie sévissait en 2006-2007 et après des escales dans les autres 
îles de la Lune2 (Grande Comore, Mohéli et Anjouan).  

Ce virus est inquiétant à plusieurs titres : il est zoonotique avec des conséquences invalidantes pour 
l’Homme (cécité, troubles neurologiques, etc.) voire fatales dans 1 à 2% des cas. Son cycle de 
transmission entre les animaux sensibles et l’Homme est complexe et probablement varié. Il repose 
sur les piqûres de moustiques (le virus a été retrouvé chez plus de 50 espèces d’insectes différentes) 
mais aussi sur des pratiques à risque autour des animaux malades lors de leur abattage, la 
manipulation des cadavres, la consommation de lait ou de viande crue, les échanges commerciaux, 
etc. (Linthicum et al., 2016). Enfin, des épizooties régulières ont entrainé des vagues d’avortements 
massives dans les cheptels de ruminants et des fermetures de marché, pénalisant doublement les 
pays d’élevages concernés (Ethiopie, Afrique du Sud, etc.) avec des pertes économiques pouvant 
atteindre plusieurs centaines de millions d’euros (Peyre et al., 2015). Les changements globaux 
comme le réchauffement climatique et la globalisation des échanges commerciaux font craindre une 
extension de la maladie en dehors du continent africain et de la péninsule arabique, qui constituent 
sa zone actuelle de répartition, vers l’Asie, l’Europe ou l’Amérique (Afssa, 2005; Chevalier et al., 
2010; Pepin et al., 2010). 

En 2011, la FVR est considérée comme la maladie des ruminants la plus préoccupante en termes de 
santé publique pour le réseau « AnimalRisk-OI» qui rassemble les acteurs de la santé animale de 
l’océan Indien (Cardinale et al., 2011). D’après les premières enquêtes de prévalence, elle aurait 
contaminé un tiers du cheptel comorien et mahorais (Cardinale et al., 2011; Roger et al., 2011). La 
surveillance programmée3 en cours, fonctionnant sur la base d’élevages sentinelles, révèle des taux 
de séroconversion dans les cheptels des îles de l’archipel des Comores inquiétants (Lernout et al., 
2013; Roger et al., 2014), alors que la probabilité de « pérennisation » du virus avait été jugée en 
2008 « faible » par l’agence française chargée de l’évaluation des risques sanitaires (l’Afssa, l’agence 
française de sécurité sanitaire des aliments, devenue l’Anses depuis) (Afssa, 2008a). Par ailleurs, 
aucun cas clinique animal n’a été confirmé dans le cadre de la surveillance événementielle, sans que 
l’on puisse savoir si cette situation reflète la réalité ou bien un défaut de qualité du système de 
surveillance. La question de la possibilité ou non d’une persistance et de l’impact de la FVR dans 
l’écosystème insulaire tropical des Comores après son introduction « accidentelle » est essentielle 
pour déployer d’éventuels moyens de prévention et de lutte. Enfin, Mayotte, devenue en 2011 le 
101ème département français, comporte des caractéristiques socio-économiques et culturelles 
singulières qui doivent évidemment être prises en compte dans l’action publique qui y est conduite. 
On peut finalement s’interroger sur la perception de la FVR par les premiers touchés : les éleveurs 
mahorais. 

                                                           
2 Iles de la Lune = archipel des Comores (Lune se qamar en Arabe) 
3 Types de surveillance (Dufour, 2007) : 
Deux grandes stratégies de surveillance peuvent être envisagées : la surveillance événementielle ou passive (les 
sources d’information informent la structure chargée de centraliser les informations sans être relancées et 
l’information est générée par l’observation d’un événement ou cas dans un élevage par le collecteur de 
données) et la surveillance programmée, planifiée ou encore active (la structure chargée de centraliser les 
informations recueille directement les informations auprès des sources qui recueillent les données selon une 
programmation déterminée quant au nombre, à la localisation et à la nature des données collectées).  
La surveillance événementielle est en général plus adaptée aux objectifs d’alerte précoce. 
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Le but de cette thèse a été de fournir à l’autorité administrative gestionnaire du risque et principal 
financeur de ces travaux, le ministère en charge de l’Agriculture, des éléments d’appréciation de la 
situation épidémiologique, des actions de surveillance mises en œuvre à Mayotte ainsi que d’initier 
une approche participative avec les éleveurs permettant de mieux comprendre leur perception de la 
FVR. Ces éléments pouvant ensuite alimenter une évaluation socio-économique complète des 
stratégies de gestion envisageables (vaccination et/ou surveillance, etc. ) (Cavalerie, 2011). 

Les objectifs de cette thèse ont été (1) d’étudier le système de surveillance de la FVR mis en place à 
Mayotte en 2012-2013 en analysant ses résultats et (2) ses performances pour répondre à la 
question de la persistance ou non du virus et de l’optimisation de ce dispositif ; (3) de modéliser la 
probabilité de persistance du virus à partir des connaissances éco-épidémiologiques disponibles ; (4) 
d’étudier la perception de cette maladie par les éleveurs mahorais à travers un exercice participatif 
de priorisation de leurs problèmes sanitaires ainsi qu’une approche basée sur des entretiens semi-
dirigés et des questionnaires conduits en parallèle avec l’appui d’une stagiaire (cf. Figure 1).  

Avant de traiter ces objectifs dans les chapitres I à IV, une présentation de la FVR et de Mayotte 
d’après la bibliographie est disponible dans les paragraphes II et III ci-après.  

 

Figure 1. Structure de la thèse (« Chap » = chapitre) 
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II. Présentation de la fièvre de la Vallée du Rift  

A. Le virus de la FVR (Etiologie)  

La fièvre de la vallée du Rift (FVR) est une maladie due à un arbovirus4 appartenant au genre 
Phlebovirus et à la famille des Bunyaviridae. Les virus de la famille des Bunyaviridae sont des virus à 
ARN simple brin de polarité négative (King et al., 2011). Cette famille comprend plus de 300 virus 
rassemblés en cinq genres (cf. Figure 2). Les quatre autres genres sont les suivants :  

�x Orthobunyavirus (comprenant notamment les virus La Crosse, Akabane, Schmallenberg), 

�x Hantavirus (en particulier, virus Andes, Puumala, contrairement aux autres genres de la 
famille, ces virus ne sont pas transmis par des arthropodes, en revanche des rongeurs en 
sont généralement des réservoirs),  

�x Nairovirus (transmis principalement par des tiques, en particulier virus zoonotique de la 
Fièvre hémorragique Crimée-Congo),  

�x Tospovirus (uniquement des virus végétaux) (King et al., 2011).  

Les virus des genres Phlebovirus, Orthobunyavirus, et Nairovirus sont capables de se répliquer de 
façon alternative chez certains vertébrés et arthropodes. Chez les vertébrés, ils ont généralement 
une action cytolytique en ciblant un organe ou un type de cellulaire, cette action cytolytique est en 
général absente ou peu marquée chez les hôtes invertébrés (King et al., 2011). Le foie est le principal 
organe-cible de la FVR chez les mammifères qui y sont sensibles (Ikegami and Makino, 2011). 

 
Figure 2. Arbre phylogénétique construit à partir de l’alignement des domaines polymérase du segment L des virus 
membres de la famille des Bunyaviridae et des protéines analogues chez d’autres virus à ARN simple brin à polarité 
négative (famille des Arenaviridae et Orthomyxoviridae) (Source : King et al. 2011) 

Le virus de la FVR est un virus enveloppé, dont la particule virale est de forme icosaédrique (cf. Figure 
3) (Pepin et al., 2010). 

                                                           
4 Arbovirus = virus transmis par piqûre d’arthropode (contraction de l’anglais arthropode-borne virus) 
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Le génome du virus de la FVR est constitué de trois segments d’ARN polarité négative simple brin : un 
segment large, noté “L”, de 6404 nucléotides, un segment moyen, noté “M”  de 3885 nucléotides et 
petit segment, noté “S” (small en anglais) de 1690 nucléotides) (cf. Figure 4) (Lorenzo et al., 2015).  

 

Figure 3. Image par microscopie électronique avec coloration négative de particules virales de FVR. La barre représente 
50 nm (Source : King et al. 2011, courtesy of A. Freiburg and R. Flick) 

Les segments L et M sont effectivement de polarité négative et codent respectivement pour la 
protéine L (ARN polymérase ARN-dépendante : RdRp) et pour plusieurs polypeptides (deux 

glycoprotéines de l’enveloppe  Gc et Gn et deux protéines non structurales NSm et 78-kDa, cette 
dernière protéine pourrait être structurale dans le cas d’infection de cellules d’insectes). Le segment 
S est lui ambisens, une caractéristique des Phlebovirus. Il code pour deux protéines : la protéine 
virale de la nucléocapside N et une protéine non structurale NSs qui semble être un important 
facteur de virulence, exprimée très tôt dans l’infection et responsable de la suppression de la 
réponse immunitaire innée de l’hôte selon plusieurs mécanismes (Bouloy and Weber, 2010; Ikegami 
and Makino, 2009; Lorenzo et al., 2015; Pepin et al., 2010).  

Les particules virales de FVR sont sensibles au pH acide (<6,8) (Pepin et al., 2010). Elles sont 
inactivées par l’action de détergents et de solutions d’hypochlorite de sodium à 10% (javel) et par la 
fixation dans du formol (Bird et al., 2009). En revanche, les particules peuvent rester infectieuses 
pendant plusieurs semaines dans des prélèvements de sérum conservés à 4°C (et 120 minutes à 
56°C) et quelques jours dans un environnement riche en protéines, comme des prélèvements 
d’organes ou dans une carcasse (Bird et al., 2009; Pepin et al., 2010). Les particules pourraient 
également rester stables sous forme d’aérosols à 23°C et 50-85% d’humidité ou bien congelées à         
- 80°C (Miller et al., 1963; Afssa, 2008b; OIE, 2017). 
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Figure 4. Organisation de la particule virale (A) du virus de la FVR et codage du génome (B) (Lorenzo et al., 2015) 

B. Expression de la maladie (chez les vertébrés)  

Le virus de la FVR a été détecté chez l’Homme et de très nombreux mammifères entrainant des 
réponses physiologiques et manifestations cliniques variables en fonction des espèces (Bird et al., 
2009). 

1. Chez l’Homme 

La période d’incubation est d’environ 2 à 6 jours (Bird et al., 2009). Généralement, un syndrome 
« dengue-like » se développe avec fièvre, maux de tête, douleurs articulaires et musculaires. Ces 
symptômes disparaissent dans la majorité des cas au bout d’une semaine environ avec une 
diminution de la virémie liée à la production d’anticorps neutralisants (cf. Figure 5). Certaines 
infections sont toutefois totalement asymptomatiques. 

Chez certains individus cependant, (1 à 2% des cas) des formes plus sévères sont rencontrées avec 
une progression vers l’un ou une combinaison des trois syndromes suivants :  

�x oculaire (0,5 à 2% des patients) : des lésion rétiniennes sont observées avec une baisse ou 
une gêne visuelle qui apparait une à trois semaines après l’infection et peut persister 
quelques mois avant généralement une guérison spontanée. Si uniquement ce syndrome se 
développe chez le patient, le pronostic vital n’est que rarement mis en danger ; 

�x méningo-encéphalite (moins de 1% des patients) : elle survient en général 1 à 4 semaines 
après le début des symptômes et peut persister plusieurs semaines. Chez les patients ne 
présentant que cette forme, les décès sont rares mais des séquelles neurologiques sont 
fréquentes ; 
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�x fièvre hémorragique (moins de 1% des patients) : son évolution est rapide. Les symptômes 
surviennent rapidement après le début de la maladie, révélant une atteinte hépatique plus 
ou moins sévère (ictère consécutif à une nécrose hépatique aigue ou une hépatite) et des 
saignements divers (hématémèse, sang dans les selles, épistaxis, purpura, ecchymoses, 
ménorragies, saignement aux points de ponction veineuse, etc.). Ces symptômes sont la 
manifestation de troubles graves de la coagulation entrainant une anémie sévère et des 
dysfonctions de plusieurs fonctions vitales dont le système hépatique et rénal. La mort 
survient alors dans 10 à 20% des cas (Al-Hazmi et al., 2003; Bird et al., 2009; McIntosh et al., 
1980; OMS, 2016).  

2. Chez les mammifères domestiques  

La manifestation la plus connue des épidémies de FVR est la survenue de vagues d’avortements 
(« abortion storms »), particulièrement marquées chez les ovins (comme lors de la découverte du 
virus en 1931 dans une ferme ovine du Kenya (Daubney et al., 1931)) et dans une moindre mesure 
les caprins et les bovins (Bird et al., 2009). Il existe une différence importante de sensibilité en 
fonction de l’âge des animaux et des espèces. Les taux de létalité les plus importants sont enregistrés 
sur les jeunes animaux et les petits ruminants (Pepin et al., 2010). Les races indigènes des zones 
tropicales et subtropicales semblent moins sensibles (Davies and Martin, 2003). 

Chez les ovins de moins d’un mois, les taux de létalité peuvent ainsi attendre 90-100% (Bird et al., 
2009; Daubney et al., 1931). Après une période d’incubation rapide (12-24h), avec une fièvre 
marquée (41-42°C), la mort survient généralement au bout de 24-72h (Bird et al., 2009). Les taux de 
mortalité chez les adultes sont plus faibles (10-30%) et le temps d’incubation un peu plus long (24-
72h) (Bird et al., 2009; Daubney et al., 1931). Le taux d’avortement peut atteindre 90-100%. D’autres 
signes généraux sont également présents : hyperthermie, hématémèse, perte d’appétit, jetage, 
diarrhée parfois hémorragique ou ictère. A l’autopsie, on trouve généralement un foie nécrosé, une 
splénomégalie et des hémorragies gastro-intestinales. 

Le taux de létalité chez les veaux et les bovins adultes est plus faible que chez les ovins (10 à 70% et 
5-10% respectivement), mais la maladie se développe de la même façon. Une importante diminution 
de la production laitière peut également être notée. Les avortements sont également fréquents et 
peuvent être le seul signe détectable. Ils peuvent survenir jusqu’à cinq semaines après la phase 
virémique (Ristic and McIntyre, 2013). 

La maladie a été moins fréquemment décrite chez les chèvres. Elles sont sensibles à la FVR (Bird et 
al., 2009; Chevalier et al., 2005), mais la létalité semble moins importante que chez les ovins. En 
Mauritanie par exemple, en 1998, un taux de mortalité périnatale de plus de 47% avait été observé 
chez des chèvres (n= 223 avortements pour 471 femelles) (Nabeth et al., 2001). 

Les dromadaires développent des anticorps contre la FVR : par exemple au Kenya en 1961-62 (Scott 
et al., 1963) ou en Mauritanie en 1998 (Nabeth et al., 2001). La détection du virus a aussi eu lieu chez 
cet hôte, notamment en Mauritanie en 2010 (Bird et al., 2009; El Mamy et al., 2011). Des 
descriptions de taux d’avortements (El Mamy et al., 2011; OIE, 2016a) et de mortalité importants ont 
parfois été faites (El Mamy et al., 2011; Meegan, 1979) alors que d’autres études ont plutôt conclu à 
une infection asymptomatique (Olive et al., 2012).  
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Les données sur les chevaux et les ânes sont rares. Même si des anticorps ont été détectés chez des 
chevaux (Olaleye et al., 1996), leur rôle épidémiologique et leur sensibilité semble limitée (Bird et al., 
2009). 

L’infection naturelle chez les carnivores domestiques (chien, chat, furet) est peu documentée, en 
revanche des infections expérimentales ont été conduites mettant en évidence leur sensibilité, avec 
une expression clinique pouvant conduire à la mort (Bird et al., 2009; Ikegami and Makino, 2011). Les 
lapins et les cochons ne semblent pas développer de signes cliniques (Ikegami and Makino, 2011). 

3. Dans la faune sauvage 

Des enquêtes sérologiques ont mis en évidence la présence d’anticorps contre le virus de la FVR chez 
un grand nombre d’espèces de mammifères sauvages présents en Afrique : buffle, éléphant, 
phacochère, rhinocéros, zèbre, gazelle, impala, kudu, lion, guépard, lycaon, chacal, etc. (Caron et al., 
2013; Evans et al., 2008; House et al., 1996). Cependant l’expression clinique chez ces espèces reste 
mal connue (Bird et al., 2009). Des buffles (Syncercus caffer) ont fait l’objet d’infections 
expérimentales par le virus de la FVR. Un avortement fut observé, dans une de ces expériences, chez 
l’une des deux femelles inoculées, le foie de l’avorton présentait une nécrose caractéristique de 
l’infection par la FVR et  le virus a pu y être isolé (Davies and Karstad, 1981). Une seconde étude chez 
le buffle a également mis en évidence des virémies importantes, similaires à celle chez les bovins 
(Bird et al., 2009; Davies and Karstad, 1981). Le virus a aussi été isolé chez des chiroptères (Bird et al., 
2009; Boiro et al., 1987; Olive et al., 2012) mais des infections expérimentales chez deux espèces 
(Miniopterus schreibersii et Eptesicus capensis) n’ont pas montré d’expression malgré l’excrétion du 
virus (Oelofsen and Van der Ryst, 1999).  

La circulation du virus chez plusieurs espèces de rongeurs sauvages a été démontrée, avec la mise en 
évidence expérimentale de taux de létalité et de virémie marqués chez certains (Olive et al., 2012). 
Certaines lignées de rongeurs de laboratoire (rats, souris, hamster) sont sensibles au virus de la FVR 
et développent rapidement des hépatites et des encéphalites pouvant entrainer leur mort (Ayari-
Fakhfakh et al., 2012; Flick and Bouloy, 2005). 

Le virus de la FVR n’a jamais été isolé chez des primates sauvages -Ordre des primata- (Olive et al., 
2012). L’infection expérimentale de macaques rhésus (Macaca mulatta) a démontré une évolution 
semblable à l’infection chez l’Homme (Flick and Bouloy, 2005). 

Les oiseaux se sont révélés réfractaires lors de plusieurs tentatives d’infections expérimentales (Olive 
et al., 2012). 

C. Diagnostic  

1. Diagnostic clinique et diagnostic diffé rentiel  

Chez l’Homme, les premiers symptômes sont peu spécifiques, surtout en cas de syndrome dengue-
like dans la forme bénigne. Il est difficile de distinguer la FVR des autres fièvres hémorragiques virales 
et des nombreuses autres maladies qui provoquent de la fièvre, notamment le paludisme, la 
shigellose, la fièvre typhoïde, la fièvre jaune et éventuellement le chikungunya en fonction de 
l’historique du patient. La FVR peut aussi être confondue avec une méningite (OMS, 2016). 
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Chez les ruminants domestiques, les épizooties de FVR sont généralement caractérisées par des 
vagues d’avortements. Le diagnostic différentiel des avortements comprend un large panel de 
maladies en fonction de la zone géographique et du type de production (fièvre Q, chlamydiose, 
salmonellose, listériose, toxoplasmose, fièvre catarrhale ovine, maladie de Wesselsbron, 
entérotoxémie, fièvre éphémère bovine, brucellose, vibriose, trichomonose, maladie du mouton de 
Nairobi, cowdriose, intoxication, septicémie, peste des petits ruminants, anthrax, maladie de 
Schmallenberg, etc.) (OIE, 2016a; Pepin et al., 2010). 

Chez l’Homme comme chez l’animal, le contexte épidémiologique peut également orienter vers un 
diagnostic de la FVR mais en raison des symptômes non spécifiques, un diagnostic de laboratoire 
reste impératif. 

2. Diagnostic de laboratoire  

 Généralités  

La détection d’une infection par le virus de la FVR peut reposer sur la combinaison de plusieurs 
méthodes : les méthodes directes de détection du génome viral ou les méthodes indirectes 
permettant la détection d’anticorps dirigés contre le virus de la FVR. La confirmation de la présence 
du virus de la FVR doit se faire par l’isolement du virus après inoculation sur hamster, souriceau ou 
sur culture cellulaire (Bird et al., 2009; Pepin et al., 2010). Ces techniques sont détaillées dans le 
manuel des tests de diagnostic et des vaccins pour les animaux terrestres de l’OIE (Organisation 
mondiale de la santé animale) (OIE, 2008). 

Actuellement, deux laboratoires ont été désignés comme laboratoires de référence par l’OIE : l’unité 
des stratégies antivirales, département de virologie, Institut Pasteur à Paris et le laboratoire de 
virologie de l’Onderstepoort Veterinary Institute à Onderstepoort en Afrique du Sud5. En France, 
pendant notre période d’étude, on comptait deux laboratoires nationaux de référence reconnus par 
le ministère en charge de l’agriculture (l’un à l’Anses, à Lyon, pour le diagnostic sérologique et 
l’autre, au Cirad, à Montpellier, pour le diagnostic virologique)6. Dans un avenir proche, il est prévu 
que ces activités soient rassemblées au Cirad. Le ministère en charge de la santé a désigné, pour le 
volet humain, l’équipe résidente de recherche d'infectiologie tropicale (ERRIT) à l’institut de 
recherche biologique des armées (IRBA) (Hôpital d'instruction des armées Laveran, Marseille) comme 
laboratoire coordonnateur du centre national de référence (CNR) des arbovirus, depuis 2012. Il existe 
deux laboratoires associés : le laboratoire de virologie à l’Institut Pasteur de Guyane (Cayenne, 
Guyane) et le laboratoire de microbiologie du centre hospitalier universitaire Félix Guyon (Saint-
Denis, La Réunion)7. 

                                                           
5 http://www.oie.int/fr/notre -expertise-scientifique/laboratoires-de-reference/liste-de-laboratoires/ (consulté 
le 14/05/2017) 
6 Arrêté du 29 décembre 2009 désignant les laboratoires nationaux de référence dans le domaine de la santé 
publique vétérinaire et phytosanitaire 
7 Arrêté du 7 mars 2017 fixant la liste des centres nationaux de référence, des centres nationaux de référence-
laboratoires associés et des centres nationaux de référence-laboratoires experts pour la lutte contre les 
maladies transmissibles 
et Arrêté du 24 juillet 2014 fixant la liste des centres nationaux de référence pour la lutte contre les maladies 
transmissibles et des laboratoires associés 
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 Méthodes de détection directes  

La détection du génome viral se fait classiquement par des techniques de RT-PCR (transcription 
inverse et amplification en chaîne par polymérase ou reverse transcription polymerase chain reaction 
en anglais) de type conventionnelle ou de type quantitative en temps réel. La RT-PCR peut être 
réalisée à partir de prélèvements de sang, d’organes sur les animaux morts ou les avortons (foie, 
rate, encéphale, etc.) (Bird et al., 2009; Drosten et al., 2002). La méthode de RT-PCR quantitative est 
très sensible, pouvant détecter le virus très précocement au cours de l’infection, à partir de 5-10 
copies d’ARN/échantillon (Bird et al., 2009). Le recours à cette méthode est cependant limité par la 
durée courte de la virémie qui varie de quelques heures à une semaine environ (cf. Figure 5). Les 
échantillons détectés positifs par RT-PCR peuvent ensuite faire l’objet d’un séquençage permettant 
de confirmer le résultat positif mais aussi de comparer l’échantillon aux autres souches déjà 
séquencées par le passé par une approche phylogéographique. Une analyse histologique avec un 
immuno-marquage peut également être faite sur des prélèvements d’organes (en particulier le foie). 
Pour ce faire, les prélèvements peuvent être fixés sur le terrain dans du formaldéhyde, ce qui facilite 
leur transport sans respecter obligatoirement la chaîne du froid (OIE, 2016a). Des techniques de 
détection directe d’antigène viral par la technique ELISA (enzyme-linked immunosorbent assay en 
anglais ou dosage d’immuno-absorption par enzyme liée) ont aussi été développées mais leur usage 
reste limité et expérimental (Afssa, 2008b; Pepin et al., 2010). 

 

Figure 5. Evolution schématique de la virémie et de la réponse en anticorps chez les ruminants en réponse à une 
infection par le virus de la FVR. Le graphique indique la fenêtre temporelle optimale d’utilisation des méthodes de 
détection directe (RT-PCR) et indirectes (recherche d’IgM et IgG) en fonction du délai entre le début de l’infection et le 
prélèvement. L’abscisse indique le nombre de jours après l’infection, en ordonnées sont représentées : à gauche la 
virémie et à droite, la densité optique mesurée par l’ELISA donnant une indication sur la quantité d’anticorps présents 
(IgM ou IgG) (Bird et al., 2009) 

 

 Méthode de détection indirectes 

Les méthodes de détection indirectes permettent de détecter les anticorps dirigés contre le virus de 
la FVR produits par le système immunitaire des animaux infectés en réponse à l’infection. Ces 
méthodes s’appliquent à des échantillons de sérum. Deux méthodes sont utilisées : les ELISA et la 
séroneutralisation qui détecte spécifiquement les anticorps neutralisants. Une des limites de ces 
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méthodes indirectes est l’impossibilité de différencier une immunité acquise naturellement d’une 
immunité de type vaccinal. 

Plusieurs kits commerciaux ELISA sont disponibles (cf. Tableau 1) et ont été testés chez plusieurs 
espèces essentiellement domestiques : des bovins, ovins et caprins (Cêtre-Sossah et al., 2009; 
Fafetine et al., 2007; Jansen van Vuren et al., 2007; Kortekaas et al., 2013; OIE, 2016a; Paweska et al., 
2003, 2005, 2008; van Vuren and Paweska, 2010; Williams et al., 2011). Plusieurs études comparant 
leurs performances dans différents contextes ont été réalisées (Kortekaas et al., 2013; van Vuren and 
Paweska, 2010). La sensibilité (au moins 90%) et surtout la spécificité (au moins 95%) de ces tests est 
globalement très bonne (Comtet, 2010; Kortekaas et al., 2013; Pépin et al., 2010). Certains kits ELISA 
dits « ELISA de capture » détectent spécifiquement la présence d’immunoglobulines (Ig) de type M 
(IgM) et permettent la différenciation entre une infection récente et ancienne, puisque les IgM sont 
présents de façon transitoire et précoce (cf. Figure 5) : de 4 jours jusqu’à environ 60 à 90 jours après 
le début de l’infection (Bird et al., 2009; Morvan et al., 1992a). Les anticorps de type IgG 
(Immunoglobuline de type G) sont détectables pour la majorité d’entre eux par des kits ELISA dits de 
compétition qui sont valables quelle que soit l’espèce testée. Ces anticorps sont supposés persister à 
vie chez les animaux qui ont été infectés (Bird et al., 2009; Pepin et al., 2010). Les principaux 
avantages des méthodes sérologiques sur les méthodes de détection directe sont leur moindre coût 
et la fenêtre temporelle de détection plus large, les rendant particulièrement indiquées pour la 
démonstration du statut indemne d’une région. 
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Tableau 1. Principaux tests ELISA développés et performances associées (# détection des IgM théoriquement possible 
mais pas encore été validée ; en fonction des données disponibles dans la littérature, la sensibilité et la spécificité sont 
exprimées soit en fonction des valeurs minimales-maximales observés -minobs et maxobs- soit en fonction de l’évaluation 
de l’intervalle de confiance à 95% : IC95%) 

Fournisseur Type ELISA Caractéristiques 
générales 

Performances de diagnostic 

Sensibilité Spécificité Source 

ARC-OVI 
(Onderstepoo
rt, South 
Africa)  
 

Capture IgM Tests validés mais 
non encore 
commercialisés 

100,0%  
IC95%  [98,0 ; 100,0] 

99,8%  
IC95% [98,8 ; 100,0] 

(Williams et 
al., 2011) 

double-antigen 
ELISA  
(IgG + IgM) 

98,4%  
IC95% [95,8 ; 99,6] 

100%  
IC95% [98,7 ; 100,0] 

(Ellis et al., 
2014) 

BDSL  
(Ayrshire, 
Scotland, 
UK)  
(activité 
interrompue 
depuis le 
31/12/2014)  

IgG 
competition # 
(Rift Valley 
Fever Inhibition 
ELISA for all 
species) 

Durée de mise en 
oeuvre: environ 24h  
Prix indicatif : 2000 
€ / 1000 réactions  

Bovin : 96,3% IC95% 
[89,7 ; 99,2]*  
Caprin : 100,0% 
IC95% [99,0 ; 100,0]*  
Ovin : 99,1% IC95% 
 [94,8 ; 100,0]* 
 

Bovin : 99,7%  
IC95% [99,0 ; 99,9]* 
Caprin : 99,9%  
IC95% [99,5 ; 100,0]*  
Ovin : 99,1%  
IC95% [98,4 ; 99,6]* 
 
 

(Paweska et 
al., 2003) 
 

Capture IgM 
(Rift Valley 
Fever IgM 
Detection by 
ELISA in 
Bovines, Sheep 
and Goats) 

Pas approprié pour 
les camélidés  
Durée de mise en 
oeuvre : environ 
24h  
Prix indicatif : 2750 
€ / 1000 
échantillons 

Bovin: NC 
Ovin: 100% chez 8 
moutons testés 5 à 
42 jours après une 
infection 
expérimentale 
Caprin: NC 
 

Bovin: 99,2%  
IC95% [98,4 ; 99,7]* 
Ovin: 99,4%  
IC95% [98,8 ; 99,8]* 
Caprin: 97,4% 
IC95%[96,2 ; 98,2]* 
 

(Paweska et 
al., 2003) 

ID-VET 
(Montpellier, 
France) 

Compétition # 

(cELISA) 
(ID Screen ®) 

Toutes espèces 
Composants prêts à 
l’emploi 
Test rapide : 
résultats en 90 
minutes 
Prix indicatif : 2500 
€ / 1000 réactions 

100%  
IC95% [91,24 ; 100]  

100%  
IC95% [99,54 ; 100]  

(Comtet, 2010) 

IgM capture 
(ID Screen ®) 

Sérum et plasma de 
bovins, ovins et 
caprins 
Composants prêts à 
l’emploi 
Test rapide : de 
l’ordre de 2 heures 
Prix indicatif : 525 
€ / 192 réactions 

100%  
IC95% [92,9 ; 100,0]*  

98%  
IC95% [89,5 ; 99,7]* 

(Monaco et al., 
2015)  

INGENASA 
(Madrid, 
Spain) 

Compétition 
(INgezim FVR 
COMPAC  
R.13.FVR.K3) 

Sérum de toute 
espèce atteinte de 
FVR 

97%  
IC95% [83,3 ; 99,9]* 

100%  
IC95% [99,8 ; 100,0]* 

(INGENASA, 
2017a) 

IgM capture 
(INgezim FVR 
IgM 
R.13.FVR.K2) 

Ruminants 95,7%  
IC95% [78,1-99,9]* 

99,3%  
IC95% [98,8 ; 99,7]* 

(INGENASA, 
2017b) 

*  http://epitools.ausvet.com.au/content.php?page=CIProportion 
NC : Non communiqué 
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La technique de séroneutralisation permet la mise en évidence d’anticorps de type neutralisants, qui 
persistent toute la vie de l’animal. C’est la plus spécifique des méthodes de détection indirectes mais 
elle requiert plus de temps que les tests ELISA (5-7 jours) et nécessite une manipulation en 
laboratoire de confinement de haute sécurité de niveau 3 (BSL-3 Biosafety Level 3) puisqu’elle 
nécessite d’utiliser du virus vivant, ce qui la rend plus difficile à mettre en œuvre (OIE, 2016a; Pepin 
et al., 2010). 

 

D. Distribution spatio- temporelle du virus  

Depuis sa description en 1930 au Kenya, le virus de la FVR a été détecté dans plus de 30 pays situés 
en Afrique et au Moyen-Orient et dans des écosystèmes différents (cf. Figure 6) : zones arides (Nord 
du Sénégal, Yémen), zones irriguées (barrage d’Assouan, vallée du fleuve Sénégal), forêts humides 
(Ouganda, République centrafricaine), savanes sèches (Afrique du Sud), dambos (zones humides 
« bas-fond » au Kenya), îles tropicales (Union des Comores, Madagascar) (Bird et al., 2009; Linthicum 
et al., 2016).  

 

 

Figure 6. Distribution de la FVR et des principales épidémies/épizooties. En blanc : les pays où le virus n’a jamais été 
isolé ; en rose : les pays où soit le virus a été isolé, soit des traces sérologiques ont été mises en évidence ; en rouge : les 
pays ayant subi des épizooties et épidémies notables (Source : (Nanyingi et al., 2015)) 
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1. La découverte du Virus au Kenya en 1930  

La fièvre de la vallée du Rift a été identifiée pour la première fois en 1930, lors d’une enquête 
réalisée suite à des avortements et des mortalités anormales chez des moutons dans une grande 
ferme coloniale, près du lac Naivasha, dans la vallée du Rift, au Kenya (Daubney et al., 1931), mais le 
virus circulait déjà probablement avant cette date (Gerdes, 2004). Des hépatites enzootiques 
compatibles avec la future description de la FVR avaient par exemple été notées dès 1912 au Kenya 
(Nanyingi et al., 2015). Lors de la première description de la maladie en 1930, plus de 3500 agneaux 
et 1200 brebis sont morts en quelques semaines. Les quatre employés du laboratoire ayant pratiqué 
les analyses ont contracté le virus ainsi que la majorité des personnes en contact avec le troupeau 
ovin. Au total plus de 200 cas humains ont été enregistrés lors de cet épisode, sans mortalité 
(Daubney et al., 1931). 

2. Principales épidémies et épizooties  

Après sa découverte au Kenya en 1930, le virus a été identifié comme étant la cause inattendue 
d’une épizootie sévère en Afrique du Sud survenue en 1951 et qui a entrainé la mort d’environ 
100 000 ovins et provoqué près de 500 000 avortement chez des brebis (Bird et al., 2009). 

En 1977, c’est en Egypte que le virus a entrainé la plus grande épidémie enregistrée, alors que la FVR 
n’avait jamais été observée au nord du Sahara. Le virus a été probablement introduit par le 
commerce de bétail vivant depuis le Soudan, le long du Nil. Le nombre de cas humains s’est élevé à 
200 000 et près de 600 personnes sont mortes de l’infection par le virus de la FVR (Meegan, 1979).  

En 1987, une épidémie de FVR est détectée entrainant la mort de plusieurs centaines de personnes, 
dans la basse et la moyenne vallée du fleuve Sénégal, nouvellement irriguées par la mise en fonction 
du barrage de Diama et alors que la circulation du virus était très fortement suspectée depuis 
plusieurs années déjà en Afrique de l’Ouest (Ksiazek et al., 1989; Lancelot et al., 1989; Saluzzo et al., 
1987). 

En avril 1990, une vague d’avortements a été rapportée sur la côte Est de Madagascar et attribuée à 
la FVR. La séroprévalence (test IgM) dans la zone a été étudiée a posteriori et s’élevait à 30% chez les 
animaux et 5% chez les éleveurs. Quinze cas humains suspects ont fait l’objet d’investigations et cinq 
ont pu être confirmés, l’un d’eux est décédé (Morvan et al., 1991a, 1991b). Entre février et avril de 
l’année suivante, des avortements dus à la FVR et des cas humains (1 mort confirmé) étaient 
détectés cette fois-ci dans la zone centrale des hauts-plateaux (Morvan et al., 1992c, 1992b). 

En 1997-1998, suite à un épisode chaud de l’ENSO8 (El niño) ayant entrainé de fortes inondations en 
Afrique de l’Est, des milliers de têtes de bétails et environ 500 personnes sont mortes de la FVR au 
Kenya, en Somalie et en Tanzanie (Linthicum et al., 1999; Nanyingi et al., 2015).  

                                                           
8 l’ENSO (El Niño- Southern Oscillation) est un phénomène climatique, principale cause des variabilités 
climatiques interannuelles. Un phénomène chaud, « El Niño » (par opposition à « la Niña ») se caractérise par 
des températures anormalement élevées de l'eau dans la partie Est de l’océan Pacifique Sud et est associé 
notamment à des précipitations abondantes en Afrique de l’Est ainsi qu’une sécheresse en Afrique du Sud. 
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En 2000, la FVR est détectée pour la première fois en dehors du continent africain : en Arabie 
Saoudite et au Yemen. Plus de 1500 cas humains et près de 200 morts sont enregistrés (OMS, 2016).  

Depuis l’an 2000, le recensement des épidémies s’est intensifié, notamment: en Egypte (2003, 27 
décès), en Afrique de l’Est (2006-2007, près de 400 décès), au Soudan (2007-2008, 230 décès), à 
Madagascar (2008, 19 décès, 2008-2009, 7 décès), en Afrique du Sud (2010, 26 décès), en Mauritanie 
(2010, 13 morts, 2012, 18 morts) et au Niger (2016, 28 morts) (OMS, 2016). 

3. Circulation enzootique  

Ce virus se démarque par ses épisodes épidémiques ou épizootiques marquants mais une circulation 
à bas bruit, inter-épidémique ou enzootique est aussi attestée (Madagascar (Gray et al., 2015; 
Nicolas et al., 2014a), Mozambique (Fafetine et al., 2013), Ouganda (Magona et al., 2013), Sénégal 
(Chevalier et al., 2009), Tanzanie(Sumaye et al., 2013), etc.). Cependant les ressources limitées en 
matière de surveillance des pays concernés ne permettent pas toujours d’affirmer l’absence de cas 
cliniques ou, le cas échéant, de circulation inter-épidémique. 

4. Apport de la phylogénie pour expliquer la diffusion du virus  

Les récentes études basées sur la phylogénie permettent d’étudier les scénarios les plus probables de 
la diffusion du virus à travers le continent africain en comparant les souches virales déjà isolées. Ces 
études ont révélé une grande mobilité du virus (Bird et al., 2007a; Carroll et al., 2011; Samy et al., 
2017). Le virus ayant provoqué l’épidémie en Arabie saoudite et au Yemen en 2000 est ainsi très 
clairement lié au virus ayant causé l’épidémie de 1997-1998 en Afrique de l’Est, démontrant ainsi 
l’export du virus sur de grandes distances. Le virus aurait aussi été introduit au moins trois fois à 
Madagascar depuis le continent africain, une fois avant sa première découverte sur l’île en 1979 
(Mathiot et al., 1984), une fois avant l’épidémie de 1990-91 puis à nouveau avant celle de 2008-2009 
(Carroll et al., 2011; Samy et al., 2017). Selon Bird et al., le plus vieux ancêtre commun de toutes les 
souches virales étudiées aurait pu exister à la fin du XIXème siècle, ce qui coïncide avec le moment 
où les premières évocations d’hépatites enzootiques chez les ovins sont rapportées au Kénya alors 
qu’une nouvelle niche écologique se développe avec l’importation massive de bétail européen 
propice à l’émergence d’une nouvelle maladie (Bird et al., 2007a).  

E. Cycle de transmission du virus de la  FVR  

Le cycle de transmission de la FVR est à l’image de son expression clinique et spatio-temporelle : 
polymorphe et complexe (Bird et al., 2009). Trois voies de transmission du virus sont considérées (cf. 
Figure 7): directe, indirecte (vectorielle) et verticale, avec une variation du poids relatif de ces voies 
en fonction de multiples facteurs éco-épidémiologiques comme l’abondance des différentes espèces 
de mammifères sensibles et d’invertébrés compétents, le climat, etc. (Pepin et al., 2010).  
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Figure 7. Cycle de transmission de la FVR (Source : (FAO, 2012)). En situation d’endémie, la transmission est assurée entre 
les hôtes sensibles par un des vecteurs compétents (Aedes, Anopheles, Culex, etc.). Les situations épidémiques sont 
déclenchées soit par des phénomènes climatiques ou anthropiques permettant la prolifération exceptionnelle de 
vecteurs (les vecteurs les plus précoces à se développer sont ceux du genre Aedes, suivi des Culex et Anopheles ; les 
Aedes seraient capables de transmettre verticalement le virus à leur progéniture, permettant la persistance du virus 
pendant les périodes sèches) soit par l’introduction du virus dans une population naïve (généralement par le commerce 
de bétail). En situation épidémique, une transmission directe à partir d’animaux hautement virémiques renforce la 
circulation du virus. 

1. La transmission directe horizontale   

Plusieurs modes de contamination directe entre vertébrés sont possibles :  

�x le contact avec des tissus ou fluides issus d’animaux infectés par l’intermédiaire de micro-
érosions de la peau. Les avortons, le placenta, le sang contiennent effectivement 
fréquemment des quantités importantes de particules virales capables de contaminer des 
animaux ou des humains par contact. Le virus peut d’ailleurs survivre quelques jours dans ces 
tissus et infecter aussi bien les autres animaux du troupeau venant au contact d’un avorton 
que l’éleveur ou le vétérinaire qui voudrait l’éliminer sans équipement de protection 
individuel (Pepin et al., 2010) ; 

�x l’inhalation de particules virales (ou « aérosol »): c’est un mode de contamination qui a été 
décrit notamment pour des personnes travaillant à l’abattoir ou en laboratoire (Chambers 
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and Swanepoel, 1980; Pepin et al., 2010), mais il est considéré comme exceptionnel chez le 
bétail (Dubroca, 2001) ; 

�x l’ingestion par l’Homme de lait voire de viande crue infectés (OIE; OMS, 2016). Cette voie est 
souvent évoquée mais n’a jamais été démontrée: expérimentalement, l’infection d’agneaux 
avec du lait contaminé a par exemple échoué (Daubney et al., 1931). En revanche, la 
présence du virus de la FVR dans le lait a été démontrée expérimentalement pendant la 
courte phase de virémie des animaux (Pepin et al., 2010). 

À ce jour, l’excrétion de virus de FVR dans les secrétions nasales et lacrymales a été suggérée mais 
non démontrée, celle dans les urines ou les fèces n’a pas été démontrée en dehors de la présence 
abondante de sang dans ceux-ci (Pepin et al., 2010). 

La transmission directe horizontale est à présent considérée comme le mode d’infection 
classiquement responsable de l’infection chez l’Homme (Bird et al., 2009; Pepin et al., 2010). C’est 
probablement ainsi que les techniciens de laboratoire ont tous contracté la maladie lors des premiers 
travaux sur le virus de la FVR en 1930, alors que la virulence et les voies de transmission de la 
maladie chez l’Homme n’étaient pas encore connues (cf. §II.D.1) (Daubney et al., 1931). D’autres 
évènements similaires ont été ensuite rapportés, dont un épisode notable, en Afrique du Sud en 
2008 avec une épidémie dans une école vétérinaire suite à une autopsie sur des animaux qui se sont 
révélés être infectés par la FVR (Archer et al., 2011; Bird et al., 2009; Pepin et al., 2010).  

2. La transmission vectorielle 

Une transmission indirecte et l’implication de vecteurs9 tels que des moustiques a été suspectée dès 
la première description de la maladie dans l’élevage de moutons atteint en 1930 au Kenya (Daubney 
et al., 1931), à partir de deux observations principales : premièrement, la survenue de nouveaux cas 
s’est arrêtée rapidement lorsque les animaux survivants ont été déplacés en altitude et 
secondement, en laboratoire, aucune transmission n’était observée entre les animaux susceptibles et 
les animaux infectés pourtant logés ensemble. Ensuite, une première expérience sur la ferme 
infectée a démontré que les animaux sous moustiquaire ne s’étaient pas contaminés. Une seconde 
expérience, l’inoculation en laboratoire de moutons naïfs avec différentes espèces de moustiques 
capturés sur site, a montré que l’inoculation d’une de ces espèces, « Taeniorhynchus brevipalpis » 
(aujourd’hui Coquillettidia fuscopennata), a entrainé le développement d’anticorps contre le virus de 
la FVR chez l’agneau concerné (Daubney et al., 1931). Le premier isolement du virus de la FVR dans 
des moustiques a été réalisé sur des insectes capturés en 1944 en Ouganda. Six espèces du genre 
Eretmapodites et trois du genre Aedes étaient alors concernées, autant de vecteurs potentiels de la 
FVR (Smithburn et al., 1948).  

Le virus de la FVR a désormais été isolé dans la nature à partir de plus de 50 espèces d’arthropodes, 
principalement de la famille des Culicidae et des genres Aedes, Culex et Anopheles mais aussi chez 
des culicoïdes, des simulies et des tiques (Linthicum et al., 2016). Linthicum et al. proposent la liste la 
plus complète des espèces d’insectes dont le rôle vis-à-vis de la FVR a été étudié dans la littérature. 
Cela ne signifie pas pour autant que toutes ces espèces jouent effectivement un rôle de vecteur 

                                                           
9 Un vecteur est un être vivant capable de transmettre de façon active (en étant lui-même infecté) ou passive 

un agent infectieux (bactérie, virus, parasite).  
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biologique. Pour être « compétent », l’arthropode hématophage doit assurer une transmission active 
du virus par piqûre entre les vertébrés. Ceci implique une multiplication du virus chez l’arthropode et 
une migration du virus dans les glandes salivaires pour assurer sa transmission. Plus de vingt espèces 
(Aedes aegypti, Aedes mcintoshi, Culex pipiens, Eretmapodites quinquevittatus, etc.) se sont révélées 
capables de transmettre le virus en laboratoire de façon active ou passive (Linthicum et al., 2016). 

La réponse immunitaire des vecteurs aux infections virales fait l’objet de travaux de recherche dans 
le but de comprendre leur mécanisme de survie. La mise en œuvre d’un mécanisme inné reposant 
sur l’interférence ARN a été confirmée et pourrait représenter une piste de recherche pour la lutte 
contre la maladie (Léger et al., 2013; Dietrich et al., 2017). Une diminution de 20-25% du taux de 
nouveau repas sanguin, du nombre d’œufs et du taux de survie a néanmoins été décrite chez des 
Culex Pipiens infectés (Linthicum et al., 2016). 

Le mode de transmission vectoriel est principalement important pour la transmission inter-vertébrés 
(ovins, caprins, bovins et camélidés qui sont les principaux vertébrés capables de développer une 
virémie permettant d’infecter un vecteur lors d’un repas sanguin). Elle est également suspectée pour 
la transmission à l’Homme dans les cas où aucun lien avec des animaux infectés n’a pu être identifié 
(Afssa, 2008b). 

3. La transmission  verticale  

En 1985, Linthicum et al. isolèrent le virus dans des moustiques de l’espèce Aedes mcintoshi (aussi 
appelée Aedes lineatopennis) obtenus à partir de larves prélevées sur le terrain (Linthicum et al., 
1985). Cette observation a apporté un argument de poids à l’hypothèse de la transmission verticale 
du virus de la FVR chez certains vecteurs, en particulier ceux du genre Aedes, qui permettrait au virus 
de persister dans l’environnement pendant la saison sèche voire plus longtemps (Bird et al., 2009). 
Cependant, cette hypothèse n’a jamais pu être vérifiée chez des moustiques élevés en laboratoire 
(Linthicum et al., 2016). 

Une transmission verticale a été démontrée en laboratoire chez des brebis et est soupçonnée chez 
les autres ruminants (Antonis et al., 2013). Les forts taux de mortalité néonatale et d’avortements 
associés à la FVR font de ces potentiels avortons et cadavres infectés une voie de contamination 
importante pour les autres animaux ou humains qui en sont au contact. 

4. Mécanismes d’émergence 

Le virus de la FVR est capable de circuler de façon épidémique, avec des vagues d’avortements 
massives, comme endémique, sans manifestation clinique notoire, ce, parfois dans les mêmes 
régions mais à différents moments. En tant que zoonose virale et maladie vectorielle, il est attendu 
que les ruptures d’équilibres écologiques (suite à des événements climatiques, socio-économiques, 
etc.), en modifiant les interfaces environnement/vecteur/animal-homme entrainent des 
modifications de son cycle épidémiologique et une possible émergence (ou réémergence) du virus 
(Sutherst, 2004). Certains facteurs ayant déclenché des épidémies ou épizooties sont décrits ci-
dessous, plusieurs facteurs peuvent bien-sûr se conjuguer.  

 Facteurs climatiques  

La première description du virus au Kenya en 1930 a été, à plusieurs points de vue (clinique, 
analytique, etc.), un modèle révélant les grands principes des futures épidémies de FVR en Afrique de 
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l’Est et le lien entre l’émergence de cette maladie et les conditions climatiques avait déjà été 
identifié. En effet, l’épidémie s’est déclenchée après une saison des pluies marquée par une 
pluviométrie au-dessus de la normale, ce qui avait incité l’éleveur qui allait subir la première 
épizootie décrite de FVR à avancer ses mises-bas pour profiter de l’abondance des fourrages et ne 
pas risquer des pâtures impraticables lors des secondes pluies annuelles (Daubney et al., 1931). 

Cette association entre forte pluviométrie et épidémies se reproduira de façon constante au Kenya 
lors des prochaines épizooties (notamment en 1951-1953, 1961-1963, 1967-1968, 1977-1979, 1997-
1998 et 2006-2007) (cf. Figure 8) (Anyamba et al., 2009; Davies et al., 1985; Linthicum et al., 1999). Il 
est à présent supposé qu’en Afrique de l’Est les épidémies de FVR surviennent après des 
phénomènes de fortes pluies permettant la mise en eau des « dambos », des mares temporaires, 
dans les habitats de basse altitude, propices à la prolifération des nombreux vecteurs de la FVR. En 
Afrique de l’Est, ces phénomènes de fortes pluie surviennent en lien avec les épisodes chauds de 
l’ENSO (El Niño) qui interviennent à intervalles plus ou moins réguliers de 5 à 15 ans, permettant par 
ailleurs à la population des vertébrés sensibles de se renouveler naturellement (Linthicum et al., 
1999). Un phénomène similaire survient également en Afrique du Sud dans des habitats similaires 
aux dambos nommés pans ou vleis, mais selon une chronologie différente, puisque c’est la phase La 
Niña qui y est responsable des épisodes de fortes pluies  (Linthicum et al., 2016). L’émergence de la 
FVR en Afrique du Sud semble cependant moins bien prédite par ce seul phénomène ENSO. 

 

Figure 8. Mise en relation entre les périodes d’épizootie de FVR et la pluviométrie au Kenya (l’axe des ordonnées 
représente un indicateur composite d’anomalie de pluviométrie basé sur le nombre de jours de pluies par mois multiplié 
par la pluviométrie mensuelle à partir des données de cinq sites au Kenya où des épizooties de FVR ont été détectées) 

La persistance du virus entre les périodes épidémiques reposerait sur un cycle enzootique inter-
épidémique. Ce cycle enzootique impliquerait l’infection occasionnelle de mammifères comme le 
bétail domestique ou encore les buffles sauvages (Syncerus caffer), expliquant les séroconversions 
observées en période inter-épidémique (LaBeaud et al., 2008, 2011; Lichoti et al., 2014) ainsi qu’une 
transmission verticale chez certains vecteurs afin de survivre aux épisodes de sécheresse (Bird et al., 
2009; Linthicum et al., 2016). 

 Facteurs anthropiques  

Plusieurs interventions humaines ont par le passé contribué à déclencher des épidémies de FVR soit 
en modifiant un écosystème et en créant un environnement plus favorable aux vecteurs soit en 
déplaçant des animaux infectés (ou des vecteurs) vers des zones indemnes mais propices au 
développement de la maladie. 
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L’épidémie de 1977 en Egypte est probablement liée à l’introduction d’animaux vivants virémiques 
pour le commerce depuis le Soudan où une épizootie venait de sévir, comme évoqué par le taux de 
séroprévalence important des dromadaires à leur arrivée (Hoogstraal et al., 1979). Le virus a alors 
trouvé un écosystème favorable dans le système irrigué de la vallée du Nil, grâce notamment à la 
construction récente du barrage d’Assouan (Afssa, 2008b; Digoutte and Peters, 1989), avec une très 
forte abondance de Culex pipiens. Le comportement observé d’abattage immédiat des animaux 
malades (sans attendre leur mort) par les éleveurs pour la consommation humaine a, quant à lui, 
fortement contribué à augmenter le nombre de cas humains (Hoogstraal et al., 1979).  

La responsabilité du barrage de Diama sur le fleuve Sénégal a aussi été évoquée pour l’épidémie de 
1987 en Mauritanie, survenue quelques mois après son inauguration et alors que le virus circulait 
silencieusement depuis plusieurs années déjà en Mauritanie (Digoutte and Peters, 1989; Linthicum et 
al., 2016). Il est en tout cas certain que ces nouvelles zones irriguées favorisent la prolifération des 
vecteurs et permettent une intensification de la présence de bétail, propices à la circulation du virus 
(Linthicum et al., 2016). 

Enfin, l’intensification des mouvements commerciaux, en impliquant des animaux domestiques 
vivants (voire des vecteurs) potentiellement infectés a très probablement permis au virus d’émerger 
au-delà de son aire de répartition : en Egypte depuis le Soudan (Cf. ci-dessus), au Yémen, en Arabie 
Saoudite, dans l’Union des Comores et à Mayotte à partir de la Corne de l’Afrique (Cêtre-Sossah et 
al., 2012a; Maquart et al., 2014a; Shoemaker et al., 2002), voire de réémerger comme cela a été le 
cas à Madagascar avec au moins trois introductions successives du virus, probablement via le 
commerce de bétail avec la côte est-africaine ou l’archipel des Comores (Lancelot et al., 2017; Samy 
et al., 2017). La situation malgache illustre également très bien les nombreuses implications des 
comportements humains dans la circulation du virus : à travers les pratiques d’échange de bovins au 
niveau local, les mouvements commerciaux et les marchés d’animaux vivants qui s’intensifient pour 
faire face à la demande en viande d’une population croissante et l’irrigation pour la production du riz 
propice au développement de vecteurs au contact de la population et des animaux domestiques 
(Lancelot et al., 2017; Nicolas et al., 2013). 

Une autre illustration de l’impact complexe des activités humaines sur l’épidémiologie de la FVR 
semble se dessiner en Afrique de l’Ouest où les cas se multiplient depuis 2012 y compris en 
dehors d’épisodes de pluies importants. Pour expliquer ce phénomène, Arsevska et al. évoquent 
l’association du reverdissement du Sahel (en cours depuis les grandes sécheresses des années 
1980 et permis par des précipitations plus abondantes dues à un réchauffement des eaux de 
surface de l’Atlantique lui même lié à une diminution de la pollution atmosphérique au niveau 
de cette zone) favorables aux vecteurs de la FVR avec une augmentation des populations 
animales (permise par la plus grande abondance en fourrages) et du commerce de ces animaux 
lié à l’accroissement de la population (Arsevska et al., 2016a; Giannini et al., 2013).  

 Autres  facteurs 

D’autres facteurs naturels pourraient être responsables d’épidémies, comme le transport éolien de 
vecteurs ou le déplacement d’animaux sauvages infectés vers des zones indemnes mais propices au 
développement de la maladie (Pepin et al., 2010).  
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F. Prévention et Lutte  

1. Enjeux 

La FVR représente une menace importante pour plusieurs aspects de la société justifiant 
l’intervention des autorités publiques pour en organiser la prévention et la lutte.  

La maladie a d’abord des conséquences directes potentiellement majeures en termes de morbidité 
et mortalité humaine et animale, comme décrit lors des principales épidémies et épizooties ci-
dessus. Les vies humaines et les coûts de traitement, convertis financièrement pourraient atteindre 
des milliards de dollars (Peyre et al., 2015).  

Les épizooties ont un impact très important sur les communautés d’éleveurs et toute la chaîne de 
valeur qui en découle (marchands, bouchers, exportateurs, etc.) (Peyre et al., 2015). Les pertes 
directes de productivité des éleveurs à cause de la mortalité des animaux et des avortements 
peuvent mettre en danger la sécurité alimentaire.  Aux pertes directes s’ajoutent également les 
changements de comportement des acteurs économiques qui peuvent être spontanés ou formalisés 
par la mise sous embargo officielle des zones où une épizootie est en cours (Bird et al., 2009; Peyre 
et al., 2015). En complément, diverses mesures de lutte ou de prévention sont généralement mises 
en place à la charge directe des acteurs concernés ou des Etats. En effet, l’infection par le virus de la 
fièvre de la vallée du Rift fait partie de la liste des maladies à notification obligatoire à l’OIE10 et le 
code de l’OIE y consacre un chapitre avec des préconisations de mesures pour le commerce des 
animaux (vaccination, quarantaine, contrôle des vecteurs, etc.)(OIE, 2016b). 

Au final, les conséquences socio-économiques interviennent à des niveaux très variés (micro, méso, 
macro-économiques, local, régional, national, international) difficiles à synthétiser et prévoir. Peyre 
et al. ont fait l’inventaire des études conduites sur les impacts socio-économiques de la FVR et ont 
ainsi rassemblé 17 études décrivant un total de 13 catégories d’impacts socio-économiques de la 
maladie (Peyre et al., 2015). Les études se sont concentrées principalement sur les impacts à court-
terme des épidémies et épizooties et aucune n’a pu en évaluer tous les aspects. Le chiffrage partiel 
des coûts des épizooties s’échelonne de 5 à 470 millions de dollars et représente de 0,02 à 5% du 
produit intérieur brut (PIB) des pays concernés. La situation analysée la plus critique est celle de la 
Somalie qui a subi des embargos sur ses exportations de ruminants vivants vers la péninsule arabique 
entre 1998 et 2003 suite à l’épizootie dans la Corne de l’Afrique en 1997-1998 et dans la péninsule 
arabique en 2000-2001. Dans ce pays, les éleveurs représentent 70% de la population et l’élevage et 
l’exportation de ses produits représentaient 60-65% du PIB (Nin-Pratt et al., 2004; Peyre et al., 2015; 
Soumaré et al., 2006). L’embargo a entrainé une restructuration du système d’exportation d’animaux 
vivants de la Corne de l’Afrique vers la péninsule arabique. Cette restructuration a, dans un premier 
temps, profité à Djibouti qui a pu construire la première quarantaine de la Corne de l’Afrique 
homologuée par les pays importateurs du Golfe (Pinauldt, 2009). D’autres impacts sociaux plus 
subtils et difficilement quantifiables ont aussi été décrits chez les éleveurs tanzaniens : des difficultés 
financières pour assumer l’éducation et la santé de leur famille, une stigmatisation par les autres 
communautés rurales, un stress lié à la perte de proches et d’animaux, etc. (Peyre et al., 2015; 
Sindato et al., 2011). 

                                                           
10 http://www.oie.int/fr/sante- animale-dans-le-monde/oie-listed-diseases-2017/ (visité le 6/06/2017) 
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Compte-tenu de l’histoire de la maladie, du contexte actuel de changements globaux (augmentation 
des flux commerciaux mondialisés, migrations, changements climatiques, etc.) et de la présence de 
vecteurs compétents sur les continents américains, européens et asiatiques, encore indemnes, une 
extension du virus à d’autres continents représente une source d’inquiétude majeure (Afssa, 2005; 
Chevalier et al., 2010; Pepin et al., 2010). Le virus de la FVR est aussi considéré comme une 
potentielle arme de bioterrorisme (Bird et al., 2009; Mandell and Flick, 2011).  

2. Actions à coordonner  

Les enjeux de gestion de la FVR sont multiples (cf. paragraphe précédent), mais compte-tenu de l’aire 
de répartition vaste et des nombreux hôtes et vecteurs du virus, une éradication de la FVR semble 
actuellement impossible (Bird et al., 2009; FAO, 2002). Seule la combinaison de plusieurs actions 
(système d’alerte précoce, surveillance, communication et changements des pratiques pour la 
prévention des contaminations humaines, contrôle des mouvements, lutte vaccinale et anti-
vectorielle, etc.) déployées en tenant compte d’une analyse des risques de transmission de la 
maladie dans le contexte considéré peut permettre de limiter son extension voire de la faire 
régresser.  

Cette gestion intégrée peut être illustrée par la réponse israélienne à l’épidémie de 1977-1979 en 
Egypte qui a mis en œuvre vaccination de masse, démoustication, quarantaine, abattage des 
animaux infectés et qui, en profitant d’une géographie et d’un climat favorables, semble avoir pu 
empêcher la progression de la maladie au-delà de la péninsule du Sinaï (Bird et al., 2009).  

Le succès de la gestion intégrée nécessite une réponse rapide, permise par une bonne préparation, 
ainsi qu’une étroite collaboration entre les professions agricoles, vétérinaires, médicales, 
entomologiques et scientifiques. Les différents moyens de prévention et de lutte à la disposition des 
autorités sont détaillés ci-après.  

 Préparation – plan d’urgence 

Compte-tenu des enjeux et des facteurs d’émergence de la FVR, la planification et la préparation de 
la réponse à la FVR sont une mission importante des états, qu’ils soient encore indemnes ou non. La 
FAO (l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Food and Agriculture 
Organization en anglais) y a dédié un guide (FAO, 2002). Les actions à évaluer dans ce plan d’urgence 
sont listées dans les paragraphes suivants. Un plan d’urgence doit être régulièrement actualisé. 

Un guide d’aide à la décision adapté à la corne de l’Afrique a été conçu dans le cadre d’un projet 
entre la FAO et l’ILRI  (International Livestock Research Institute) détaillant les différentes actions 
(formation, surveillance, vaccination, communication, financement, etc.) à entreprendre en fonction 
du statut de la zone (inter-épidémique, alerte climatique, post-épidémique, etc.) (Consultative Group 
for RVF Decision Support, 2010). Un plan d’urgence pour les Etats-Unis est aussi disponible (USDA, 
2013). 

En France, la FVR est considérée comme un danger sanitaire de première catégorie11 et devrait faire 
l’objet de l’élaboration d’un plan national d'intervention sanitaire d'urgence (PISU)12, comme 

                                                           
11 Arrêté du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et deuxième catégorie pour 
les espèces animales 
« Les dangers sanitaires de première catégorie sont ceux qui étant de nature, par leur nouveauté, leur 
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recommandé par les agences d’évaluation des risques sanitaires française et européenne dès 2005 
(Afssa, 2005; EFSA, 2005). 

 Analyse de risque 

Afin de construire un plan de préparation et d’urgence (pour les pays indemnes) ou de lutte (pour les 
pays enzootiques), une analyse de risque est nécessaire. Elle permet de déterminer les moyens qui 
devront être mis en œuvre en fonction des facteurs d’émergence les plus probables et des 
conséquences les plus importantes (FAO, 2002). Cette analyse de risque doit permettre 
particulièrement de cibler et dimensionner les activités de veille et de surveillance. 

Face à la situation épidémique dans la Corne de l’Afrique en 2006-2007 et considérant les échanges 
illégaux avec Mayotte depuis l’Union des Comores, l’Afssa, a ainsi été saisie pour conduire une 
analyse de risque sur l’introduction de la FVR sur le territoire français (Afssa, 2008a). 

 Alerte précoce : Modèles prédictifs du risque 

Comme décrit plus haut, 90% des épidémies en Afrique de l’Est sont survenues après des épisodes 
pluvieux plus importants que la normale, essentiellement à cause de la prolifération de vecteurs qui 
en découle (Linthicum et al., 1999, 2016). Or la compréhension du phénomène climatique ENSO, 
principale cause de variabilité climatique inter-annuelle (Linthicum et al., 2016), peut permettre de 
contribuer à anticiper ces épisodes, notamment par la mesure de différents indices basés sur des 
différentiels de température de surface de la mer (SST, sea surface temperature en anglais) en des 
lieux précis.  

Des cartes de risque de l’activité de la FVR ont ainsi pu être construites grâce à un modèle utilisant 
des mesures éco-climatiques à haute résolution spatio-temporelle (principalement obtenues grâce à 
des appareils de mesures sur des satellites) comme les anomalies de température de surface de la 
mer à certains endroits, la couverture nuageuse (OLR, rayonnement de grande longueur d’onde ou 
outgoing longwave radiation en anglais), les précipitations et la couverture végétale (principalement 
le NDVI, indice de végétation normalisé ou normalized difference vegetation index en anglais) 
combinées avec les connaissances épidémiologiques sur la présence du virus de la FVR. Les premiers 
résultats ont permis de reconstruire avec succès l’activité épizootique/épidémique de la FVR entre 
1982 et 1998 avec des indicateurs d’alerte détectables deux à cinq mois avant les premiers cas 
(Linthicum et al., 1999).  

Ce modèle a ensuite été utilisé en temps réel, produisant des cartes de risques mensuelles13 
(Anyamba et al., 2009, 2010). Il a notablement permis d’anticiper avec succès, de deux à quatre mois, 
les foyers survenus entre septembre 2006 et mars 2008, dans la Corne de l’Afrique, au Soudan et en 

                                                                                                                                                                                     
apparition ou persistance, à porter une atteinte grave à la santé publique ou à la santé des végétaux et des 
animaux à l'état sauvage ou domestique ou à mettre gravement en cause, par voie directe ou par les 
perturbations des échanges commerciaux qu'ils provoquent, les capacités de production d'une filière animale 
ou végétale, requièrent, dans un but d'intérêt général, des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
rendues obligatoires par l'autorité administrative » Article L201-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime 
12 Décret n° 2012-845 du 30 juin 2012 relatif aux dispositions générales organisant la prévention, la surveillance 
et la lutte contre les dangers sanitaires de première et deuxième catégorie  
13Ces cartes sont accessibles sur le site suivant : https://www.ars.usda.gov/southeast-area/gainesville-
fl/center-for-medical-agricultural-and-veterinary-entomology/docs/rvf_monthlyupdates/ (consulté le 
9/06/2017) 
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Afrique du Sud (Anyamba et al., 2010). Cette anticipation permet notamment à la FAO et l’OMS 
(Organisation mondiale de la santé) d’émettre des messages d’alerte avec des recommandations de 
mesures et aux états de préparer leur réponse (vaccination préventive, activation de la surveillance, 
messages d’information, etc.) (Anyamba et al., 2009; FAO, 2008, 2012). Contrairement à sa très 
bonne prédiction temporelle, ce modèle a néanmoins pour l’instant révélé quelques limites sur la 
spatialisation du risque. La majorité des cas à Madagascar et en Afrique du Sud se trouvaient en 
2006-2008 en dehors des zones prédites contre une majorité en zone prédite pour l’Afrique de l’Est 
et le Soudan. Ces écarts pourraient être expliqués par des défauts dans la qualité des données (par 
exemple, la localisation des cas humains qui ont pu être attribué à un hôpital ou une zone différente 
de l’infection) mais aussi des lacunes du modèle en lui-même (par exemple, le fait qu’il ne tient 
compte que des composantes environnementales propices au vecteurs et pas des mouvements 
d’animaux) (Anyamba et al., 2010). 

D’autres travaux ont également étudié, à différentes échelles et à partir de différentes données, les 
zones à risque de FVR permettant également de concentrer les actions de surveillance ou de 
recherche sur la maladie (Arsevska et al., 2016b; Clements et al., 2006; Tran et al., 2016). 

 Surveillance (Alerte précoce et suivi)  

La surveillance de la FVR est indispensable pour connaître le statut d’une région, déclencher 
d’éventuelles actions de lutte ou de prévention et évaluer leur efficacité (OIE, 2016b). Elle peut être 
soit événementielle (ou passive), soit programmée (ou active) (Dufour, 2007).  

Les activités de surveillance doivent s’adapter au niveau de risque de la région à un moment donné 
(OIE, 2016b). Dans les régions indemnes de FVR, un système d’alerte basé sur une surveillance 
événementielle des avortements, voire des hépatites nécrosantes, pouvant permettre de détecter la 
FVR mais aussi les principales maladies exotiques abortives doit être mis en place (Afssa, 2005). Une 
surveillance programmée de routine y est probablement peu coût-efficace. 

Cette surveillance événementielle reste également primordiale dans les zones ayant connu des 
épisodes de FVR et qui restent à risque. En temps de « paix », l’utilisation des méthodes 
d’épidémiologie participative peut permettre de créer le lien indispensable entre les éleveurs et les 
acteurs de la santé animale et de l’entretenir afin d’assurer une bonne réactivité de la surveillance 
évenementielle (Consultative Group for RVF Decision Support, 2010). Dans les zones à risque, une 
surveillance programmée peut également être mise en place sur la base d’un suivi de troupeaux 
sentinelles, en général des petits ruminants, en ciblant les endroits propices aux vecteurs (Davies and 
Martin, 2003). La FAO recommande ainsi de suivre de 20 à 30 petits ruminants par localisation et de 
les tester de deux à cinq fois par an par IgG et IgM en privilégiant la période autour de la saison des 
pluies (a minima avant-après) (Davies and Martin, 2003). Compte-tenu de la faible réactivité de la 
surveillance sérologique dans les troupeaux sentinelles (délais de séroconversion, délais des analyses 
de laboratoire, intervalles entre les campagnes de prises de sang), ce système ne constitue 
généralement pas un moyen d’alerte précoce d’épizootie/épidémie (Consultative Group for RVF 
Decision Support, 2010) et ce sont souvent les cas humains qui permettent la première détection du 
virus au début des épisodes épidémiques. Ils sont pourtant secondaires en théorie aux cas animaux, 
mais font généralement l’objet d’une investigation plus poussée. Cependant la surveillance 
programmée des ruminants est un outil indispensable pour comprendre a posteriori les épizooties et 
alimenter les travaux de modélisation et d’analyse de risque. En période d’alerte climatique, les 
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visites chez les éleveurs sentinelles permettent aussi de documenter la présence de manifestation 
clinique ou non et ainsi de renforcer la surveillance événementielle (Consultative Group for RVF 
Decision Support, 2010). De plus en plus de programmes de surveillance active ont ainsi documenté 
la circulation inter-épizootique, au Sénégal, au Mozambique, à Madagascar, etc (Fafetine et al., 2013; 
Lichoti et al., 2014; Nicolas et al., 2014a; Thonnon et al., 1999).  

 Traitement  

Il n’existe aucun traitement spécifique contre la FVR. Dans les formes sévères, un traitement 
symptomatique et de soutien des patients hospitalisés est mis en oeuvre : réhydratation, transfusion, 
etc. (Bird et al., 2009; OMS, 2016). 

 Vaccination  

i. Vaccins disponibles 

Deux types de vaccins ont principalement été utilisés jusqu’ici chez les ruminants domestiques. Ils 
sont encore aujourd’hui distribués par une entreprise sud-africaine : un vaccin inactivé qui nécessite 
deux injections lors de la primo-vaccination puis une nouvelle injection chaque année et un vaccin 
vivant atténué à partir de la souche neurotrope « Smithburn » qui procure une immunité à vie (FAO, 
2011; Mansfield et al., 2015; Smithburn, 1949). Le vaccin vivant atténué « Smithburn » a été 
développé en Ouganda dans les années 50 et utilisé notamment extensivement au Kenya et en 
Afrique du Sud (Mansfield et al., 2015). Il semble à première vue moins couteux et plus efficace que 
le vaccin inactivé, mais sa virulence résiduelle peut provoquer des avortements et des malformations 
sur les femelles gestante (FAO, 2011). Le développement d’un vaccin efficace mais moins dangereux 
et permettant la distinction sérologique des animaux vaccinés et des animaux infectés naturellement 
(DIVA, en anglais « differentiate between infected and vaccinated animals ») reste un enjeu pour 
l’avenir (FAO, 2011). Une deuxième génération prometteuse, car plus sûre, de vaccins atténués est 
en cours d’émergence à partir des souches « MP 12 » (un vaccin avec une licence partielle aux Etats-
Unis) et « clone 13 » (un vaccin avec une licence en Afrique du Sud et au Zimbabwe (Njenga et al., 
2015) qui dispose d’une délétion naturelle du gène codant pour la protéine NSs et ainsi d’un 
potentiel pour permettre un test DIVA) qui seraient plus immunogènes et moins pathogènes (Bird et 
al., 2008; FAO, 2011; Mansfield et al., 2015). D’autres vaccins, notamment recombinants sont à 
l’étude. 

Aucun de ces vaccins vétérinaires ne dispose d’autorisation d’utilisation en Europe (autorisation de 
mise sur la marché ou AMM pour la France) ou en Amérique du Nord. En France, en cas d’urgence, 
une demande préalable d’autorisation temporaire d’utilisation (ATU), délivrée par l’ANMV (Agence 
nationale du médicament vétérinaire) serait nécessaire.  

Aucun vaccin humain n’a été homologué à ce jour. Un vaccin inactivé, dénommé « TSI-GSD-200 » a 
été développé aux Etats-Unis et utilisé expérimentalement avec pour objectif de protéger des 
personnels à fort risque d’exposition (vétérinaires, laboratoire), mais jusqu’à maintenant, il n’a pas 
été commercialisé (Afssa, 2008b; Bird et al., 2009; Ikegami and Makino, 2009). 
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ii. Déploiement de la vaccination 

La vaccination en zone d’enzootie est déconseillée à cause du risque de transmission par les aiguilles 
(Davies and Martin, 2003). De plus une utilisation continue risque d’être trop couteuse (FAO, 2002). 
Une vaccination des seuls animaux à haut potentiel génétique pourra alors être envisagée. 

Les modèles climatiques d’alerte précoce pourraient permettre de préparer une campagne de 
vaccination massive juste avant une période à risque (Anyamba et al., 2009). Une évaluation du 
risque basée notamment sur les modèles de cartographie du risque permettrait de cibler les zones 
prioritaires lorsque les moyens de déploiement sont contraints (Anyamba et al., 2010). 

Dans cette optique, la nécessité de constituer des stocks internationaux, ou au moins régionaux, de 
vaccin à utiliser en cas d’épizootie a été soulignée à plusieurs reprises (FAO, 2011; Mansfield et al., 
2015). Ces stocks sont importants pour une réponse rapide car la durée de production de nouveaux 
vaccins peut être de plusieurs mois, alors que le stockage de vaccin par un Etat seul n’est pas 
pertinent compte-tenu de la durée de conservation des vaccins (quelques années) plus courte que 
l’intervalle moyen entre deux épizooties (Consultative Group for RVF Decision Support, 2010).  

Une vaccination d’urgence en anneau, sur des animaux sains uniquement (pour éviter toute 
transmission indirecte par les aiguilles) peut être envisagée suite à une introduction de la FVR dans 
une zone indemne afin de limiter son extension et si possible d’empêcher son installation (FAO, 
2002).  

Enfin le recours à la vaccination peut être envisagé spécifiquement pour faciliter les échanges 
commerciaux d’animaux à partir de zones à risque de FVR, en suivant les recommandations 
proposées dans le code Terrestre de l’OIE, afin de limiter le risque de diffusion de la maladie (OIE, 
2016b). 

 Contrôle des mouvements d’animaux  

Les mouvements d’animaux infectés ont été incriminés pour l’introduction de la FVR dans des zones 
préalablement indemnes (exemples de l’Egypte ou de la péninsule arabique décrits plus haut). Même 
si le transport (antropique ou naturel) de vecteurs est aussi envisageable, de nombreux travaux 
pointent le risque pour les zones indemnes représenté par les mouvements de bétail depuis les 
zones où la FVR circule mais aussi leur importance à l’échelle locale pour permettre le maintien de la 
transmission du virus (Chevalier et al., 2010; Favier et al., 2006; Lancelot et al., 2017; Nicolas et al., 
2014b). 

Le code de l’OIE prescrit des mesures particulières à appliquer aux mouvements de ruminants issus 
des zones infectées par le virus de la FVR (i.e. ayant eu des cas de FVR pendant les dix dernières 
années) (OIE, 2016b). En fonction de la période (épizootique ou en inter-épidémique), différentes 
précautions sont à prendre comme la désinsectisation des animaux, différentes adaptations du 
transport en fonction du risque vectoriel, et la vaccination des animaux. Les animaux ayant séjourné 
dans les derniers 14 jours en zone d’épizootie devraient être exclus de tout commerce. Le code de 
l’OIE prévoit aussi leur stationnement pendant les 14 jours avant le départ dans une « station de 
quarantaine protégée des vecteurs qui était située dans un secteur à faible activité vectorielle 
démontrée ». L’absence de quarantaine somalienne homologuée par les pays de la péninsule 
arabique a ainsi contribué à déplacer vers Djibouti, qui a été prompte à construire une quarantaine 
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standard, les mouvements officiels d’exportation de ruminants de la Corne de l’Afrique (Pinauldt, 
2009). Des mesures s’appliquent aussi à la semence, aux embryons, à la viande et au lait (OIE, 
2016b). 

L’impact économique de ces mesures a pu conduire certains pays à sous-déclarer ou retarder la 
déclaration de cas de FVR (Linthicum et al., 2016). Le code spécifie désormais que les peaux, les cuirs 
et la laine ne sont pas des produits à risque. La Chine avait notamment imposé un embargo 
probablement disproportionné sur l’exportation de la laine sud-africaine en 2010 (Laxminarayan and 
Macauley, 2012). 

 Lutte anti -vectorielle  

La lutte contre les vecteurs est principalement pertinente dans les stations de quarantaine pour 
permettre le transport des animaux et par l’application d’insecticides topiques sur les animaux en 
amont de leur déplacement (OIE, 2016b). Les zones aéroportuaires sont également des lieux 
sensibles (Linthicum et al., 2016). Les traitements insecticides sont envisageables pour d’autres 
situations (Anyamba et al., 2010), mais présentent cependant plusieurs inconvénients (chronophage, 
toxicité, etc.) qui peuvent faire renoncer à leur utilisation, notamment autour des habitations 
humaines. Pour prévenir les éventuelles contaminations vectorielles humaines, le recours aux 
précautions générales contre les maladies vectorielles (moustiquaires, destruction des gîtes, etc.) est 
préférable. 

 Prévention des cas humains 

Les caractéristiques de survie dans les organes et les prélèvements des particules virales impliquent 
de suivre des mesures de biosécurité strictes. De nombreux cas humains ont été rapportés chez des 
éleveurs et des vétérinaires en contact proche avec des animaux malades ou des cadavres ainsi qu’en 
laboratoire (Anyangu et al., 2010; Archer et al., 2011; Bird et al., 2009; Daubney et al., 1931; OIE; 
Pepin et al., 2010). La meilleure façon de prévenir ces cas est de respecter des mesures de 
biosécurité, dans un contexte à risque vis-à-vis de la FVR. Ces mesures concernent en particulier les 
vétérinaires, les éleveurs, les techniciens d’abattoir lors de la manipulation d’avortons ou de 
cadavres, lors des mises bas, ainsi que les personnels d’hôpital en contact avec des patients (Bird et 
al., 2009; OMS, 2016). 

En France, le virus de la FVR fait partie des Micro-Organismes et Toxines (MOT) « dont l'emploi serait 
de nature à présenter un risque pour la santé publique »14. La production, la fabrication, le transport, 
l'importation, l'exportation, la détention, l'offre, la cession, l'acquisition et l'emploi des MOT est 
soumis à des conditions et à un régime d'autorisation définis réglementairement15. C’est l’ANSM 
(Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé) qui délivre et administre ces 
autorisations. Un arrêté16 encadre notamment les bonnes pratiques « tendant à garantir la sécurité 
et la sûreté biologiques » relative à la manipulation de ces MOT. L’agence fédérale américaine pour 
la santé publique, le CDC (Centers for Disease Control and Prevention, Atlanta) recommande sa 

                                                           
14 Arrêté du 30 avril 2012 fixant la liste des micro-organismes et toxines prévue à l'article L. 5139-1 du code de 
la santé publique 
15 Article L5139-1 et 2 du code de la santé publique 
16 Arrêté du 23 janvier 2013 relatif aux règles de bonnes pratiques tendant à garantir la sécurité et la sûreté 
biologiques mentionnées à l'article R. 5139-18 du code de la santé publique 
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manipulation en laboratoire de niveau de confinement 3 (Biosafety level ou BSL-3) (Bird et al., 2009; 
CDC, 2009; OIE, 2016a). 

La consommation de produits d’origine animale est aussi évoquée comme un facteur de risque, 
même si cette voie de transmission est controversée (Nanyingi et al., 2015).  

Des actions de communications vis-à-vis du grand public et des personnes les plus à risque (abattoir, 
personnel de santé, élevages etc.) sont donc nécessaires pour les informer des risques encourus et 
transmettre les gestes de prévention pratiques à adopter afin de les minimiser (Bird et al., 2009; 
FAO, 2002).   
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III. Mayotte et la FVR 

A. Géographie 

Mayotte se situe dans le canal du Mozambique à 400 km de la Tanzanie et 300 km de Madagascar. 
Elle constitue la partie orientale de l’archipel des Comores, d’origine volcanique, qui comprend 
quatre îles principales : Grande Comore, Mohéli, Anjouan et Mayotte, les deux dernières n’étant 
distantes que de 70 km (cf. Figure 9). Le territoire de Mayotte constitue lui-même un petit archipel 
d’environ 376 km2, comprenant deux îles principales : Petite Terre et Grande Terre et une trentaine 
d’îlots. Le lagon corallien de Mayotte est l’un des plus grands du monde17. Le sommet de Mayotte, le 
Mont Bénara, culmine à 660m.  

 

Figure 9. Localisation de Mayotte dans l’archipel des Comores (Gauche, Source : (Taglioni, 2009) et principaux lieux-dits 
et axes de communication (Droite, Source : (Cour des Comptes, 2016)) 

Mayotte abrite plusieurs espèces endémiques (deux oiseaux, sept reptiles, quarante-neuf 
mollusques terrestres) et représente avec Madagascar l’un des 34 hotspots de biodiversité de la 
planète18. Contrairement au lagon qui est protégé par le parc naturel marin (qui couvre les 68 381 
km² de la zone économique exclusive), seuls 0,2% de l’espace terrestre bénéficie d’une protection 
réglementaire forte. Les écosystèmes mahorais (forêts naturelles, zones humides, ripisylves, 
mangroves, vasières, etc.) subissent une pression importante (urbanisation, agriculture) qui 
entrainent notamment un morcellement de ces espaces et une fragilisation des sols (UICN France, 
2014). 

B. Climat  

Mayotte bénéficie d’un climat de type « tropical chaud, humide et maritime » 19 avec une 
température moyenne de 25,6°C et plus de 1500mm par an de précipitations en moyenne. L’été 
austral, saison chaude et pluvieuse (85-95% humidité) s’étend en général de décembre à mars, 

                                                           
17 http://www.outre -mer.gouv.fr/mayotte-geographie-climat (Consulté le 11/06/2017) 
18 https://www.iucn.org/fr/node/27723 (Consulté le 11/06/2017) 
19 http://www.meteofrance.yt/climat/description-du-climat  (Consulté le 11/06/2017) 
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influencé par les vents de mousson. L’hiver austral, plus frais et sec, s’étend de juin à septembre sous 
l’influence des alizés (cf. graphiques « Mean Rainfall 2004-2010 per month in different location in 
Mayotte » et « Mean Temperatures in Mayotte 2000-2009 » dans le Chapitre III « Supporting 
Information S1 »). La température varie néanmoins peu au cours de l’année en restant presque 
toujours comprise entre 20 et 30°C et reste homogène sur le territoire. En revanche, les écarts de 
pluviométrie sont plus marqués, malgré la petite taille de l’île : le centre et le Nord-Ouest sont 
presque deux fois plus arrosés que le Sud. 

C. Histoire  

Les premières traces archéologiques de peuplement remontent environ aux V-VIIIème siècle et 
semblent attribuables à une présence bantoue20 (Mesas, 2014; Sueur et al., 2012). L’arrivée de 
commerçants arabo-persans sur la côte est-africaine diffuse la culture arabe dans cette zone de 
l’océan indien et introduit la religion musulmane à Mayotte. D’après la tradition orale, une période 
de chefferies villageoises (les Fani) sera suivie d’un régime de sultanat unique, imposée par les 
chiraziens, à partir de la fin du XVème siècle. 

Les européens arrivent aux Comores au début du XVIème siècle mais ne s’y arrêtent que pour se 
ravitailler sur la route des Indes. A partir de la fin du XVIème siècle, plusieurs épisodes vont conduire 
à dépeupler et déstabiliser le sultanat de Mayotte (batailles de succession, piraterie, rivalités avec le 
sultan d’Anjouan, razzias malgaches pour le commerce d’esclaves, etc.). Se sachant menacé par les 
territoires voisins, le sultan Andriantsouli, d’origine malgache, propose la cession de Mayotte à la 
France en 1841 en échange principalement d’une rente de 1000 piastres et d’une protection21.  

Mayotte, qui ne compte plus que quelques milliers d’habitants de onze nationalités différentes, 
devient alors une colonie. Les trois autres îles de l’archipel des Comores sont placées peu après sous 
protectorat français et gouvernées depuis Mayotte. La France qui a d’abord vu en Mayotte un intérêt 
stratégique militaire pour le contrôle du canal du Mozambique, se ravisera et développera une 
seconde ambition : celle du développement agricole et notamment sucrier, qui sera cependant 
rapidement concurrencée par d’autres territoires plus performants (Mesas, 2014). Après plusieurs 
changements de statut, l’archipel devient Territoire d’Outre-mer en 1946, le chef-lieu restant à 
Mayotte. Face à la montée des tensions et des revendications d’indépendance, un référendum est 
organisé en décembre 1974. Mayotte est la seule des quatre îles à se prononcer pour rester française 
(63,8% des suffrages exprimés). Il est alors prévu un second référendum, le 8 février 1976 qui voit 
Mayotte confirmer sa position avec 99,4% des suffrages exprimés. Mayotte devient alors une 
collectivité territoriale, sans pour autant régler définitivement la question de son statut. 
Conformément aux engagements pris, la population de Mayotte est à nouveau consultée le 2 juillet 
2000 (72,94 % des suffrages exprimés se prononcent en faveur d’un accord permettant à Mayotte de 
devenir « collectivité départementale ») puis le 29 mars 2009 (95,2% des suffrages exprimés sont en 
faveur de la création d’une collectivité unique de l’article 73 de la Constitution, exerçant les 
compétences d’un département et d’une région d’outre-mer). Mayotte devient le 101ème 
département français le 31 mars 2011 et elle est reconnue comme région ultra-périphérique de 

                                                           
20 Le terme bantou était à l’origine une caractéristique linguistique, il définit aujourd’hui l’ensemble ethnique 
originaire du Golfe de Guinée et Gabon qui a colonisé au début de notre ère le centre et l’Est du continent 
africain. 
21 http://www.mayotte.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Culture-Tourisme-et-Patrimoine/Decouvrir-
Mayotte/Histoire-et-Geographie (consulté le 11/06/2017) 
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l’Union européenne à compter du 01/01/201422. Un contentieux  international perdure avec l’Union 
des Comores, qui n’a jamais admis le maintien de la souveraineté française sur Mayotte (Sueur et al., 
2012). 

D. Situation socio -économique et culturelle  

Mayotte comptait 212 600 habitants en 2012 (Insee, 2012) et 235 132 habitants en 201623, soit une 
croissance moyenne de 2 à 3%. La population a triplé depuis 1985, portée par un très fort taux de 
natalité (Insee, 2012), 54% de la population a aujourd’hui moins de 20 ans. Sa densité de 
625 habitants/km2 en 2016 place Mayotte juste derrière les départements d’Ile de France.  

Le PIB par habitant de Mayotte, en constante progression, reste environ cinq fois inférieur à celui de 
la métropole mais il est huit fois supérieur à celui de l’Union des Comores (6 575 €/habitant à 
Mayotte contre près de 30 000 €/habitant en France métropolitaine et 760 €/habitant aux Comores 
en 2010) (Sueur et al., 2012). Depuis l’instauration d’un visa obligatoire pour se rendre à Mayotte 
depuis les autres îles des Comores en 1995, l’île connaît une forte immigration clandestine en 
provenance principalement des Comores et surtout de l’île d’Anjouan (la plus proche, à 70 km). En 
2010, 26 405 reconduites d’étrangers ont ainsi été mises en œuvre, un chiffre variable d’année en 
année : 18 763 en 2015, 22 677 en 2016 (préfecture de Mayotte, 2017; Sueur et al., 2012).  

La population mahoraise actuelle est issue d’origines diverses. Les principales langues parlées sont le 
français, le shimaore (langue bantoue, proche du swahili), ainsi que les variétés comoriennes des 
trois autres îles de l’archipel (à savoir le grand comorien, le mohélien et l’anjouanais), le malgache de 
Mayotte (ou shibushi) et l’arabe. 

La société mahoraise traditionnelle fonctionne sur les principes de la prééminence du groupe sur 
l’individu, de la matrilinéarité (filiation définie dans la lignée maternelle) et de la matrilocalité 
(résidence de la famille chez la mère) 24. La religion musulmane, occupe une place majeure dans 
l’organisation de la société avec par exemple une adaptation des horaires des entreprises privées et 
des services publiques pendant la période du ramadan25. Près de 95% des Mahorais sont 
d’obédience musulmane et de rite sunnite (Sueur et al., 2012).  

E. Agriculture  

1. Aspects généraux 

Le PIB du secteur agricole de Mayotte s’élevait à 75 M€, soit 4% du PIB total (Insee, 2015). La 
production d’Ylang-Ylang et de Vanille débutée au XIXème siècle est en déprise totale marquée par un 
arrêt des exportations d’Ylang-Ylang en 2013 (IEDOM, 2014).  

                                                           
22 DÉCISION DU CONSEIL EUROPÉEN du 11 juillet 2012 modifiant le statut à l’égard de l’Union européenne de 
Mayotte (2012/419/UE) 
23 https://www.insee.fr/fr/statistiques/1893198 (Consulté le 11/06/2017) 
24 http://www.outre -mer.gouv.fr/mayotte (Consulté le 11/06/2017) 
25  http://lejournaldemayotte.com/societe/horaires-ramadan-a-la-mairie-de-mamoudzou/(Consulté le 
11/06/2017) 
http://lejournaldemayotte.com/societe/total-mayotte-horaires-ramadan/(Consulté le 11/06/2017) 
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La surface agricole représente 19% du territoire mahorais, soit 7 092 ha en 2010 (DAAF Mayotte, 
2011a). L’essentiel est constitué de systèmes agro-forestiers plus ou moins arborés et intensifs, avec 
de nombreuses associations de culture. 

La majorité des agriculteurs sont pluri-actifs et 50% sont des femmes (DAAF Mayotte, 2011a). 

La structuration des agriculteurs est récente, avec notamment la création de la chambre 
d'agriculture, de la pêche et de l'aquaculture de Mayotte (CAPAM) en 2006. 

L’agriculture mahoraise, dans son fonctionnement décrit par le recensement agricole de 2010, 
semble peu durable. Elle est menacée par un vieillissement des chefs d’exploitation (44 % sont des 
« exploitants âgés isolés »), des amendements organiques trop faibles pour garantir une exploitation 
pérenne des parcelles, un accès difficile aux parcelles qui sont fragmentées, de petite taille (0,45 ha 
cultivés en moyenne par exploitation) et éloignées du domicile des exploitants, une absence de 
prévention de l’érosion des sols (la majorité des parcelles ont une pente de plus de 15%) et un 
foncier non sécurisé (77% des agriculteurs exploitent des parcelles qui ne leur appartiennent pas, sur 
la base d’un accord oral) (DAAF Mayotte, 2011a). 

2. Les pratiques d’élevage 

Lors du recensement agricole de 2010, 3 600 élevages de bovins (17 150 animaux) ont été 
dénombrés ainsi que 2 200 de petits ruminants (cf. Figure 10) (DAAF Mayotte, 2011a). La taille 
moyenne des cheptels bovins est en progression avec 4,8 bovins en moyenne par exploitation en 
2010 contre 3 en 1978. La taille moyenne des troupeaux de petits ruminants est également limitée : 
5,8 animaux en moyenne (DAAF Mayotte, 2011a). 

 

Figure 10. Carte de densité des ruminants à Mayotte (Source : (DAAF Mayotte, 2011b) 

La majorité des bovins présents à Mayotte sont des zébus peu productifs mais résistant aux 
conditions locales. Des races européennes ont fait leur apparition dans les années 1990 avec un 
engouement rapide pour la montbéliarde, jusqu’à atteindre environ 12-15% d’animaux métis dès 
2007 (Poivey, 2007). En 2010, 22% des élevages bovins produisent du lait (DAAF Mayotte, 2011a). En 
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2004, des caprins de race Boer ont été introduits pour améliorer le gabarit et la vitesse de croissance, 
mais le taux de métissage n’est pas connu (Janelle et al., 2013). 

L’élevage Mahorais est encore en très grande majorité traditionnel : non mécanisé, pas d’intrants, 
avec une vocation d’épargne, non commerciale, etc. En 2010, moins de 1% des élevages disposaient 
d’une étable avec une dalle béton et les trois quarts des bovins étaient conduits à l’attache et 
déplacés en fonction des ressources fourragères (DAAF Mayotte, 2011a). Des travaux récents se sont 
intéressés à la typologie des élevages Mahorais de bovins (cf. Figure 11) (Gaborit, 2009; Ninot, 2001; 
Ringeard, 2010; Tillard et al., 2013).  

 

Figure 11. Typologie synthétique des élevages mahorais (Source : (Tillard et al., 2013) 

La majorité des éleveurs, des pluri-actifs « propriétaires d’animaux », a conservé son fonctionnement 
traditionnel avec des animaux à des fins d’autoconsommation et représentant une forme d’épargne. 
En parallèle, un petit groupe d’éleveurs est en voie de professionnalisation, déjà engagés dans une 
démarche de modernisation et de spécialisation. Ces éleveurs ont fait des investissements et sont 
dans une démarche de rentabilité, notamment pour la production laitière. Ces éleveurs ont de plus 
grands troupeaux. Ainsi, les 320 éleveurs qui ont plus de 10 animaux possèdent à eux seuls 31 % du 
troupeau mahorais, soit plus de 5 200 bovins (DAAF Mayotte, 2011a). Un troisième groupe 
d’éleveurs se dessine, entre tradition et modernité, ils sont dans une démarche de développement et 
d’intensification, mais disposent de moins d’expérience (Tillard et al., 2013).  
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Une typologie des élevages caprins a aussi été proposée différentiant les élevages en cinq groupes 
selon leur niveau d’intensification et de spécialisation et de commercialisation (Janelle et al., 2013). 

Par ailleurs, Mayotte a été le siège d’importants mouvements illégaux d’importations de ruminants 
dont il est très difficile d’évaluer le volume actuel (Afssa, 2008b). Avant 2006, il était estimé que près 
de 1000 ruminants étaient introduits chaque année (Tillard, 2006). Depuis, le nombre d’animaux 
introduits illégalement semble avoir diminué : en 2008, une centaine d’animaux ont été saisis, 
représentant peut-être le quart des mouvements réels (Afssa, 2008b). Les saisies se sont ensuite 
encore raréfiées sans pour autant disparaître (cf. Figure 12) : 78 caprins et 5 bovins en 2009 
(Defernez et al., 2010), 1 caprin en 2012 et 1 en 2013 (Communication personnelles DAAF) mais aussi 
25 petits ruminants en 2015 (Cardinale et al., 2015). 

Ces mouvements suivent les routes des migrations humaines, par la voie maritime, à bord des 
kwassa-kwassa, et ont pour principale origine Anjouan (les animaux pouvant exceptionnellement y 
avoir simplement transité et venir d’une autre île voire de la côte est-africaine) et dans une moindre 
proportion Madagascar (Afssa, 2008b). 

 

Figure 12. Zébus dans un kwassa-kwassa saisi par la police aux frontières (Source : Journal de Mayotte du 08/09/201426) 

L’identification des bovins a été un chantier important de la CAPAM et on compte aujourd’hui plus 
de 80% des bovins en règle. Des efforts restent à entreprendre concernant les caprins et les ovins 
(respectivement 13 et 21% des animaux en règle) (DAAF Mayotte, 2016a). 

3. Les produits de l’élevage 

L’élevage de ruminants à Mayotte se caractérise par l’absence de filière de commercialisation 
organisée et une majorité des exploitations destinent le lait et la viande à la consommation familiale 
ou à des dons et échanges (Afssa, 2008b; DAAF Mayotte, 2011a). Les abattages s’effectuent en 
grande majorité « sous le manguier » et pour une minorité (10-15% en 2008) sur une aire d’abattage 
contrôlée par les services vétérinaires (Afssa, 2008b; Poivey, 2007). On estime à 3500 le nombre de 
bovins abattus par an pour un équivalent de 300-400t. Le lait est consommé quasiment 

                                                           
26  http://lejournaldemayotte.com/fil -info/kwassa-un-zebu-un-blesse-grave-et-64-migrants/  (Consulté le 
11/06/2017) 
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exclusivement caillé. La mise en place d'un abattoir bovin et d’une laiterie fait partie des projets 
prioritaires régulièrement évoqués pour mettre les produits de l’élevage mahorais en conformité 
avec les réglementations nationales et européennes désormais en vigueur. En 2016, seuls deux 
élevages avaient déclaré officiellement une activité de vente directe de produits laitiers à la ferme.  

La consommation de lait et viande locales est principalement occasionnelle et restreinte aux 
évènements festifs et culturels où ils sont quasiment systématiquement présents : grand mariages, 
fêtes de villages comme les daïra et les shidjabou, funérailles, fêtes de l’Aïd, etc. (Mansuy et al., 
2013). Les produits locaux sont disponibles en quantité inférieure à la demande et sont vendus à des 
prix trop élevés pour une consommation régulière mais très rémunérateurs pour les éleveurs: 4€/L 
de lait et entre 10 et 14€/kg de viande (DAAF Mayotte, 2016a; Mansuy et al., 2013). En 2015, la 
production locale pesait pour près de 6M€ pour la viande (bovins et petits ruminants) et 3M€ pour le 
lait (DAAF Mayotte, 2016b). Les produits consommés régulièrement, en dehors de festivités 
culturelles, sont très majoritairement importés. En 2015, ce sont 5000 tonnes de viande 
(principalement congelée), pour une valeur de 17M€, et 6000 tonnes de produits laitiers, pour une 
valeur de 10M€ qui ont été importés (DAAF Mayotte, 2016b). 

La première « association des éleveurs mahorais » (ADEM) a vu le jour en 2000 avec pour objectif de 
mieux satisfaire la demande locale (Ninot, 2001). L’ADEM est devenue une coopérative agricole et a 
changé de nom pour devenir la COOPADEM le 1er septembre 2012. Elle adhère à GDS France27 depuis 
2012 et a été reconnue28 comme organisme à vocation sanitaire (OVS)29 ce qui lui confère un statut 
officiel pour la gestion du sanitaire dans les élevages de Mayotte en partenariat avec 
l'administration. En 2017, elle dépasse les 800 adhérents et compte 10 salariés, contre 400 adhérents 
et 6 salariés en 2012. 

F. La FVR dans l’archipel des Comores 

1. La FVR dans l’Union des Comores 

 Cas humains (2007-2012)  

Aux Comores, une infection par le virus de la FVR a été détectée pour la première en 2007, chez un 
jeune garçon de douze ans habitant Moroni (Grande Comore). Il souffrait d’une méningo-encéphalite 
depuis mai 2007. Le diagnostic a pu être posé par la détection d’IgG et d’IgM contre la FVR après son 
transfert à l’hôpital de Mayotte (ProMED-mail, 2007; Sissoko et al., 2009). La confirmation par le CNR 
(centre national de référence) arbovirus (Pasteur Lyon) est obtenue le 7 septembre 2007. L’enquête 
épidémiologique relative à ce cas n’a mis en évidence aucun déplacement dans une zone d’enzootie 
ou d’épizootie mais un contact avec un animal malade a été rapporté (ProMED-mail, 2007). En mars 
2008, lors des investigations consécutives à ce cas et portant sur les syndromes grippaux, un patient 
possédant des IgM contre la FVR est identifié en Grande Comore (Afssa, 2008b).  

                                                           
27 GDS France est la fédération nationale des groupements de défense sanitaire départementaux (GDS), qui est 
l’organisation française agricole en charge des questions sanitaires pour les filières bovines, porcines, ovines, 
caprins, apicoles principalement 
28 Arrêté du 31 mars 2014 portant reconnaissance des organismes à vocation sanitaire dans le domaine animal 
ou végétal 
29 les OVS sont définis par l’article L. 201-9 du CRPM, une fois reconnus par arrêté ministériel, ils peuvent se 
voir confier par voie de convention des missions de surveillance, de prévention ou de lutte ocntre les dangers 
sanitaires. 
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En 2011-2012, deux cas de FVR ont été confirmés en France, l’un à Mayotte, l’autre en métropole, 
chez des personnes ayant séjourné aux Comores peu avant l’apparition de leur symptômes (InVS, 
2011, 2012). 

 Situation épidémiologique chez les ruminants (2007 -2011)  

�x Surveillance programmée 

Une enquête sérologique (recherche d’IgG par ELISA) chez les ruminants domestiques a pu être 
conduite durant la saison sèche suivante, en 2009 (avril-août) sur les trois îles de l’Union des 
Comores. Elle a révélé une prévalence globale de 33 % (160 animaux positifs sur 488 prélevés), 
confirmant que le virus avait largement circulé (Roger et al., 2011). Lors de cette étude, il est signalé 
qu’aucune vague d’avortements ou taux de mortalité anormal n’ont été rapportés aux autorités 
vétérinaires du pays (Roger et al., 2011).  

Un suivi longitudinal de 191 ruminants répartis dans les trois îles de l’Union des Comores, mis en 
place d’avril 2010 à août 2011 a mis en évidence 15 séroconversions, avec une incidence 
significativement plus importante à Mohéli que dans les autres îles (Roger et al., 2014). 

�x Surveillance événementielle 

Les informations sont contradictoires quant à la présence de manifestations cliniques chez les 
ruminants de l’Union des Comores pendant cette période. Des documents évoquent des 
avortements en nombre anormal chez des caprins en février 2007 dans le nord de la Grande Comore, 
puis dans les mois suivants dans toute la Grande Comore et à Mohéli (Afssa, 2008b; Pépin, 2011). 
Une épizootie « ravageant les moutons de Mohéli » est également évoquée dans la presse locale en 
novembre 2008 (Riziki, 2008). Cependant, aucune investigation de laboratoire n’a été conduite pour 
déterminer les causes de ces épisodes. Aucune notification immédiate de FVR n’a été faite par les 
autorités comoriennes, mais les rapports annuels à l’OIE font état de 50 cas de FVR chez des bovins 
en 2008, 173 cas en 2009 et de 16 cas en 201030. Les moyens des services vétérinaires comoriens 
sont très contraints (Afssa, 2008b), limitant la capacité de recueil et de vérification des informations 
sanitaires.  

 Cycle épidémiologique  de la FVR dans l’Union des Comores 

�x Origine du virus 

Une PCR spécifiquement adaptée pour des charges virales faibles a été développée pour analyser les 
échantillons prélevés dans l’océan Indien à cette période (Maquart et al., 2014b). Elle a permis la 
détection de génome viral chez vingt animaux du suivi longitudinal 2010-2011 (confirmés par 
séquençage) contre trois animaux seulement avec la PCR classique (Bird et al., 2007b). Le virus de la 

                                                           
30http://www.oie.int/wahis_2/public/wahid.php/Countryinformation/Reporting 
http://www.oie.int/wahis_2/public/wahid.php/Reviewreport/semestrial/review?year=2008&semester=0&wild
=0&country=COM&this_country_code=COM&detailed=1 
http://www.oie.int/wahis_2/public/wahid.php/Reviewreport/semestrial/review?year=2009&semester=0&wild
=0&country=COM&this_country_code=COM&detailed=1 
http://www.oie.int/wahis_2/public/wahid.php/Reviewreport/semestrial/review?year=2010&semester=0&wild
=0&country=COM&this_country_code=COM&detailed=1 
(consultés le 05/06/2017) 
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FVR n’a pas pu être isolé, mais une analyse phylogéographique a pu être conduite sur une séquence 
virale partielle obtenue à partir d’un prélèvement sur un zébu originaire d’Anjouan et prélevé en 
août 2011 (Maquart et al., 2014a). Les résultats de cette analyse révèlent une souche virale proche 
de celle à l’origine de l’épizootie ayant sévi dans la Corne de l’Afrique (Kenya, Somalie, Tanzanie) 
entre décembre 2006 et mai 2007 et à Madagascar en 2008-2009. Une introduction du virus depuis 
l’Afrique de l’Est est ainsi soupçonnée (ou indirectement via Madagascar) par le commerce 
d’animaux vivants ou le transport de vecteurs infectés par le biais de ce même flux commercial 
(Afssa, 2008b).  

Les importations de ruminants aux Comores sont en effet assez importantes, les quelques 200 000 
têtes de bétail (50 000 bovins et 122 000 caprins et 24 000 ovins en 201431) élevées dans le pays ne 
suffisant pas à satisfaire la demande des 800 000 habitants du pays, notamment pendant la période 
des « Grands Mariages ». L’Union des Comores importe régulièrement des bovins sur pied et de 
petits ruminants en provenance de l’Afrique de l’Est (Tanzanie et Kenya) (Afssa, 2008b; Roger et al., 
2011). Avant l’embargo commercial de Madagascar en 2002 et depuis 2012 à nouveau, les Comores 
ont importé des animaux sur pied venant de Madagascar (Afssa, 2008b; Roger et al., 2011). 
Malheureusement le dénuement extrême des services vétérinaires se manifeste aussi dans l’absence 
de contrôles efficaces à l’importation d’animaux vivants (Afssa, 2008b; Roger et al., 2011).  

Maquart et al. souligne les difficultés rencontrés dans les tentatives d’isolement viral malgré des 
résultats positifs en RT-PCR, pouvant indiquer de faibles charges virales ou un virus partiellement 
délété (Maquart et al., 2014b). 

�x Facteurs de risque 

Par ailleurs, le suivi longitudinal de 2010-2011 a montré que plus de la moitié des séroconversions 
sont survenues en saison sèche et aucun des 1568 insectes piqueurs capturés dans le cadre de cette 
étude, dans les élevages suivis, ne contenait de virus détectable (Roger et al., 2014). La recherche 
d’un éventuel réservoir du virus chez les chauves-souris présentes aux Comores, s’est pour le 
moment, révélée infructueuse (Maquart et al., 2014b). Ces observations suggèrent une circulation 
endémique basée sur un cycle complexe où la part des mouvements d’animaux inter-îles et depuis la 
côte africaine reste à déterminer (Roger et al., 2014). 

 Actions mises en œuvre 

En dehors d’une vigilance renforcée et des études conduites dans le cadre du réseau AnimalRisk32 
(Balenghien et al., 2013; Roger et al., 2011, 2014), peu de mesures concrètes ont pu être mises en 
œuvre. 

Un projet de quarantaine pour les animaux vivants importés via le port de Moroni a fait l’objet de 
réflexions à plusieurs reprises, notamment depuis la survenue d’une épizootie de theileriose aux 
Comores en 2003-2004, probablement introduites avec de bovins importés de Tanzanie (De Deken et 

                                                           
31 http://www.fao.org/faostat/en/#data (Consulté le 10/06/2017) 
32 Le réseau AnimalRisk-OI a été créé en 2009 pour rassembler les acteurs de la santé animale de l’Océan Indien 
avec comme objectif d'apporter un soutien technique et scientifique aux systèmes de surveillance et de 
proposer des réponses pour une meilleure gestion des risques sanitaires dans la zone (Cardinale et al., 2011). Il 
a fait l‘objet d’un financement de la Commission européenne de 2009 à 2015 à hauteur de 2,2 millions d’euros. 
(https://umr-cmaee.cirad.fr/projets/animal-risk-oi Consulté le 10/06/2017)  
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al., 2007). Ce projet n’avait toujours pas vu le jour en 2012, pour des raisons tant politiques, 
qu’économiques et foncières (Cardinale et al., 2012; Cavalerie et al., 2012). 

2. La FVR à Mayotte 

 Cas humains (2007-2011)  

Suite à la confirmation du premier cas humain de FVR aux Comores (voir plus haut) et aux premières 
découvertes de résultats sérologiques positifs pour la FVR sur des ruminants mahorais (voir 
paragraphe b ci-dessous), une enquête rétrospective a été mise en place à Mayotte en utilisant les 
sérums stockés dans le cadre de la surveillance des syndromes dengue-like33 (Sissoko et al., 2009). 
Parmi 220 prélèvements effectués entre septembre 2007 et mai 2008, la présence d’une infection 
par le virus de la FVR (IgM ou PCR) a été identifiée chez dix patients étudiés (Sissoko et al., 2009). 
Aucun cluster spatial n’a été identifié, aucun patient n’avait voyagé récemment hors de Mayotte, 
neuf patients étaient des hommes, cinq ont rapporté des contacts avec des ruminants et trois autres 
avaient un nombre important de potentiels gîtes à moustiques à leur domicile (Sissoko et al., 2009). 

La recherche d’infection par le virus de la FVR s’est ensuite poursuivie de façon active dans les cas de 
de syndrome dengue-like où les principales autres pathologies infectieuses (dengue, chikungunya, 
leptospirose, paludisme) avaient déjà été écartées. Cette surveillance a mis en évidence deux 
nouveaux cas confirmés par RT-PCR en mars et avril 2009, puis trois cas probables en mai, juin et 
aout 2011 (résultat IgM positif et séroconversion IgG, mais pas de résultat PCR positif) (cf. Figure 13) 
(Lernout et al., 2009, 2011). 

Une enquête conduite en 2011 dans la population générale de Mayotte a permis d’estimer un taux 
de séroprévalence de 3,5% IC95% [2,6 ; 4,8] (Lernout et al., 2013). 

 

                                                           
33 Un syndrome dengue-like est défini comme la présence des symptômes suivants (Lernout et al., 2011): 
�(�]���À�Œ�������[���‰�‰���Œ�]�š�]�}�v�����Œ�µ�š���o�����~�H���ï�ô�U�ñ���£���• 
ET 
un ou plusieurs symptômes non spécifiques (douleurs musculo-articulaires, manifestations hémorragiques, 
céphalées, asthénie, signes digestifs, douleur rétro-orbitaire, éruption maculo-papuleuse 
ET 
en l’absence de tout autre point d’appel infectieux 
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Figure 13. Nombre de cas humains de FVR identifiés à Mayotte entre Juin 2007 et Juillet 2009, le premier cas correspond 
au cas importé de Grande Comore (Source : (Lernout et al., 2011)  

  

 Situation épidémiologique chez les ruminants (2004 -2011)  

�x Surveillance programmée 

A partir d’avril 2008, plusieurs études se sont mises en place pour clarifier la situation 
épidémiologique chez les ruminants de Mayotte vis-à-vis de la FVR après la découverte du premier 
cas humain dans l’archipel à l’été 2007. 

Une première étude, prospective, à M’tsangamouji (au nord de Mayotte, un secteur à risque pour les 
importations illégales (Afssa, 2008b)) a révélé la présence d’anticorps récents (IgM) dans un groupe 
de caprins importés illégalement des Comores entre novembre 2007 et avril 2008, mais aussi chez 
des zébus nés à Mayotte, mais présents à proximité (Cêtre-Sossah et al., 2012b).  

Consécutivement à cette découverte, une seconde étude a consisté en l’analyse de sérum prélevé 
sur demande des services vétérinaires pour la prophylaxie sanitaire bovine annuelle (recherche de 
brucellose) entre juin 2007 et mai 2008, sur des bovins répartis dans toute l’île. Une séroprévalence 
de 10,6% IC 95% [7% ; 14%] fut alors observée avec des animaux séropositifs dans 7 des 14 communes 
ayant fait l’objet de prélèvements, allant du Nord au Sud de l’île (Cêtre-Sossah et al., 2012b).  

Une troisième étude, rétrospective, fut alors mise en œuvre à partir des sérums des campagnes de 
prophylaxie précédentes encore stockés au laboratoire vétérinaire d’analyse départemental (LVAD), 
qui remontaient jusqu’à l’année 2004. En 2004, 29 des 130 zébus prélevés avaient déjà des anticorps 
anti-FVR (IgG), contre seulement 4 sur 130 en 2005, puis 16 sur 130 en 2006 et 39 sur 126 en 2007. 
Aucun anticorps de type IgM n’a été détecté dans ces échantillons (Cêtre-Sossah et al., 2012b). 
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Une quatrième étude a consisté en la mise en place d’une enquête longitudinale de juin 2008 à août 
2009 à partir de treize élevages caprins. Des prélèvements ont été effectués toutes les 6-8 semaines 
dans les cinq élevages avec des animaux séronégatifs (70 animaux au total). Une seule chèvre a 
séroconverti en février 2009 (Cêtre-Sossah et al., 2012b). 

Le dispositif de surveillance active, sur la base d’un suivi longitudinal de troupeaux sentinelles, a été 
reconduit et amplifié de 2009 à 2011 (Girard et al., 2011; Lernout et al., 2013). Cinquante élevages 
ont été choisis aléatoirement, à partir de la seule base de données alors disponible : la liste des 
élevages enregistrés à la CAPAM. Après une première campagne de prise de sang en 2009, trente-
trois élevages avec des animaux séronégatifs en nombre suffisant ont été ensuite suivis 
trimestriellement. Entre mars 2010 et août 2011, l’incidence animale observée était de 12,9% IC 95% 
[9,6 ; 16,2] avec un pic de 18,8% pour le dernier trimestre de 2010, pendant la saison des pluies 
(Lernout et al., 2013). En août 2011, la séroprévalence observée était de 25,3% IC 95% [19,8 ; 32,2] 
(Lernout et al., 2013). 

�x Surveillance événementielle 

A partir de début 2008, la recherche systématique d’infection par la FVR en cas d’avortements ou de 
mortalité suspecte de ruminants a été mise en œuvre. Une brebis a ainsi été détectée positive (RT-
PCR) en juillet 2008 à Combani34. Un autre avortement survenu en 2010 a fait l’objet d’un résultat 
positif en RT-PCR avec la méthode de Maquart et al. mais pas avec la méthode classique de Bird et al. 
(Bird et al., 2007b; Maquart et al., 2014b). Ce sont les deux seuls cas cliniques connus chez des 
ruminants mahorais.  

 Cycle épidémiologique à Mayotte 

�x Origine du virus 

Le virus de la FVR a pu être isolé et séquencé chez deux des patients atteints par un syndrome 
dengue-like et trouvés infectés par Sissoko et al. en février et mars 2008 (Cêtre-Sossah et al., 2012a; 
Sissoko et al., 2009). L’analyse phylogénétique a montré que ces deux souches étaient apparentées à 
celle ayant circulé dans la Corne de l’Afrique pendant l’épidémie de 2006-2007, mais aussi à 
Madagascar en 2008 et à Anjouan en 2011 (Cêtre-Sossah et al., 2012a; Maquart et al., 2014a). 

Ces résultats combinés aux observations répétées d’introduction illégales à Mayotte d’animaux 
originaires des Comores séropositifs permettent de supposer que le virus est arrivé à Mayotte par ce 
flux illégal d’animaux, voire par le transport de vecteurs infectés introduits par ce même flux humain 
et commercial (Afssa, 2008b; Cêtre-Sossah et al., 2012a). 

�x Facteurs de risque 

L’analyse des données de séroprévalence de l’étude menée dans la population humaine mahoraise 
en 2011 a permis de mettre en évidence les facteurs de risque de séropositivité suivants : être âgé de 
plus de 15 ans, être un homme, être né dans l’Union des Comores, vivre à Mayotte depuis moins de 
cinq ans, un niveau d’éducation bas, être agriculteur et vivre près d’un point d’eau. Chez les 

                                                           
34  http://www.oie.int/wahis_2/public/wahid.php/Reviewreport/Review?reportid=7267 (Consulté le 
10/06/2017) 



Introduction 

55 

ruminants, les facteurs de risque significatifs étaient les suivants : la proximité d’un point d’eau, la 
pluviométrie des deux mois précédents, l’absence d’élimination des avortons (Lernout et al., 2013). 

�x Vecteurs présents  

Plusieurs inventaires des espèces de moustiques de Mayotte ont été réalisés. Parmi la quarantaine 
d’espèces observées, certaines sont des vecteurs potentiels de la FVR : Aedes aegypti, Aedes 
albopictus, Eretmapodites quinquevittatus, Culex quinquefasciatus, etc. (Brunhes, 1978; Le Goff et al., 
2014; Linthicum et al., 2016). Une étude spécifique sur la diversité et l’abondance des vecteurs 
potentiels de FVR a été mise en place entre 2010 et 2012. Elle s’est déroulée dans cinq élevages de 
ruminants sentinelles de FVR répartis dans cinq zones agro-écologiques représentatives de la 
diversité de Mayotte (Balenghien et al., 2013), les résultats sont en partie présentés dans le Chapitre 
III. 

Une étude dédiée aux espèces du genre Aedes a permis de confirmer la présence à travers toute l’île 
d’Aedes albopictus, décrit à Mayotte pour la première fois en 2001 (Bagny et al., 2009; Girod, 2004; 
Le Goff et al., 2014). La grande majorité des larves d’Aedes albopictus a été trouvée dans des gîtes 
d’origine anthropique (seaux, récipients, etc.) ce qui permet d’orienter les mesures de lutte anti-
vectorielle et les messages de prévention (Bagny et al., 2009). Les individus d’Aedes aegypti ont été 
en revanche aussi trouvés dans la végétation en décomposition au sol. Aedes aegypti est ainsi plus 
abondant qu’Aedes albopictus en zone rurale et en saison sèche, ce qui peut complexifier son 
contrôle (Bagny et al., 2009). 

La diversité globale des moustiques de Mayotte est plus proche de celle de Madagascar que de celle 
de l’Afrique de l’Est, possiblement sous l’effet des vents dominants Est-Ouest (Le Goff et al., 2014). 

�x Réservoir sauvage potentiel 

L’hypothèse d’un réservoir sauvage de la FVR à Mayotte a été proposée pour expliquer la circulation 
endémique à bas bruit. Les premières investigations sur des lémuriens (n=100) et des rongeurs 
(n=50), conduites en 2011, se sont révélées négatives (Lernout et al., 2013). 

 Actions mises en œuvre 

i. Evaluation du risque  

En mars 2007, au vu de la situation épidémique dans la Corne de l’Afrique, l’Afssa est saisie par la 
direction générale de la santé pour étudier le risque d’introduction de la FVR à Mayotte et à la 
Réunion. Un groupe de travail est constitué en mai 2007 (Afssa, 2008b).  

Compte-tenu de la découverte de résultats de sérologie positifs sur des zébus autochtones de 
Mayotte en novembre 2007, et donc de l’introduction supposée de la maladie sur ce territoire, 
l’Afssa s’est auto-saisie le 31 mars 2008 afin d’évaluer en urgence la probabilité de propagation et de 
pérennisation de la FVR à Mayotte et d’émettre des recommandations concernant les actions à 
entreprendre (Afssa, 2008a). En avril, elle conclut à une faible circulation virale suite à une probable 
introduction par les importations illégales d’animaux des Comores. La probabilité de pérennisation 
du virus serait faible, comme celle de contamination animal – Homme. L’avis ne recommande pas à 
ce stade la vaccination car ses bénéfices ne sont pas évidents « en l’absence de symptômes avérés 
sur le bétail » et puisqu’elle compliquerait la surveillance, serait difficile à mettre en œuvre et 
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pourrait même avoir des conséquences indésirables en raison notamment de l’innocuité limitée des 
vaccins. L’avis rappelle que la probabilité de diffusion inter-humaine et donc la diffusion à la Réunion 
ou en France métropolitaine est « quasi-nulle ». L’Agence recommande fortement la mise en place 
de troupeaux sentinelle et une enquête sérologique transversale sur l’île pour confirmer les 
hypothèses de faible circulation et suivre la situation épidémiologique, ce qui sera rapidement mis en 
œuvre (Cêtre-Sossah et al., 2012b). L’avis recommande également une exploration entomologique 
approfondie pour comprendre le cycle de transmission; une enquête sérologique d’exposition chez 
les éleveurs ainsi que leur sensibilisation sur la transmission de la maladie. 

Le rapport sur l’évaluation du risque d’introduction à Mayotte et à la Réunion en réponse à la 
direction générale de la santé est finalement validé en juillet 2008 (Afssa, 2008b). Il conclut à un 
risque d’épidémie nul ou « quasi-nul » à la Réunion quelle que soit la voie d’introduction considérée. 
En revanche à Mayotte, le risque est un peu plus important, jusqu’à « très faible », si des animaux 
sont introduits depuis le Kenya ou la Tanzanie avec des conditions climatiques favorables ou depuis 
les Comores et Madagascar en période d’épizootie. L’Afssa recommande donc de “prendre toutes les 
mesures de gestion nécessaires à l’établissement d’un niveau nul d’importations illégales”. Outre les 
recommandations déjà établies en urgence, l’avis conseille (1) la recherche de la FVR dans le cadre 
de la surveillance des avortements (2) une réalisation d’analyses de façon locale et fiable, tant chez 
l’animal que chez l’Homme. L’Agence évoque aussi plusieurs questions de recherche comme 
l’explication de la virulence des souches virales, le développement d’outils diagnostiques et 
vaccinaux plus performants, l’identification des vecteurs potentiels de FVR à Mayotte, etc. (Afssa, 
2008b). 

Enfin, en décembre 2008, l’Afssa émet un avis sur les stratégies vaccinales envisageables, et plus 
largement les mesures de gestion de la FVR en prévision de la saison des pluies, au vu des 
connaissances acquises pendant l’année 2007-2008 sur la situation épidémiologique mahoraise. 
L’agence recommanderait une vaccination préventive avec un vaccin inactivé mais alerte sur les 
difficultés majeures de sa mise en œuvre, compte-tenu des contraintes du système d’élevage 
mahorais (défaut d’identification et de recensement des animaux et des élevages) et de la nécessité 
de primo-vaccination en deux injections. L’agence ré-insiste sur (1) le rôle primordial du contrôle des 
importation illégales, (2) la prévention des contaminations humaines liées aux activités d’abattage de 
ruminants, (3) la lutte anti-vectorielle pour limiter l’exposition humaine en cas d’épizootie, (4) le 
renforcement de la surveillance animale, active et passive, (5) l’évaluation de l’innocuité des vaccins 
existants et le développement de nouveaux plus performants (Afssa, 2008c). 

ii. Communication préventive 

En coordination avec la DASS (direction des affaires sanitaires et sociales) et les services vétérinaires, 
la préfecture a communiqué auprès de la population sur les mesures préventives de la contamination 
humaine par la FVR à travers différents médias (presse, radio, etc.)35. A partir de 2008 et de la 
connaissance de la circulation du virus à Mayotte, les recommandations portaient en particulier sur 
les pratiques d’abattage, la consommation de lait ou de viande crus et les piqûres de moustiques (cf. 
Figure 14). L’ARS (agence régionale de santé) a fait une campagne de sensibilisation sur l’élimination 
des gites à moustiques (Sissoko et al., 2009).   

                                                           
35 https://issuu.com/mayottemag/docs/mag7 (page 14, consulté le 10/06/2017) 
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Figure 14. Un des supports de la campagne de communication de la préfecture de Mayotte pour prévenir les cas humains 
de FVR 

 

iii. Renforcement de la surveillance humaine et animale 

Après une réflexion de deux ans, la création d’un réseau de surveillance des maladies animales à 
Mayotte dédié, le SESAM (Système d’épidémiosurveillance animale à Mayotte), a été officialisée 
dans le cadre de la convention tripartite entre l’Etat, la Collectivité départementale de Mayotte et le 
Cirad. Cette convention a permis l’affectation d’un animateur à temps plein (Anonyme, 2009).  

Dès lors, un comité de pilotage est mis en place qui rassemble la DAAF, le Cirad, le LVAD, les 
vétérinaires sanitaires, l’ADEM). Le SESAM émet un bulletin d’information trimestriel.  

Les activités du SESAM se sont naturellement concentrées sur la surveillance de la FVR, dans la 
continuité des études épidémiologiques conduites en 2007-2008, pour mieux connaître la situation 
de Mayotte vis-à-vis de la FVR. Cependant le SESAM s’est intéressé à d’autres maladies des 
ruminants de Mayotte représentant un enjeu pour les éleveurs ou la santé publique comme les 
maladies transmises par les tiques, le charbon, etc. 

Le SESAM a ainsi encadré la surveillance programmée de la FVR dans les élevages sentinelles de 2009 
à 2011 (Girard et al., 2011; Lernout et al., 2013) et a sensibilisé les éleveurs et les vétérinaires à la 
surveillance événementielle des mortalités anormales et des avortements, dont la déclaration était 
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par ailleurs obligatoire pour la recherche de la brucellose36. Le fonctionnement du SESAM et les 
résultats de la surveillance de la FVR en 2012-2013 seront précisés dans les Chapitres I et II. 

Par ailleurs, la surveillance humaine des syndromes dengue-like et la surveillance hospitalière des 
formes graves ont été renforcées. Chaque cas humain déclenche une enquête vétérinaire et 
entomologique à proximité du domicile du patient. 

iv. Autres mesures 

Lorsqu’ils sont interceptés par les forces de l’ordre, les ruminants importés illégalement sont 
systématiquement et immédiatement euthanasiés et des prélèvements sont réalisés pour rechercher 
la FVR (Defernez et al., 2010).  

Les cas animaux sont notifiés à l’OIE.  

Des projets de recherche ont été entrepris : recherche des facteurs de risque de l’infection humaine 
et animale, description de la diversité et de la dynamique vectorielle, compréhension de la 
dynamique de la maladie, avec des financements notamment du Cirad, du ministère de la recherche, 
de l’ARS, pour des stages et des thèses dont celle-ci.  

Un des points critiques resté non résolu est l’absence d’abattoir conforme à la réglementation pour 
les ruminants. 
 

                                                           
36  Arrêté du 22 avril 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective 
et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés, arrêté du 13 octobre 1998 fixant les mesures techniques et 
administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine et 
arrêté du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective 
et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine 
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CHAPITRE I : Incidence et impact de la FVR à Mayotte de 2010 à 2013 d’après 
le suivi de troupeaux de bovins sentinelles et la déclaration des avortements  

Résumé de la démarche : 

L’objectif de ce chapitre est d’étudier l’incidence de la FVR à Mayotte sur la période 2012-
2013 à partir d’un suivi longitudinal sérologique d’animaux sentinelles. Pour certains de ces 
animaux sentinelles, des prélèvements étaient également disponibles en sérothèque pour 
l’année 2010. Une mise en relation avec les données de déclaration d’avortements ainsi 
qu’un suivi zootechnique (production laitière, croissance) a aussi été réalisée pour évaluer 
l’impact clinique de la circulation de la FVR à Mayotte entre 2010 et 2013.  

Principaux résultats : 

- 1075 animaux sont inclus dans cette étude dont 586 ont eu au moins deux prélèvements  
consécutifs.  

- Le taux de séroprévalence diminue au cours du temps : il est de 22,5% IC95%[18,1 ; 27,5] en 
2010, 16,0% IC95%[13,0 ; 19,4] pour la campagne A, 12,9% IC95%[10,3 ; 16,1] pour la campagne 
B, 11,8% IC95%[9,0 ; 15,2] pour la campagne C et 9,6% IC95%[7,1 ; 12,8] pour la campagne D. Le 
taux de séroprévalence est plus élevé chez les éleveurs « modernes » que chez les 
« traditionnels » chez qui le taux de renouvellement a peut-être été plus faible au plus fort 
de la circulation du virus. Aucune différence géographique significative n’a été identifiée. 

- Des changements de statut sérologique au cours du temps ont été observés chez 34 
animaux : 18 séroconversions (séropositivations) et 27 séronégativations ont été 
observées. Certains changements de statut à répétition des mêmes animaux laissent à 
penser que le taux d’anticorps chez des animaux ayant été exposés au virus peut passer sous 
la limite de détection du test ELISA pour des raisons sans doute physiologiques complexifiant 
l’interprétation des résultats au niveau individuel.  

- Le taux d’incidence observé est resté stable au cours du temps, entre 2 et 3 
séroconversions pour 100 animaux-ans : �ì�Â�â�Õ�æ �6�4�5�4�º =   2,9% IC95%[1,0 ; 5,8], �ì�Â�â�Õ�æ �º�» =
 �t�á�u�¨��IC95%���r�á�w ; �y�á�w���á���ì�Â�â�Õ�æ �»�¼= �t�á�r�¨��IC95%���r�á�w ; �w�á�r��, �ì�Â�â�Õ�æ �¼�½=  �t�á�s�¨��IC95%���r�á�v ; �x�á�t��.   

- la prise en compte de l’effet troupeau et des performances du test ELISA (sensibilité, 
spécificité) diminue la précision des estimations faites. La prise en compte des performances 
du test pour l’estimation de l’incidence n’est pas triviale mais devrait être faite. 

- Le virus de la FVR n’a été détecté dans aucun des prélèvements réalisés dans le cadre de 
la déclaration officielle des avortements chez les ruminants (n=41). 

- L’impact de séroconversions vis-à-vis de la FVR sur la production laitière ou les courbes de 
croissance n’a pu être étudié que chez cinq animaux, ne permettant pas de conclure sur 
cette question.  

Les données de séroprévalence à Mayotte de 2004 à 2015 ont été valorisées dans un 
article collectif : Métras, Raphaëlle, Lisa Cavalerie, Laure Dommergues, Philippe Mérot, W. 
John Edmunds, Matt J. Keeling, Catherine Cêtre-Sossah, et Eric Cardinale. 2016. « The 
Epidemiology of Rift Valley Fever in Mayotte: Insights and Perspectives from 11 Years of 
Data ». PLOS Negl Trop Dis 10 (6): e0004783. doi:10.1371/journal.pntd.0004783. 
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Photo 4 : Découverte fortuite d’un avorton chez un éleveur du 
suivi sentinelle (©Lisa Cavalerie) 

Photo 2. Contention et prise de sang (©Lisa Cavalerie) 

Photo 3. En saison des pluies l'accès aux élevages est souvent rendu difficile 
(©Lisa Cavalerie) 
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I -  Contexte de l’étude 

La FVR a été détectée pour la première fois à Mayotte en 2007: d’abord chez un jeune enfant 
originaire de la Grande-Comore ayant un historique d’encéphalite sévère depuis 2 mois et transféré à 
Mayotte pour y être soigné. Puis dans le cadre de la surveillance des syndromes dengue-like, entre 
septembre 2007 et mai 2008, 10 cas humains autochtones ont été diagnostiqués comme infectés par 
le virus FVR (détection d’IgM spécifiques et/ou détection génomique). L’analyse d’échantillons 
d’animaux prélevés antérieurement provenant de la sérothèque du LVAD de Mayotte a ensuite 
montré la présence d’anticorps dirigés contre la FVR chez les bovins depuis 2004 au moins (Cêtre-
Sossah et al., 2012b). C’est dans ce contexte que le SESAM a été créé en 2009 (Girard et al., 2011). 
Entre 2009 et 2011, 33 troupeaux sentinelles (198 animaux) ont été suivis par le SESAM, permettant 
de montrer une persistance de la circulation du virus à Mayotte avec un taux d’incidence maximal de 
19% au dernier trimestre 2010 (Lernout et al., 2013), mais sans impact apparent, ce qui laissait la 
question de la mise en place de mesures de gestion de cette maladie (vaccination, sensibilisation, 
etc.) ouverte. En effet, la FVR est considérée en France comme un danger sanitaire de première 
catégorie (arrêté du 29 juillet 2013) dont la déclaration est obligatoire (anciennement appelée 
« maladie à déclaration obligatoire ») et doit faire l’objet d’un plan national d'intervention sanitaire 
d'urgence (décret n°2012-845 du 30 juin 2012). 

L’objectif principal de cette étude est d’évaluer si la circulation virale du virus FVR  observée entre 
2009 et 2011 a été maintenue en 2012-2013. En cas de persistance avérée, un suivi des avortements 
et d’autres indicateurs zootechniques doit permettre d’objectiver l’impact de la maladie sur le 
cheptel mahorais. 

Pour répondre à cet objectif, une surveillance « active » aussi appelée «programmée » du cheptel 
mahorais a été remise en place en 2012 sur la base d’un réseau d’éleveurs sentinelles partiellement 
renouvelé par rapport à celui de la période 2009-2011. Des campagnes de prélèvements (prises de 
sang) ont été répétées aussi régulièrement que possible dans des élevages sentinelles afin de suivre 
le statut sérologique vis-à-vis de la FVR des animaux présents. La virémie des animaux infectés par le 
virus de la FVR est courte (de l’ordre de 0 à 7 jours) alors que les anticorps semblent persister plus 
longuement (de dix jours à plusieurs mois) (Bird et al., 2009).  

En parallèle de ce suivi sérologique, sur la même période 2012 – 2013, une surveillance des 
avortements (surveillance événementielle ou clinique) a été réalisée afin de mesurer l’impact de la 
circulation de la FVR dans les élevages mahorais. En s’appuyant sur l’obligation réglementaire de 
déclarer tout avortement sur les bovins, ovins et caprins en France, pour la recherche de la 
brucellose, les avortements déclarés ont fait l’objet de prélèvements supplémentaires pour une 
recherche de FVR par RT-PCR.  
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II -  Matériel et méthodes 

A. Séroprévalence et incidence sérologique de la FVR à Mayotte  

1. Population d’étude  

Deux groupes d’élevages ont été étudiés : 

�x Le premier groupe est issu d’une enquête antérieure conduite par le Cirad en 2010 sur la 
typologie des élevages mahorais. Soixante-dix élevages ont été classés en trois types : les 
élevages professionnels, ici appelés « modernes », les élevages « traditionnels » et les 
élevages intermédiaires « en transition » (Tillard et al., 2013). Au cours de cette enquête, 33 
élevages ont également fait l’objet de prélèvements sanguins conservés dans l’attente d’être 
analysés. Chacun de ces prélèvements a été testé pour la recherche d’anticorps contre le 
virus de la FVR. Les élevages enquêtés ont ensuite été suivis régulièrement pour leurs 
performances zootechniques (production laitière et croissance par pesée des jeunes 
animaux) dans le cadre du PAZEM (Programme d’appui zootechnique aux éleveurs 
mahorais). Deux années plus tard, en mai 2012, les vingt élevages encore inclus dans le 
programme de suivi zootechnique PAZEM ont alors été intégrés dans notre étude de suivi 
longitudinal de surveillance de la FVR. Ces élevages étaient composés de bovins, et 
éventuellement de petits ruminants s’ils étaient présents dans l’élevage. Les 13 élevages 
dont le suivi PAZEM avait été interrompu avant 2012 mais qui avaient fait l’objet de 
prélèvements en 2010 ont été recontactés pour effectuer une unique campagne 
complémentaire de prises de sang en 2013. 

�x Le deuxième groupe d’élevages suivis correspond à un échantillon de 30 élevages, tirés au 
sort à partir de la base de données de la CAPAM qui comptait 3178 éleveurs au 25/04/2012. 
Cette taille d’échantillon correspondait aux capacités maximales de suivi permises par les 
moyens humains disponibles. Pour assurer une meilleure représentativité géographique des 
élevages, l’échantillonnage a été stratifié en divisant Mayotte en cinq zones (cf. Figure 10 et 
Figure 15) : Nord (communes de M’tsangamouji, Acoua, Mtzamboro, Bandraboua et 
Koungou), Est (communes de Mamoudzou et Dembeni), Sud (communes de Bandrélé, Kani 
Kéli, Bouéni et Chirongui), Ouest (communes de Sada, Chiconi, Ouangani et Tsingoni) et 
Petite Terre (Communes de Dzaoudzi-Labattoir et Pamandzi). Sept élevages ont été choisis 
dans chaque zone de Grande Terre et deux ont été choisis en Petite Terre qui compte un 
nombre plus limité d’élevages (cf. Figure 10). Ces élevages ont été classés en trois 
catégories : « modernes », « traditionnels » ou « en transition » selon les critères de Tillard 
(Tillard et al., 2013). 

Une première campagne de prélèvements sanguins, appelée ici « Campagne 2010 », a été réalisée en 
2010, uniquement pour le premier groupe d’éleveurs. A partir de mai 2012, des visites trimestrielles 
accompagnées de prélèvements sanguins ont été réalisées dans l’ensemble des élevages. A chaque 
visite, tous les ruminants présents dans l’élevage et ayant passé la période d’immunité colostrale 
(soit environ 6 mois pour les bovins et 3 mois pour les petits ruminants) ont été prélevés quel que 
soit leur statut sérologique antérieur. Les campagnes de prélèvements ont été identifiées par une 
lettre par ordre alphabétique : « campagne A », « campagne B », « campagne C » et « campagne D», 
correspondant à l’ordre chronologique. 
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Figure 15. Répartition géographique des animaux suivis par élévage et par période (entre deux campagnes de 
prélèvements sanguins) : (I) Période 2010-A, (II) Période A-B, (III), Période B-C et (IV) Période C-D 
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2. Méthode d’analyse sérologique en laboratoire  

L’ensemble des prélèvements a été analysé au laboratoire du LVAD, à Mamoudzou, ou au Cirad 
(UMR CMAEE, CYROI, la Réunion) par la technique ELISA grâce au kit de compétition ID Screen® Rift 
Valley Fever Competition Multi-species (Comtet, 2010). Les échantillons qui ont fait l’objet d’un 
résultat trouvé douteux ont été analysés une seconde fois. Si le résultat était à nouveau douteux, ils 
étaient finalement considérés comme négatifs. 

3. Taux de séroprévalence 

 Taux de séroprévalence observé globalement, par campagne et par strate 
(type d’élevage ou zone géographique) 

A chaque campagne « X » de prises de sang, le taux de séroprévalence observé (pobs X ) a été calculé 
par type d’élevage et par zone géographique. Il correspond au nombre d’animaux pour lesquels la 
présence d’anticorps dirigés contre le virus de la FVR a été détectée par le test ELISA (n+) rapporté au 
nombre d’animaux (nX)  testés lors de la campagne de prélèvements « X »:   

�L�â�Õ�æ �Ñ=
 �J+
�J�Ñ

  (�'�M1) 

L’intervalle de confiance à 95% (IC95%) du taux de séroprévalence observé a été calculé grâce à la 
fonction prop.test du logiciel R (R Core Team, 2015).  

Le taux de séroprévalence observé a été décrit par type d’élevage (« traditionnel », « en transition », 
et « moderne ») et par zone géographique (Nord, Sud, Est, Ouest et Petite Terre). 

 Taux de séroprévalence « réel » tenant compte de la sensibilité et de la 
spécificité du test sérologique  

Le kit de diagnostic ELISA utilisé lors de cette étude a été décrit par Comtet (Comtet, 2010) comme 
ayant une sensibilité (Se) et une spécificité (Sp) de 100%. Compte-tenu du nombre d’échantillons 
testés, un intervalle de confiance pour les valeurs de sensibilité et spécificité est donné par Comtet 
(Comtet, 2010), respectivement [91,24% ; 100%] et [99,54% ; 100%]. Par ailleurs, un essai inter-
laboratoire de ce kit de détection ELISA au niveau européen (Kortekaas et al., 2013) permet de 
conforter le bon niveau de sensibilité de ce kit avec une sensibilité minimale de diagnostic observée 
de 91% dans un laboratoire, contre 98 et 100% dans les cinq autres laboratoires participants. La 
spécificité semble elle excellente, elle a été à nouveau de 100% dans les 6 laboratoires. Les valeurs 
extrêmes observées de performances de diagnostic par le test ELISA ont été prises en compte pour 
corriger le taux de séroprévalence observé et calculer ce que nous appellerons ici le taux de 
séroprévalence « réel », comme défini par Dohoo et al. et l’intervalle de confiance à 95% (Dohoo et 
al., 2009). 

Le taux de séroprévalence réel (pR) est déterminé selon la formule suivante (Dohoo et al., 2009) : 

�L�Ë =
�ã�Ú�Í�Þ�>�Ì�ã�?�5

�Ì�Ø�>�Ì�ã�?�5
  (Eq2) 
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 Correction de l’intervalle de confiance du taux de séroprévalence observé 
pour tenir c ompte de « l’effet troupeau  » de l’échantillonnage  

L’échantillonnage des animaux prélevés à chaque campagne n’était pas parfaitement aléatoire : 
lorsqu’un cheptel était choisi, tous les animaux remplissant les conditions d’âge et de manipulation 
faisaient l’objet d’une prise de sang. Cette méthode correspond à un échantillonnage en grappe et 
peut affecter la précision de l’estimation de la séroprévalence par un « effet troupeau » 
ou « cluster ». L’importance de l’influence de l’échantillonnage, appelée « Design effect » (Deff), a été 
estimée en utilisant la fonction « svymean »  du package « survey » (Lumley, 2014), à l’aide du 
logiciel R (R Core Team, 2015). 

1. Taux d’incidence  

 Taux d’incidence observé par campagne et par strate  

Entre deux campagnes de prélèvements consécutive X et Y, le taux d’incidence observé (�RIobs XY) de la 
FVR a été estimé. 

Le taux d’incidence correspond au nombre de nouveaux cas d’une maladie pendant une période 
donnée rapporté au nombre « d’individus-unité de temps » à risque inclus dans l’étude (Dohoo et al., 
2009). 

Dans cette étude, un nouveau cas est un animal qui est infecté par le virus de la FVR au cours de la 
période de suivi. Pour identifier ces nouvelles infections, un suivi indirect de la présence d’anticorps 
dirigés contre le virus de la FVR a été choisi. En effet, la durée de la virémie induite par le virus FVR 
est courte chez les animaux (moins d’une semaine d’après Bird et al. 2009) alors que les anticorps de 
type IgG produits par les animaux infectés, détectables par un test ELISA, apparaissent environ dix 
jours après le début de l’infection et il est supposé que ces anticorps persistent plusieurs mois voire 
toute la vie de l’animal (Bird et al., 2009).  

Entre deux campagnes de prélèvements sanguins, un nouveau cas est donc défini comme une 
séroconversion, c’est-à-dire un animal ayant un résultat négatif au test ELISA à la première campagne 
suivi d’un résultat séropositif au test ELISA lors de la seconde campagne. 

Les « individus-unités de temps » à risque sont ici des « animaux-ans » suivis sur une période donnée, 
c’est à dire ayant eu des prises de sang lors des deux campagnes de prélèvements encadrant la 
période étudiée. Un animal-an est un animal qui a été prélevé deux fois à 365 jours d’écart. Par 
exemple, un animal prélevé le 1er janvier 2012 et le 4 avril 2012, c'est-à-dire à 105 jours d’intervalle 
correspond à environ 0,29 animal-an. Pour être considérés à risque, il faut que les « animaux-an » 
soient naïfs au début de la période, c’est à dire séronégatifs lors de la campagne de prise de sang 
correspondant au début de la période d’étude. 

Le taux d’incidence observé (�RIobs) sur une période XY correspond finalement au nombre de 
séroconversions observées entre deux campagnes X et Y (SCobs) rapporté au nombre d’animaux-an à 
risque pouvant être inclus dans l’étude sur la période XY (n) (Eq2) 

�ì�Â�â�Õ�æ �Ñ�Ò=
�l�m�k�`�p�c �b�c �q�±�p�m�a�m�l�t�c�p�q�g�m�l�q �m�`�q�c�p�t�±�c�q (�Ì�¼�Ú�Í�Þ) �q�s�p �j�_  �n�±�p�g�m�b�c �Ñ�Ò 

�l�m�k�`�p�c �b�ò�_�l�g�k�_�s�v�?�_�l à �p�g�q�o�s�c �q�s�g�t�g�q �q�s�p �a�c�r�r�c �n�±�p�g�m�b�c (�á)
 (Eq3) 
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Certains animaux ont été prélevés lors de deux campagnes mais ont été « absents » lors d’une 
campagne intermédiaire. Cela est principalement dû aux conditions zootechniques mahoraises, en 
effet il est parfois impossible de prélever le jour de la visite certains animaux laissés en semi-
divagation. Ces animaux absents transitoirement ont été tout de même inclus dans le nombre 
d’animaux-an suivis, et s’ils ont séroconverti, la probabilité de séroconversion est considérée comme 
uniforme sur la période, entre la date de prélèvement à ti et la date de prélèvement à tj. 

Des « séronégativations » ayant été observées (animaux avec un résultat initial positif au test ELISA 
suivi d’un résultat négatif au test ELISA lors d’une prise de sang ultérieure), le taux de 
séronégativation observé (�RSobs) a été défini, de façon similaire, comme le nombre de 
séronégativations observées (SNobs), rapporté au nombre d’animaux-ans à risque de séronégativation 
inclus dans le suivi (n’). Pour être à risque de séronégativation, les animaux-ans doivent être 
séropositifs au début de la période d’étude, contrairement à ceux  à risque de séroconversion.  

Le taux d’incidence observé a été décrit par type d’élevage (« traditionnel », « en transition », et 
« moderne ») et par zone géographique (Nord, Sud, Est, Ouest et Petite Terre). 

L’intervalle de confiance à 95% du taux d’incidence observé a été calculé grâce à la fonction prop.test 
du logiciel R (R Core Team, 2015) en utilisant la loi de poisson. 

 Correction de l’intervalle de confiance du taux d’incidence observé pour 
tenir compte de « l’effet troupeau  » de l’échantillonnage  

Pour tenir compte de l’échantillonnage en grappe qui peut affecter la précision de l’estimation du 
taux d’incidence observé, les intervalles de confiance du taux d’incidence observé pour chaque 
période ont été estimés en utilisant la fonction « svyglm » du package « survey » (Lumley, 2014), 
avec une loi de Poisson,  à l’aide du logiciel R (R Core Team, 2015). 

 

B. Impacts  de la FVR  

Dans le but de mieux mesurer l’impact de la FVR sur les ruminants à Mayotte, des détections 
génomiques du virus FVR par la méthode de RT-PCR (Bird et al., 2007b) ont été systématiquement 
réalisées sur les avortements officiellement déclarés aux services vétérinaires à partir de mai 2012, 
date de redémarrage de la surveillance sentinelle et conformément à la réglementation en vigueur 
sur la surveillance de la brucellose. Si l’élevage dans lequel un avortement a été déclaré faisait partie 
des élevages du suivi sentinelle, il a été recherché si l’animal qui a avorté et/ou ses congénères 
avaient séroconverti à la même période. 

1. Surveillance évènementielle des avortements  : déclaration obligatoire 
des avortements et recherche de la FVR par RT -PCR 

Le SESAM s’est appuyé sur le système national de déclaration obligatoire des avortements37. A 
chaque déclaration d’avortement, le vétérinaire sanitaire doit faire une visite dans l’élevage et faire 

                                                           
37 Arrêté du 22 avril 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective 
et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés 
Arrêté du 13 octobre 1998 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective 
et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine abrogé depuis par l’arrêté du 10 octobre 2013 fixant les 
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une prise de sang sur l’animal ayant avorté pour la recherche de brucellose. Dans le cadre du SESAM, 
il a été demandé qu’un échantillon supplémentaire (sang de la mère et si possible avorton) soit 
effectué et transmis au laboratoire du Cirad à La Réunion afin de réaliser une détection génomique 
du virus de la FVR par RT-PCR. Ces échantillons ont été conservés à -80°C à Mayotte avant d’être 
envoyés sous azote liquide une à deux fois par an à La Réunion pour y être analysés. Les éleveurs 
inclus dans le suivi sentinelle ont été plus particulièrement sensibilisés à la déclaration obligatoire 
des avortements notamment à travers une demande d’information active sur l’occurrence 
d’éventuels avortements à chaque campagne de prélèvements. 

2. Comparaison des données de séroconversions avec les données de 
production laitières et les pesées réalisées par le projet PAZEM dans le 
premier groupe d’éleveurs  

Le premier groupe d’éleveurs inclus dans le suivi sérologique a également fait l’objet d’un suivi 
zootechnique régulier dans le cadre du PAZEM. Ce suivi s’est déroulé de juillet 2009 à décembre 
2013. Des visites mensuelles dans les élevages ont permis de collecter différents types 
d’informations (Tillard, 2013) :  

- inventaire des animaux, recensement des entrées/sorties d’animaux et leur motif (naissance, 
mort, achat, etc.) ; 

- pesée des jeunes de moins de deux ans tous les mois ; 
- pesée des adultes à deux reprises : au démarrage et six mois après le début du suivi ; 
- mesures de production laitière dans cinq élevages à partir du 1er janvier 2012. 

Ce suivi a débuté avec trente élevages, puis certains élevages sont sortis du suivi fin 2010, d’autres 
ont été ajoutés début 2012. 

Les pesées mensuelles des animaux ont permis d’obtenir pour chaque type génétique (zébu, croisé 
et montbéliarde) des poids à âge type en supposant que le gain moyen quotidien était linéaire entre 
deux pesées. Les âges-types étaient les suivants : 30j, 90j, 180j et 360j.  

La production laitière a été estimée une fois par mois dans cinq élevages en veillant à écarter le veau 
de la mère et à respecter un intervalle entre deux traites de 24h.   

Pour tous les animaux ayant séroconverti, il a été recherché si des données zootechniques (pesées 
ou production laitière) étaient disponibles. Si au moins une pesée a été retrouvée dans la base de 
données, celle-ci a été reportée sur le graphique représentant les poids à âge type des animaux de 
même type génétique. Si au moins une mesure de production laitière a été retrouvée, la (les) 
lactations de la vache a (ont) été représentée(s) sur un graphique avec les productions laitières des 
autres vaches de même type génétique.  

Les dates de séroconversions ont été ajoutées sur les graphiques afin de détecter visuellement un 
éventuel lien entre séroconversion et anomalie zootechnique.  

  

                                                                                                                                                                                     
mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la 
brucellose ovine et caprine. Pour les ovins et caprins, seules les séries d’avortements (au moins trois en sept 
jours ou moins) font l’objet désormais d’investigations obligatoires. 
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III -  Résultats 

A. Séroprévalence et incidence sér ologique de la FVR à Mayotte  

1. Population d’étude  

Soixante-trois élevages ont fait l’objet de prises de sang, dans le cadre du suivi sentinelle avec un 
total de 1075 animaux prélevés (813 bovins et 262 petits ruminants). Les prélèvements ont eu lieu du 
14 mai au 10 juillet 2012 (appelés campagne « A »), du 23 août au 29 décembre 2012 (campagne 
« B »), du 6 février au 12 août 2013 (campagne « C »), et du 9 septembre 2013 au 12 janvier 2014 
(campagne « D »). Au total, 2288 prises de sang ont été réalisées. 

Cinquante-sept élevages ont pu avoir au moins deux campagnes de prélèvements sur au moins un 
animal. Parmi ces élevages, on trouvait 12 élevages « modernes », 33 « traditionnels » et 12 « en 
transition » ; 10 élevages étaient dans la région Nord, 12 à l’Est, 23 à l’Ouest, 9 au Sud et 4 en Petite 
Terre (cf. Figure 15).  

Sur les 1075 animaux  inclus dans cette étude, 586 (dont 446 bovins) ont été prélevés au moins deux 
fois et ont donc pu être inclus dans le calcul de l’incidence. Ces 586 animaux représentent un 
équivalent de 912 animaux-an.  Les animaux qui n’ont eu qu’une prise de sang sont généralement 
sortis de l’élevage morts ou vendus, souvent après la campagne 2010, ou bien ils sont nés en cours 
de suivi et ont été intégrés à la fin du suivi. 

2. Taux de séroprévalence  

a. Taux de séroprévalence « observé » 

Pour la campagne de prélèvements identifiée « Campagne 2010 », 325 échantillons de sérum pour 
lesquels le numéro de l’animal était identifiable ont été retrouvés et analysés par ELISA (73 positifs et 
252 négatifs (pobs 2010 = 22,5% IC95%[18,1 ; 27,5])). Lors de la campagne de prises de sang A, 85 
échantillons étaient positifs sur 533 (pobs A = 16,0% IC95%[13,0 ; 19,4]) ; lors de la campagne B, 69 
échantillons étaient positifs sur 534 (pobs,B = 12,9% IC95%[10,3 ; 16,1]) ; lors de la campagne C, 53 
étaient positifs sur 449 (pobs,C = 11,8% IC95%[9,0 ; 15,2]) ; enfin lors de la campagne D, 43 étaient 
positifs sur 447 (pobs,D = 9,6% IC95%[7,1 ; 12,8]). Les résultats correspondants sont présentés dans la 
Figure 16 ci-dessous. 
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Figure 16. Taux de séroprévalence observé tous types d'élevages confondus (et IC 95%) 

Le Tableau 2 présente le nombre d’échantillons prélevés au cours des différentes campagnes, le 
nombre d’animaux séropositifs ainsi que les taux de séroprévalence observés par type d’élevage 
(moderne, en transition, traditionnel). La Figure 17A présente les taux de séroprévalence observés et 
leur intervalle de confiance par type d’élevage. Les taux de séroprévalence diminuent au cours du 
temps dans tous les types d’élevages. La diminution entre les campagnes 2010 et D est significative 
pour les élevages modernes et traditionnels. Globalement, le taux de séroprévalence observé est 
plus élevé dans les élevages traditionnels que dans les élevages en transition qui ont eux-mêmes un 
taux de séroprévalence plus élevé que les élevages modernes, à l’exception de la campagne D où le 
taux de prévalence observé chez les éleveurs en transition est plus élevé que chez les éleveurs 
traditionnels (14% versus 13%). La différence n’est cependant significative qu’entre les élevages 
traditionnels et modernes et ce, pour les campagnes A et C. 

Tableau 2. Taux de séroprévalence observé (ELISA IgG)  par campagne de prélèvements (2010, A, B, C, D) et par type 
d'élevage 
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Figure 17. Taux de séroprévalence observé par type d'élevage (A) et par zone géographique (B) (et IC 95%) 

Le Tableau 3, la Figure 17B et la Figure 18 présentent les taux de séroprévalence observés par zone 
géographique lors de chacune des cinq campagnes de prélèvements. En ne tenant pas compte du 
taux de séroprévalence observé dans la zone Sud en 2010, reposant sur un très petit nombre 
d’animaux prélevés (n=9), on observe la même tendance globale de diminution du taux de 
séropositivité dans toutes les zones au fil des campagnes, mais les différences ne sont pas 
significatives. Les taux de séroprévalence sont maximaux à l’Est, en campagne 2010 (31% IC95%[23 ; 
40]) et D (14% IC95%[9 ; 21]) et au Sud lors des campagnes A (33% IC95% [15 ; 51]), B (23% IC95% [10 ; 
44]) et C (23% IC95% [11 ; 43]). Cependant, aucune différence significative n’est identifiée entre les 
zones pour une campagne donnée. Un seul animal séropositif a été détecté sur Petite Terre lors de la 
campagne de 2010. Cet animal, prélevé une seule fois, y serait né en 1999 et aucun mouvement de 
sortie d’exploitation n’est enregistré le concernant. 

Tableau 3. Taux de séroprévalence observé (ELISA IgG) et intervalle de confiance à 95% par campagne de prélèvements 
(2010, A, B, C, D) et par zone géographique 
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Figure 18. Taux de séroprévalence observé par zone géographique (Nord, Sud, Est, Ouest, Petite Terre) et par campagne 
de prélèvement (2010, A, B, C, D) 

b. Taux de séroprévalence « réel » tenant compte de la sensibilité et de la
spécificité du test sérologique

Les taux de séroprévalence « réel » tenant compte des valeurs extrêmes de la sensibilité et de la 
spécificité du test ELISA sont présentés pour chaque campagne dans le Tableau 4. L’écart entre les 
valeurs observées et « réelles » sont distantes d’au plus 2,3% (pour la borne supérieure de l’IC95% 
pour la campagne « 2010 »). La combinaison Se=91% et Sp=99,54% donne des valeurs de taux de 
séroprévalence intermédiaires entre le taux de prévalence observé et les valeurs extrêmes décrites 
dans le Tableau 4. 

Tableau 4. Taux de séroprévalence réel (�–�~) en fonction des valeurs extrêmes de la sensibilité (Se) et la spécificité (Sp) du 
test ELISA 
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c. Correction de l’intervalle de confiance du taux de séroprévalence observé 
pour tenir compte de « l’effet troupeau  » 

L’effet de l’échantillonnage en grappe est présenté dans le Tableau 5. L’effet le plus important est 
celui observé pour la campagne de 2010 (Deff = 4,2) dégradant la qualité de la précision absolue38 de 
l’estimation qui passe de +/- 5% à +/- 10% environ. L’effet le plus faible est celui de la campagne B 
(Deff = 1,8) diminuant la qualité de la précision absolue de l’intervalle de confiance qui passe de 25% 
à 30% environ. 

Tableau 5. Prise en compte du Design effect dans le calcul de l'intervalle de confiance du taux de prévalence observé 
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3. Taux d’incidence  

a. Taux d’incidence « observé » 

Parmi les 586 animaux qui ont été prélevés au moins deux fois dans cette étude, 34 animaux ont 
connu un changement de statut sérologique au cours du suivi. Au total, 18 séroconversions (dans 13 
élevages différents) et 27 séronégativations (dans 20 élevages différents) ont été observées.  

Le détail des résultats sérologiques de chaque prélèvement des 34 animaux concernés est présenté 
en ANNEXE I :  

�x 8 animaux ont eu une séroconversion (passage de négatif à positif),  

�x 17 animaux ont eu une séronégativation (passage de positif à négatif)  

�x et 9 animaux ont eu deux changements de statut ou plus : négatif puis positif puis négatif 
pour 6 animaux, positif puis négatif puis positif pour 2 animaux et enfin 1 animal a changé de 
statut à chacune de ses prises de sang : négatif, positif, négatif, positif, négatif. Concernant 
ces trois derniers animaux, de tels changements successifs de statut sérologiques sont 
inattendus, compte-tenu de la cinétique des anticorps contre le virus de la FVR décrite 
jusqu’ici.  

Ces résultats sont utilisés de façon brute pour le calcul du taux d’incidence et l’interprétation de 
cette situation sera développée en discussion. 

Les taux d’incidence sont présentés pour chaque période du suivi, chaque type d’élevage et zone 
géographique dans le Tableau 6 et le  

                                                           
38  Précision absolue = Mesure de la dispersion des valeurs d’une estimation autour de sa valeur moyenne 
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Tableau 7. Au total, 18 séroconversions chez 17 animaux ont été observées (16 bovins et un caprin). 
Sur la période entre les campagnes 2010 et A, 7,8 séroconversions ont été observées pour 270 
animaux-an à risque inclus dans le suivi, ce qui correspond à un taux d’incidence observé de 2,9 
séroconversions pour 100 animaux-ans à risque soit �ì�Â�â�Õ�æ �6�4�5�4�º =   2,9 % IC95% [1,0 ; 5,8]. Sur les 
périodes AB, BC et CD ont été observées respectivement 3, 2, 4 et 3 séroconversions. Ces nombres 
décimaux sont expliqués par l’absence de prélèvement à des campagnes intermédiaires pour certains 
animaux qui ont séroconverti entre des campagnes distantes empêchant de déterminer avec 
certitude à quelle période, ils ont séroconverti. Le taux d’incidence observé est resté stable sur les 
période AB, BC et CD, avec respectivement �ì�Â�â�Õ�æ �º�» =  �t�á�u�¨�� ���r�á�w ; �y�á�w���á���ì�Â�â�Õ�æ �»�¼= �t�á�r�¨�� ���r�á�w ; �w�á�r��, 
�ì�Â�â�Õ�æ �¼�½=  �t�á�s�¨�����r�á�v ; �x�á�t��.   

La répartition des animaux-an à risque suivis et des séroconversions observées en fonction de la 
typologie des élevages est présentée dans le Tableau 6. Des séroconversions ont été observées dans 
tous les types d’élevages : 6 en élevage moderne, 4 en élevage en transition et 8 en élevages 
traditionnels. Aucune différence significative entre les taux d’incidence observés dans les différents 
types d’élevage ou au cours du temps n’a été observée. 

Tableau 6. Taux d'incidence observé (séroconversions) intervalle de confiance à 95% par période et par type d’élevage 
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Le Tableau 7 et la Figure 19 présentent la distribution géographique des élevages où des 
séroconversions ont été observées. Des séroconversions ont été observées dans toutes les zones 
sauf en Petite Terre, avec un maximum de six séroconversions dans chacune des zones Est et Ouest.  
Quatre séroconversions ont été observées au Sud et deux au Nord. Aucune différence significative 
entre les taux d’incidence observés dans les différents types d’élevage ou au cours du temps n’a été 
identifiée. 

 

Tableau 7. Taux d'incidence observé (séroconversions) intervalle de confiance à 95% par période et par zone 
géographique d’élevage 
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Figure 19. Carte des évènements observés (séroconversions ou avortements) dans les élevages suivis entre 2010 et 2013 

Pour des raisons logistiques, dont les délais d’analyse parfois allongés, tous les animaux des élevages 
étaient systématiquement prélevés, quel que soit leur statut sérologique antérieur. Parallèlement au 
suivi des séroconversions, 27 séronégativations ont ainsi été observées. Pendant les périodes 2010A, 
AB, BC et CD, on compte ainsi 8,7, 9,9, 5,3 et 3,1 séronégativations pour respectivement, 67, 27, 29 
et 22 animaux-an à risque suivis (c’est-à-dire initialement séropositifs). Le Tableau 8 présente les taux 
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d’incidence des séronégativations (�•Sobs) par période, aucune différence significative n’a été observée 
entre les périodes. 

Tableau 8. Taux d’incidence observé des séronégativations à chaque période d’étude 
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b. Correction de l’intervalle de confiance du taux d’incidence observé  pour teni r 
compte de « l’effet troupeau  » 

L’effet de l’échantillonnage en grappe est présenté dans le Tableau 9.  

L’effet le plus important est celui observé pour la période AB (Deff = 1,7) où la précision absolue de 
l’intervalle de confiance est augmentée de 3%. L’effet de l’échantillonnage en grappe est très faible 
pour les autres périodes, la précision relative n’étant quasiment pas modifiée. 

Tableau 9. Prise en compte de l’effet troupeau dans le calcul de l'intervalle de confiance du taux d’incidence observé (�•Iobs 
=Taux d’incidence observé par période) 
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B. Impacts de la FVR  

1. Surveillance évènementielle des avortements  : déclaration obligatoire 
des avortements et recherche de la FVR par RT -PCR  

Entre 2010 et 2013, 72 avortements ont été officiellement déclarés à la DAAF pour l’ensemble de 
Mayotte. La répartition de ces déclarations par année est présentée dans la Figure 20 avec la 
répartition par type d’élevage lorsque les élevages faisant la déclaration faisaient partie du suivi 
PAZEM.  

 

Figure 20. Nombre de déclarations d'avortements à Mayotte entre 2010 et 2013, avec le type d’élevage pour les éleveurs 
dont la typologie est connue par leur inclusion dans l’étude  

Depuis la mise en place de l’étude en mai 2012, 44 avortements ont été déclarés, dont 41 ont pu 
faire l’objet d’analyses permettant la détection génomique du virus de la FVR (RT-PCR). Tous les 
résultats de ces analyses se sont révélés négatifs. 

Treize avortements ont été déclarés dans des élevages inclus dans le suivi entre 2010 et 2013 et dont 
la typologie était connue : 1 élevage moderne en 2010, 3 élevages modernes et 1 en transition en 
2011, 3 élevages modernes et 3 en transition en 2012 et 2 élevages en transition en 2013 (Voir Figure 
20). Un seul éleveur qui n’avait pas déclaré l’avortement au moment de sa survenue l’a « déclaré » a 
posteriori lors d’une visite de suivi sentinelle ce qui n’a pas permis de réaliser de prélèvements. 

Parmi ces treize avortements, deux sont survenus à la même période qu’un animal chez qui une 
séroconversion a été observée dans le même élevage, mais il s’agissait d’animaux différents. Pour les 
autres séroconversions et avortements, aucune concomitance n’a été observée.  

En dehors des avortements sporadiques déclarés ci-dessus, aucun éleveur inclus dans le suivi (que 
son cheptel ait présenté des séroconversions ou non) n’a rapporté d’épisode clinique permettant de 
suspecter une circulation de FVR. 
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2.  Comparaison des données de séroconversions avec les données de 
production laitières et les pesées réalisées par le projet PAZEM dans le 
premier groupe d’éleveurs  

Parmi les 17 animaux pour lesquels une séroconversion a été observée, quatre ont été suivis pour 
leur production laitière. Seulement 3 de ces animaux disposent de données de production laitière 
enregistrées pendant la période de séroconversion observée. La Figure 21 présente les données de 
production laitière (litres de lait par jour) de ces trois animaux, pendant leur période de 
séroconversion et en fonction du type génétique. Les données de production enregistrées pour des 
animaux du même type sont affichées pour comparaison.  

Pour les deux animaux de type croisé qui ont séroconverti et été suivis pour leur production laitière, 
aucune anomalie n’est notable dans leur production laitière, mais le nombre d’enregistrements est 
trop limité pour conclure (2 valeurs pour l’animal n°16, écart de plus de 150 jours entre deux 
mesures pour la lactation 3 de l’animal n°13, etc.).  

L’animal n°24, un animal issu de la première génération d’un croisement zébu/montbéliarde, a une 
période de séroconversion possible s’étendant sur deux lactations ce qui rend très difficile la mise en 
évidence d’un effet de la séroconversion sur la production laitière.  

 

Figure 21. Comparaison de la production laitière d’animaux ayant séroconverti avec d’autres animaux du même type 
racial suivis par le PAZEM (nuage de points) en fonction de la période de séroconversion observée (Les lignes pointillées 
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couvrent la période où la séroconversion observé a pu avoir lieu et sont de la même couleur que la production laitière 
pour un même animal). 

 

Parmi les 17 animaux ayant fait l’objet d’une séroconversion, quatre ont été suivis pendant leur 
période de séroconversion pour leur poids. La Figure 22 présente les courbes de poids des quatre 
animaux ayant séroconverti et ayant eu un suivi de pesée dans le cadre du PAZEM de façon 
concomitante. Les poids moyens des animaux du même type racial au même âge sont également 
représentés pour comparaison (Tillard et al., 2013). Un seul animal, un jeune mâle croisé, a eu des 
pesées de façon régulière et rapprochées, de façon concomitante à sa séroconversion observée, 
aucune anomalie n’est détectable sur cette observation. Les trois autres individus étaient des adultes 
avec uniquement deux points de pesée. Un animal a vu son poids augmenter (+66kg), les deux  
autres ont connu une baisse de poids  (-12kg et -126kg). Ces seules observations ne permettent pas 
de conclure sur l’existence d’une association statistiquement significative. 

 

Figure 22. Comparaison des courbes de croissance d’animaux ayant séroconverti avec d’autres animaux de même type 
racial et de même sexe suivis par le PAZEM (Les lignes pointillées couvrent la période où la séroconversion observé a pu 
avoir lieu et sont de la même couleur que le poids pour un même animal) 

 

IV -  Discussion 

Cette étude a permis de poursuivre le travail de surveillance de la FVR à Mayotte entamé par le 
SESAM en 2009. Le taux de séroprévalence est en diminution passant de 22,5% (IC95% [18,1 ; 27,5]) en 
2010 à 9,6% (IC95% [7,1 ; 12,8]) en 2013. Sur les quatre périodes couvertes par cette étude, s’étalant 
entre 2010 et 2013, le taux d’incidence observé, environ 2 séroconversions pour 100 animaux-an à 
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risque pour chaque période, est en forte baisse par rapport aux observations de Lernout et al. sur la 
période 2010-2011 (12,9% IC95 [9,6 ;16,2]) (Lernout et al., 2013). Compte-tenu de cette faible 
incidence et du nombre limité d’observations réalisées dans les dispositifs d’évaluation de l’impact 
de la circulation de la FVR sur cette période (41 PCR sur avortements et 5 animaux ayant séroconverti 
avec des données concomitantes de courbe de poids et/ou de production laitière) aucun impact 
significatif n’a pu être identifié.  

A. Difficultés du suivi sentinelle  

L’élevage de bovins mahorais est majoritairement de type traditionnel, avec des petits troupeaux de 
zébus. Mais une minorité d’éleveurs s’est déjà engagée dans la voie de la professionnalisation avec 
des croisements entre la race zébu et la race Montbéliarde et l’adoption de modes de conduite plus 
intensifs. Parmi les trente élevages tirés au sort, on comptait ainsi 83% d’éleveurs traditionnels et 
17% d’éleveurs en transition alors que notre échantillonnage final, intégrant les éleveurs suivis par le 
PAZEM, comprenait 21 % d’élevages modernes et « seulement » 54% d’élevages traditionnels. Il 
n’était donc pas représentatif des pratiques d’élevages mahoraises mais cette particularité a été 
abordée en comparant les taux de séroprévalence et d’incidence observé par type d’éleveurs. En 
revanche, compte-tenu des trop faibles effectifs, la comparaison entre type d’élevages sur les taux 
d’incidence est restée imprécise. En raison de ces effectifs limités, une approche par modèle 
multivarié a dû être également abandonnée.  

Le nombre d’élevages suivi a été limité par les moyens humains disponibles. En effet, malgré la petite 
taille de l’île, le temps de parcours pour accéder aux élevages peut être très important, d’autant 
qu’ils sont souvent situés loin des zones urbaines et des voies d’accès les mieux entretenues et sont 
souvent accessibles par des pistes et finalement uniquement à pied.  

De plus certains éleveurs n’ont pas de téléphone et l’élevage des animaux au piquet mobile est une 
pratique courante qui peut rendre difficilement identifiables les animaux dans la brousse d’une 
campagne de prélèvement à l’autre. Pour ces raisons techniques et en fonction des aléas 
météorologiques importants dans cette zone tropicale, l’intervalle entre les prises de sang n’a pas 
non plus pu être constamment respecté. Des interruptions du rythme trimestriel envisagé ont ainsi 
augmenté l’intervalle entre les dates de séroconversion observées, limitant la précision des taux 
d’incidence en découlant. 

A cause du taux de renouvellement, des difficultés à retrouver les animaux d’une campagne sur 
l’autre, des moyens de contention très rudimentaires (cordes et cocotiers sont du luxe) et du taux de 
séroprévalence, seulement 50% des animaux inclus dans l’étude ont pu être inclus dans le suivi de 
l’incidence, alors que 92% des élevages ont été concernés par au moins un animal à risque au cours 
de l’étude. 

Ce suivi n’en a pas moins mis en évidence 18 séroconversions qui constituent autant de cas possibles 
de FVR alors que la surveillance évènementielle réalisée à travers la déclaration des avortements, 
certes probablement moins couteuse, n’est pas encore devenue une habitude assez développée 
dans les élevages mahorais pour atteindre un niveau de sensibilité satisfaisant. Une évaluation et une 
comparaison plus poussées de ces deux composantes de la surveillance de la FVR à Mayotte 
permettraient de préciser ces impressions et des pistes d’amélioration (cf. Chapitre II). Pour 
confirmer les cas possibles de séroconversion, un suivi virologique aurait été nécessaire, soit en 
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retournant dans les élevages pour réaliser des prélèvements pour recherche virologique, mais cela 
était rendu improbable compte-tenu des délais de réalisation des analyses et de la courte durée de la 
virémie, soit en réalisant d’emblée les prélèvements nécessaires, là encore compte-tenu des frais 
engendrés, des contraintes logistiques (contention, stockage, etc.) et de la faible incidence, cette 
option n’a pas été retenue. Quant à rapprocher les campagnes de prélèvements, cela ne s’est pas 
avéré réaliste, le rythme trimestriel ayant déjà été difficilement respecté. Une amélioration de la 
réactivité de la réalisation des analyses ainsi que l’ajout d’un dépistage des IgM (anticorps plus 
précoces que les IgG) représenteraient un important progrès. 

B. Taux de séroprévalence et d’incidence observé par zone 
géographique et par type d’élevage  

Le taux de séroprévalence que nous avons observé en 2010, 22,5% (IC95% [18,1 ; 27,5]) est similaire à 
celui observé en août 2011 par Lernout et al. (Lernout et al., 2013) 25.3% (IC95% [19,8 ; 32,2]).  

La prévalence observée dans les élevages modernes semble sensiblement plus faible que dans les 
élevages traditionnels alors que tous les ruminants mahorais vivent dehors et l’exposition à des 
vecteurs potentiels de la FVR semble homogène. Plusieurs éléments peuvent cependant modifier le 
risque de ces troupeaux vis-à-vis de la FVR : (1) le taux de renouvellement des animaux plus 
important que dans les élevages traditionnels, amenant des animaux naïfs de façon plus rapide, 
cependant l’écart entre élevage modernes et traditionnels semble rester constant ce qui impliquerait 
une circulation de la FVR dans les élevages modernes pour maintenir cet écart. Cette circulation 
pourrait a contrario être facilitée par la taille importante des cheptels modernes ; (2) une meilleure 
protection contre les vecteurs (aménagements, désinsectisation, gestion des points d’eau) ; (3) une 
meilleure hygiène pour la gestion des cadavres et des avortons. La gestion des avortons et l’existence 
d’un point d’eau à proximité de l’élevage avaient en effet été identifiés comme facteurs de risque de 
séropositivité des élevages vis-à-vis de la FVR à Mayotte par Lernout et al. (2013). Aucune différence 
sur le taux d’incidence observé n’a été cependant identifiée entre les typologies d’éleveurs. 

Les élevages suivis étaient répartis sur l’ensemble du territoire avec une prédominance sur la zone 
centrale et le long des principaux axes où les densités d’élevages sont aussi les plus importantes et 
l’accessibilité meilleure. Aucune différence statistiquement significative entre les différentes zones 
géographiques n’a pu être mise en évidence qu’il s’agisse du taux de séroprévalence ou d’incidence. 
Les séroconversions sont intervenues en réalité majoritairement dans la zone centrale de l’île ou en 
bordure dans la zone la plus dense en élevages et là où le suivi était le plus important. Des 
séroconversions ont été observées dans toutes les zones géographiques de Mayotte à l’exception de 
Petite Terre où un seul animal séropositif a été observé. Il semble que cet animal soit né dans 
l’élevage dans lequel il a été prélevé, mais aucune garantie sur l’absence de mouvement vers Grande 
Terre n’est possible. L’existence d’une circulation en Petite Terre de la FVR reste incertaine.  

C. Interprétation des séroconversions et de la persistance de la FVR  

Le suivi des séroconversions dans le cheptel mahorais par le SESAM sur la période 2009-2011 avait 
permis de détecter un taux d’incidence très élevé, jusqu’à 18%, concluant sur une possible 
endémisation du virus (Lernout et al., 2013). Pour la période 2012-2013, l’incidence observée de 
séroconversions dans notre étude est beaucoup plus faible (environ 2%). Le niveau de circulation 
virale semble avoir beaucoup diminué et demeure silencieux au niveau clinique.  
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Plusieurs facteurs peuvent conduire à une sous ou surestimation de l’incidence : les biais 
d’échantillonnage, les défauts du test de dépistage, des variabilités individuelles de réponse 
immunitaires et d’éventuelles erreurs humaines (Schrijver and Kramps, 1998; Selby, 1999; Toma et 
al., 2010). 

L’effet de l’échantillonnage imparfaitement aléatoire de l’étude n’a qu’une influence limitée en 
terme de précision absolue (1-3% d’écart).  

En l’absence de confirmation virologique ayant pu être mise en œuvre dans le cadre de cette étude, 
il est important de garder à l’esprit que les séroconversions observées demeurent des « cas 
possibles » de FVR.  Les défauts de sensibilité comme de spécificité du test ELISA peuvent en effet 
conduire à des erreurs d’interprétation par excès comme par défaut du taux d’incidence de 
séroconversions (cf. Figure 39 : les éclairs rouges montrent des cas de « fausses séroconversions » les 
éclairs bleus à des séroconversions non détectées par les tests ELISA consécutifs). 

Si l’influence sur le taux de séroprévalence de la sensibilité et de la spécificité du test ELISA a pu être 
aisément calculée (et est restée limitée à +/-3% d’écart au maximum entre la valeur brute et 
corrigée), en revanche, il n’existe a priori pas de formule simple pour corriger un taux d’incidence 
calculé sur la base de séroconversions. En effet, il faut dans ce cas tenir compte de la sensibilité et de 
la spécificité du test de diagnostic pour les résultats au début et à la fin de chaque période. Un arbre 
de probabilité est proposé en Annexe II pour calculer un taux d’incidence réel tenant compte des 
résultats faux négatifs et positifs à chaque campagne causés par les défauts de sensibilité et de 
spécificité du test ELISA. Cette approche conclut à une sur-estimation de l’incidence mais dans les 
scénarios les plus défavorables, l’incidence resterait non nulle à part pour la période 2010-A et des 
valeurs de sensibilité et de spécificité de 91% et 99,54% respectivement. Ce calcul se base toutefois 
sur certaines simplifications : les résultats entre les campagnes pour un même animal sont 
considérés indépendants et nécessitent d’introduire la survenue de séronégativations comme un 
phénomène possible et indépendant notamment du délai depuis la virémie de l’animal. 

Outre cette correction arbitraire tenant compte de l’imperfection intrinsèque des tests, les 
changements de statut sérologique de certains animaux au cours du temps pourraient correspondre 
à une instabilité temporelle de la production d’anticorps chez des animaux ayant effectivement été 
infectés. En effet, neuf animaux enregistrent au moins deux changements de statuts sérologiques 
consécutifs (voir le détail des résultats quantitatifs des ELISA par animal en Annexe I). Un animal en 
particulier, « animal_13 », change plusieurs fois de statut, avec des valeurs de densité optique 
variant peu autour des valeurs limites entre les différents statuts « positif », « douteux »,  « négatif ». 
Il connaît ainsi deux séroconversions observées, ce qui est en théorie impossible car les anticorps 
produits après une infection par la FVR sont supposés persister plusieurs mois, si ce n’est toute la vie 
de l’animal (Bird et al., 2009). Le statut de cet animal en particulier pourrait s’expliquer par un faible 
titre d’anticorps qui oscillerait autour du seuil de détection du kit ELISA en fonction de son état de 
santé, de son alimentation, voire de son âge (Smith, 2014; Swecker et al., 1995). L’apport alimentaire 
ou hydrique et la présence de co-infections peuvent en effet avoir un rôle sur la concentration 
sérique en anticorps à un temps t. Le taux de concentration en IgG des ruminants mahorais pourrait 
être dégradé par une quasi-absence de complémentation en oligo-éléments et minéraux alors que 
certains sols de Mayotte sont particulièrement connus pour en être carencés (Mandret, 1996; Tillard 
et al., 2013). Les travaux de Maquart et al. (Maquart et al., 2014b) avaient également mis en 
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évidence l’absence de séroconversion chez 11 des 18 animaux de l’océan Indien trouvés infectés par 
le virus de la FVR par RT-PCR. L’influence des statuts physiologiques individuels était alors évoquée 
mais aussi la faible charge virale circulant en période inter-épidémique. L’observation de nombreuses 
« séronégativations » (entre 13 et 37 séronégativations pour 100 animaux-an à risque, c’est à dire 
parmi les animaux séropositifs) corroborerait l’hypothèse que le statut physiologique (dont les 
carences en oligo-éléments, des co-infections ou simplement l’âge) joue un rôle important sur la 
détection d’anticorps chez les animaux mahorais initialement infectés par le virus de la FVR et que 
leur immunité n’est peut-être pas installée aussi définitivement que décrit jusqu’ici. La relation entre 
le statut physiologique et sérologique des animaux mahorais mériterait d’être approfondie pour 
savoir s’il s’agit d’une réelle perte de l’immunité des animaux au fil du temps ou d’un statut 
transitoire dépendant de l’état de l’animal et également d’être étendu à d’autres pathologies pour 
mieux connaître la vulnérabilité de l’élevage de ruminants à Mayotte. 

Enfin, les conditions difficiles de terrains combinées avec l’identification incomplète des animaux et 
un nombre important d’intermédiaires peuvent avoir conduit à quelques erreurs (échanges de tubes, 
mauvais report manuel des identifiants animaux, rupture de la chaîne du froid pour la conservation 
des échantillons, contaminations, etc.).  

Tous ces éléments (biais d’échantillonnage, performances des tests, fluctuations plus ou moins 
transitoires du statut immunitaire des animaux, difficultés de terrain) peuvent être à l’origine 
d’erreurs d’interprétation sur le statut sérologique d’un animal donné ou l’estimation du taux 
d’incidence. L’explication la plus plausible de l’écart entre le taux d’incidence calculé dans cette 
étude et celui de  l’étude Lernout et al. (2013) pour la période 2010-2011 concerne le design de 
l’échantillonnage et de notre suivi. Dans notre étude, les animaux de 2010 n‘ont été reprélevés au 
mieux qu’en 2012, soit deux ans plus tard au lieu de trois mois dans l’étude précédente. Le nombre 
de cheptels de notre échantillon est également plus faible induisant un risque de biais 
potentiellement plus important (respectivement 157 animaux dans 23 élevages contre 198 animaux 
suivis dans 33 élevages chez Lernout et. al). 

D. Impact de la FVR en élevage 

Seuls deux élevages du suivi ont connu un avortement concomitant à une séroconversion observée. 
Aucune détection de virus FVR par PCR sur avortement n’a été obtenue et les élevages pour lesquels 
certains animaux ont séroconverti n’ont pas connu de manifestation clinique de FVR (pas 
d’avortement, pas de surmortalité rapportée et si des animaux ont été malades et qu’un vétérinaire 
a été appelé pour réaliser des soins, celui-ci n’a pas suspecté la FVR) à l’exception près citée des deux 
avortements ci-dessus.  

En ce qui concerne la comparaison des données zootechniques du PAZEM avec celles de 
séroconversion, les périodes de séroconversion étaient définies sur une période trop longue pour 
être mises en relation avec les mesures de production qui sont finalement trop espacées pour 
pouvoir identifier d’éventuelles chutes de production pendant la courte période de virémie. La 
variété des types génétiques limitait encore le nombre d’observations comparables. Seul un animal a 
connu une très forte perte de poids de façon concomitante à sa séroconversion, un entretien 
rapproché avec l’éleveur aurait pu permettre d’expliquer ce phénomène, mais les délais entre 
l’occurrence du phénomène et l’obtention des résultats sérologiques définitifs n’ont pas permis une 
telle réactivité. 
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Malgré des signes sérologiques de circulation du virus, la FVR semble ne pas avoir eu d’impact 
clinique majeur sur les ruminants à Mayotte de 2010 à 2013. Cependant,  compte-tenu de la petite 
taille des exploitations mahoraises, le taux d’incidence très faible a pu passer inaperçu, puisque les 
symptômes sont finalement assez peu spécifiques et les vagues d’avortement décrites en Afrique de 
l’Est et de l’Ouest sont difficiles à observer dans des élevages de très petite taille, comme c’est le cas 
en majorité à Mayotte. Un des cas positifs identifiés par PCR par Maquart et al. dans l’archipel des 
Comores avait tout de même été identifié dans un élevage caprins mahorais en 2011 suite à un 
avortement (Maquart et al., 2014b).  

Depuis la dernière épidémie en Afrique de l’Est en 2006-2007, de nombreuses observations, 
principalement entre 2009 et 2011 ont été faite d’un maintien de la circulation à bas bruit du virus de 
la FVR sans manifestation clinique particulière, c’est le cas au Kenya (Lichoti et al., 2014), au 
Mozambique (Fafetine et al., 2013) et en Tanzanie (Kifaro et al., 2014; Wensman et al., 2015) 
notamment. Ces observations concordent avec la situation observée à Mayotte. 

La faible charge virale dans cette période post-épidémique pourrait expliquer l’absence d’impact 
notable mais le virus circulant pourrait aussi avoir subi des délétions partielles entraînant une 
virulence différente comme suggérée par Maquart et al. (Maquart et al., 2014a). Une perte de 
virulence a notamment été observée in vitro par un cycle de transmission répétée entre vertébrés 
uniquement, ce qui est particulièrement possible en période épidémique, ou entre vecteurs 
uniquement entrainant des délétions importantes du gène relié à la virulence  (Moutailler et al., 
2011). 

E. Conclusion, r ecommandations et perspectives  

Le taux d’incidence observé a chuté de façon très significative entre les observations de 2011 par la 
première phase du SESAM et la seconde phase décrite par cette étude. L’impact clinique de la FVR 
reste à ce stade indécelable du statut sanitaire attendu des élevages mahorais. Une poursuite de la 
surveillance demeure néanmoins indispensable pour mieux comprendre la dynamique de la FVR dans 
cet écosystème particulier, qui avait échappé aux modèles prédictifs développés pour l’Afrique de 
l’Est (Anyamba et al., 2009), continuer de connaître la situation et déterminer si la persistance de la 
FVR à Mayotte se confirme.  

Les seules souches virales de FVR à Mayotte l’ont été à partir des cas humains et se sont révélées 
être proches génétiquement de celles d’Afrique de l’Est (Cêtre-Sossah et al., 2012a). Si le virus de la 
FVR a sans doute continué à circuler silencieusement à Mayotte de 2010 à 2013 dans le cheptel de 
ruminants mahorais, le cycle de transmission de la FVR est toujours mal compris. La question d’une 
éventuelle réémergence ou réintroduction qui pourrait être accompagnée de signes cliniques chez 
les ruminants voire de cas humains se pose toujours, d’autant que le taux de séroprévalence observé 
a en parallèle également diminué de moitié, augmentant la vulnérabilité du cheptel. 

Deux phénomènes pourraient engendrer cette perte d’immunité à l’échelle de la population : le 
renouvellement naturel de la population et la diminution du titre d’anticorps produits (ce qui 
pourrait correspondre à la « séronégativation »). La vigilance des acteurs doit donc être maintenue la 
situation pouvant se dégrader. 

Des améliorations du dispositif de surveillance peuvent être envisagées pour améliorer la réactivité 
du suivi, pour le moment assez faible et en maintenir la qualité. Pour faciliter l’interprétation des 
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suivis sentinelles, une combinaison de tests IgG/IgM est à recommander (FAO, 2002) en lien avec des 
analyses de séroneutralisation de façon plus systématique afin d’augmenter la confiance dans 
l’interprétation de ces cas possibles (Nicolas et al., 2014a).  

Dans la mesure du possible, le développement des compétences d’analyses de laboratoire et un 
meilleur équipement pour l’enregistrement et la traçabilité des prélèvements et analyses seraient 
profitables au SESAM qui doit effectuer un suivi dans des conditions de terrain difficiles, avec une 
faible numérisation, des aléas climatiques importants et un éloignement du laboratoire de référence 
rendant complexes et couteux les transferts d’échantillons. Un essai inter-laboratoires pour 
confirmer les performances de diagnostic du laboratoire de Mayotte seraient indispensables afin de 
pouvoir réaliser des analyses dans les délais les plus courts possibles avec toute la fiabilité nécessaire 
dans les résultats. 

Après cinq ans de fonctionnement du système d’épidémiosurveillance vétérinaire mis en place à 
Mayotte (SESAM), il semble utile d’évaluer plus précisément ses performances vis-à-vis de la FVR en 
particulier en termes de sensibilité et de coût-efficacité. Cette évaluation permettrait de mieux 
expliquer les résultats observés et si possible d’améliorer l’efficience de ce dispositif qui demeure 
essentiel dans un territoire aux ressources limitées. Cette approche sera abordée dans la deuxième 
partie de ce chapitre. 

La modélisation mathématique permettrait elle d’explorer les conditions (climatiques, 
épidémiologiques ou écologiques) permettant la persistance ou la réémergence de la FVR. Une partie 
de ces conditions (climatiques, vectorielles et épidémiologiques essentiellement) seront explorées 
dans un modèle dynamique adapté au contexte mahorais présenté dans le Chapitre III de ce 
manuscrit. Les conditions qui permettraient une réémergence, qu’elles soient climatiques, liées à 
l’évolution du taux de couverture en anticorps, aux vecteurs, aux mouvements d’animaux 
virémiques, ou à d’éventuels réservoirs sauvages non encore étudiés nécessiteront d’être évaluées 
de façon plus approfondie par la modélisation mais aussi par le recueil de données. En effet, les 
modèles prédictifs actuels qui semblent efficaces dans certaines zones du continent africain, 
semblent en revanche peu adaptés au contexte de l’océan Indien, comme l’a montré l’épisode de 
2007-2009 (Anyamba et al., 2010). 
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CHAPITRE II : Evaluation du dispositif de surveillance de la FVR du SESAM 

 

Résumé de la démarche : 
Des indicateurs de performance ont été proposés et calculés entre 2010 et 2013 pour les 
deux composantes du système de surveillance de la FVR : la surveillance programmée (suivi 
sérologique en élevage sentinelle) et événementielle (déclaration des avortements). Cette 
démarche a suivi les lignes directrices établies par le CDC afin de proposer des 
recommandations d’améliorations en particulier en matière de qualité des données, de 
réactivité, d’efficience et de réactivité. 
 
Principaux résultats : 
 
Les estimations concernant les indicateurs de performance de la surveillance de la FVR par le 
SESAM sont décrites dans la figure ci-dessous: 
 

  
Figure 23. Bilan des indicateurs de performances (à gauche : Données relatives à l’année 2010 ; à droite : 
données relatives à la campagne D pour la surveillance programmée et données relatives à l’année 2013 pour 
la surveillance événementielle concernant la complétude des données, la complétude de la réalisation, la 
validité des données et la réactivité. Pour l’efficience et la sensibilité, les données sont globalisées sur la 
période d’étude 2012-2013 pour les deux composantes) 
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I. Introduction 

A. Contexte et objectifs de l’évaluation des performances du SESAM  

Le SESAM a été créé en 2009 suite à la découverte de la présence du virus de la FVR à Mayotte. 
Conformément aux recommandations de la FAO en matière de surveillance en zone à risques (FAO, 
2002), le dispositif de surveillance de la FVR s’est progressivement structuré autour de deux grandes 
composantes :  

�x la surveillance « programmée » basée sur un échantillon « d’élevages sentinelles » faisant 
l’objet de visites de prélèvements régulières pour mettre en évidence des changements de 
statut sérologique chez les animaux ; 

�x la surveillance « événementielle » basée sur le système de déclaration obligatoire des 
avortements déjà en place39 et en ajoutant le diagnostic virologique de la FVR à la recherche 
obligatoire de la brucellose. 

Après plusieurs années de fonctionnement et de production de données sanitaires (Cêtre-Sossah et 
al., 2012b; Lernout et al., 2013), il est important d’entamer un travail d’évaluation de ce système de 
surveillance, tant pour en analyser les performances que pour proposer des pistes d’amélioration.  

La démarche d’évaluation est d’autant plus légitime que le SESAM est financé par des fonds publics 
(German et al., 2001). Au vu des résultats décrits dans la première partie de ce chapitre, l’évaluation 
de la sensibilité et de l’efficience du dispositif est cruciale pour conclure sur la persistance de la FVR 
et la nécessité du maintien ou de l’évolution de sa surveillance. 

Dans le cadre de ce dispositif encore jeune, n’ayant fait l’objet d’aucun processus d’évaluation, il a 
été décidé avec l’animateur et les gestionnaires du dispositif de commencer par définir et mesurer 
certains indicateurs de performances, ce qui constitue « la première étape dans l’amélioration 
permanente des réseaux » (Dufour, 2007).  

Parmi les nombreuses démarches d’évaluation des systèmes de surveillance sanitaire déjà décrites 
(Calba et al., 2015), notre travail s’est plus particulièrement appuyé, en accord avec l’animateur et les 
gestionnaires du dispositif, sur les recommandations du CDC (Centers for Disease Control and 
Prevention, Atlanta) en matière d’évaluation des systèmes de surveillance en santé publique 
(German et al., 2001), qui est la démarche la plus couramment utilisée (Calba et al., 2015) (cf. 
encadré ci-dessous).   

 
Encadré : Lignes directrices du CDC pour l’évaluation des  systèmes de surveillance en 
santé publique (source (German et al., 2001)  
 
Publiées pour la première fois en 1988, ces lignes directrices ont pour objectif d’assurer 

                                                           
39 Arrêté du 22 avril 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective 
et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés  
Arrêté du 13 octobre 1998 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective 
et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine abrogé depuis par l’arrêté du 10 octobre 2013 fixant les 
mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la 
brucellose ovine et caprine. 
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l’efficacité et l’efficience des systèmes de surveillance en santé publique les meilleures 
possibles. 
 
Un système de surveillance y est défini comme « la collecte systématique et continue, 
l’analyse, l’interprétation et la diffusion de données relatives à un événement sanitaire, en 
vue d’actions de santé publique pour réduire la morbidité et la mortalité et améliorer la 
santé ». 
 
La démarche d’évaluation proposée par le CDC est définie comme suit : 
Activité A. Mobiliser les parties prenantes pour participer à l’évaluation 
Activité B. Décrire le système de surveillance à évaluer 
Activité C. Préciser le cadre de l’évaluation 
Activité D. Rassembler les éléments factuels concernant les performances du système de 
surveillance 
D.1. Indiquer le niveau d’utilité du système 
D.2. Décrire chaque attribut du système : 

�x Simplicité  
�x Flexibilité  
�x Qualité des données  
�x Acceptabilité  
�x Sensibilité 
�x Valeur prédictive positive 
�x Représentativité 
�x Réactivité 
�x Stabilité  

Activité E. Exposer et justifier les conclusions, faire des recommandations 
Activité F. S’assurer de l’usage des résultats de l’évaluation et partager les enseignements 
tirés 
 
Le CDC propose une « checklist » à suivre pendant la conduite de l’évaluation.40 

 

Le fonctionnement du dispositif de surveillance de la FVR du SESAM sera d’abord détaillé avant 
d’aborder l’évaluation de quatre attributs du dispositif de surveillance :  

�x La qualité des données : deux aspects ont été pris en compte: la « complétude », (ou 
«exhaustivité »), et la « validité » des informations disponibles sur chaque événement et 
enregistrées par chacune des deux composantes du système de surveillance. 

�x La sensibilité : l’impact de la sensibilité des méthodes de laboratoire de détection 
sérologique sur le nombre de séroconversions observées a été abordé dans la première 
partie de ce chapitre. Nous nous intéresserons ici plus globalement à la capacité des deux 
composantes (programmée et évènementielle) du dispositif à détecter des cas, par une 
approche basée sur la méthode des arbres de scénarios qui tient compte à la fois des 
méthodes de détection et des caractéristiques des populations suivies.  

�x L’acceptabilité : d’après German et al.  cet attribut reflète la volonté des acteurs de participer 
au dispositif de surveillance (2001). Nous n’aborderons ici qu’un aspect de cet attribut, le 

                                                           
40 https://www.cdc.gov/mmwr/preview/mmwrhtml/rr5013a1.htm (consulté le 5/05/2017)  
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rapport coût-efficacité, qui caractérise le degré d’optimisation des ressources en fonction de 
l’objectif à atteindre et donc le degré d’acceptabilité du financement du dispositif pour l’Etat, 
qui en est le principal financeur. L’efficacité sera définie ici de trois façons : le nombre de 
prélèvements effectués, le nombre de cas détectés, la sensibilité telle qu’elle est définie ci-
dessus (probabilité de détecter un cas). Les deux composantes du dispositif de surveillance 
(programmée et évènementielle) seront comparées, un scénario de simplification et donc 
d’allègement des coûts sera également présenté. Le Chapitre IV qui s’intéresse à la 
perception des éleveurs mahorais, à travers la hiérarchisation des problèmes sanitaires qu’ils 
connaissent, éclairera également cet attribut. 

�x La réactivité : nous avons étudié le délai entre la date de prélèvement et la date d’analyse 
permettant de donner un résultat qu’il s’agisse de l’analyse ELISA dans le cadre de la 
surveillance programmée ou de la RT-PCR dans le cas des avortements.  

B. Description du dispositif  de surveillance de la FVR à Mayotte par le 
SESAM  

La FVR a été identifiée à Mayotte en 2008, et sa présence a été attestée de façon rétrospective 
depuis 2004 au moins. Un système de surveillance a été mis en place en 2009 par le Cirad, la DAAF et 
l’ADEM (devenue « COOPADEM » en 2012) : le SESAM (Système d’épidémiosurveillance animale  à 
Mayotte). Notre évaluation se concentre sur les années 2012 et 2013 qui marquent un redémarrage 
des activités de surveillance après une longue période de grève générale à Mayotte fin 201141 et 
l’arrivée d’une nouvelle animatrice pour le SESAM en avril 2012. Pendant cette période, les activités 
du SESAM se sont également élargies à d’autres problématiques sanitaires que la FVR (cf. ANNEXE 
IV): inventaire des parasites digestifs, enquête sérologique transversale sur la prévalence de maladies 
abortives (Fièvre Q, néosporose, IBR, etc.), investigation de cas de « bavite », un syndrome 
respiratoire fréquemment évoqué par les vétérinaires et les éleveurs mahorais. Le fonctionnement 
du système de surveillance de la FVR est décrit ci-après d’après le modèle utilisé par Dufour et 
Hendrikx (Dufour, 2007).  

1. Protocole de surveillance de la FVR par le SESAM 

 Objet de la surveillance  

�x Objectif détaillé 

Vis-à-vis de la FVR, l’objectif du SESAM est d’évaluer régulièrement le niveau de séroprévalence chez 
les ruminants et de détecter une éventuelle circulation du virus qui se manifesterait par des 
séroconversions ou des événements cliniques anormaux (notamment des avortements).  
 

�x Définition de cas 

                                                           
41 « Signature d’un accord sur une sortie de crise à Mayotte ». 2017. Le Monde.fr. Consulté le mars 7 
2017. http://www.lemonde.fr/economie/article/2011/12/20/signature-d-un-accord-sur-une-sortie-de-crise-a-
mayotte_1620937_3234.html (consulté le 5/05/2017) 
« Mayotte: Les mouvements de grève pour un traitement égalitaire se multiplient ». 2017. Zinfos 974, l’info de 
l’ile de La Réunion. Consulté le mars 7 2017. http://www.zinfos974.com/Mayotte-Les-mouvements-de-greve-
pour-un-traitement-egalitaire-se-multiplient_a38806.html (consulté le 5/05/2017) 
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Dans le cadre de la surveillance évènementielle, tout ruminant ayant avorté à n’importe quel stade 
de gestation a été considéré comme un cas suspect de FVR. Dans le cadre de la surveillance 
programmée, un cas possible de FVR était un animal ayant séroconverti, que ce cas ait présenté des 
symptômes ou non. 

Un cas confirmé de FVR était défini comme un animal ayant eu un résultat d’analyse PCR positif. 

�x Population cible 

La surveillance concernait toute la population de ruminants de Mayotte, c'est-à-dire environ 17 150 
bovins, 1 100 ovins et 11 500 caprins (DAAF Mayotte, 2011b). Il n’y a ni ruminant sauvage ni autre 
espèce de ruminant domestique à Mayotte.  

 Stratégies de surveillance 

Le dispositif de surveillance de la FVR a reposé en 2012-2013 sur deux composantes (cf. Figure 25) : 
la surveillance « programmée » à partir d’élevages sentinelles et une surveillance « évènementielle » 
basée sur la déclaration obligatoire des avortements. Les modalités de mise en œuvre et les résultats 
des deux composantes du dispositif de surveillance de la FVR ont été détaillés dans le Chapitre I. 

i. Surveillance programmée 
Pour la surveillance programmée, les éleveurs sentinelles suivis trimestriellement en sérologie en 
2009-2011 ont été renouvelés par tirage au sort dans la base de données de la CAPAM. Les vingt 
élevages déjà suivis par le PAZEM ont été inclus dans le suivi sentinelle de façon à bénéficier d’une 
combinaison de données sanitaires et zootechniques (production laitière et croissance). 

ii. Surveillance événementielle 
 La surveillance événementielle reposait sur le système préexistant de surveillance événementielle de 
la brucellose, et encadré réglementairement au niveau national42. Ainsi, sur chaque avortement 
déclaré, un prélèvement supplémentaire en vue d’une recherche virologique de la FVR était réalisé. 

Une campagne de sensibilisation sur la déclaration des avortements avait eu lien en 2011 auprès des 
éleveurs adhérents de l’ADEM, notamment sur la base d’un prospectus distribué aux éleveurs (cf. 
Figure 24). Le prospectus a été réutilisé en 2012 auprès des éleveurs sentinelles. 

 

 

 

 

                                                           
42 Arrêté du 22 avril 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective 
et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés  
Arrêté du 13 octobre 1998 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective 
et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine abrogé depuis par l’arrêté du 10 octobre 2013 fixant les 
mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la 
brucellose ovine et caprine. Pour les ovins et caprins, seules les séries d’avortements (au moins trois en sept 
jours ou moins) font l’objet désormais d’investigations obligatoire. 
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Figure 24 : document d'information transmis aux éleveurs de l'ADEM en 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 25. Schéma de fonctionnement des deux composantes du dispositif de surveillance de la FVR du SESAM en 2012 et 
2013 (PS = Prise de sang) 
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 Analyses de laboratoire  

Les sérologies ont toutes été réalisées avec le même kit ELISA commercial de compétition ID Screen® 
Rift Valley Fever Competition Multi-species (Comtet, 2010) et les PCR ont toutes été réalisées par le 
même laboratoire (Cirad). 

 Gestion des données 

La collecte d’information sur le terrain a été standardisée à l’aide de deux fiches de prélèvement :  

- l’une spécifique aux prélèvements d’avortement pour la surveillance évènementielle (cf. 
ANNEXE III), 

- l’autre déjà utilisée dans le cadre des opérations de prophylaxie obligatoire pour les 
prélèvements dans les troupeaux sentinelles  (cf. ANNEXE III bis). 

Tous les prélèvements ont été centralisés et conditionnés avant envoi ou analyse par une seule 
personne (animateur du réseau).  

Toutes les données de surveillance du SESAM sont enregistrées par l’animateur dans une base de 
données : la BDD SESAM. Elle fonctionne sous Access® spécialement conçue pour le réseau (la BDD 
SESAM).  La BDD SESAM a pris le relais de la base de données qui avait été utilisée pour le suivi 
sentinelle 2009-2011 (Lernout et al., 2013). 

L’analyse des données a été partagée entre l’animateur et d’autres épidémiologistes basés au Cirad.  

 Diffusion des résultats  

Les activités ont fait l’objet de bulletins épidémiologiques diffusés trimestriellement via une liste de 
diffusion électronique et sur internet43. 

Des retours plus fréquents étaient faits directement aux services vétérinaires et aux vétérinaires 
sanitaires des élevages en cas de besoin.  

Les résultats des analyses sérologiques étaient remis par écrit aux éleveurs lors de la campagne de 
prises de sang suivante.  

2. Organisation institutionnelle  

 Comité technique et comité de pilotage 

A Mayotte où les acteurs sont très peu nombreux, comité technique et comité de pilotage étaient 
confondus et composés :  

- Du chef du service de l’Alimentation de la DAAF de Mayotte; 
- D’un représentant du Cirad, qui est à la fois un organisme de recherche et la structure qui 

anime la surveillance des maladies animales à l’échelle de l’Océan Indien grâce au réseau 
AnimalRisk OI et à l’origine de la création du SESAM ; 

- D’un représentant de la COOPADEM, coopérative agricole qui héberge le SESAM ; 
- D’un représentant de chacun des deux cabinets vétérinaires de Mayotte ; 
- Du directeur du LVAD (laboratoire vétérinaire d’analyses départemental) ; 

                                                           
43 http://coatis.rita-dom.fr/mayotte/wakka.php?wiki=BibliothequE&facette&facette= (consulté le 29/06/2017) 
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- De l’animateur du SESAM. 

Ce comité se réunit de manière formelle au moins une fois par an.  

 Unité centrale  

L’unité centrale est composée d’une personne, l’animatrice du réseau, embauchée par le Cirad mais 
hébergée par la COOPADEM. Le Cirad assure néanmoins un appui technique et scientifique en 
mettant à disposition plusieurs compétences, basées à la Réunion principalement, en fonction des 
besoins : stagiaire pour la création de la BDD, experts pour les questions relatives aux analyses de 
laboratoires, doctorant ou épidémiologiste sénior pour le traitement, l’analyse ou l’interprétation 
des données, appui logistique et administratif, etc. 

 Laboratoire  

Le conditionnement des prélèvements a été réalisé au plus près du terrain, dans un laboratoire 
localisé à la COOPADEM par l’animatrice du réseau. Puis les analyses sérologiques ont été réalisées à 
Mayotte au LVAD et les analyses PCR à La Réunion au Cirad.  

Ni le laboratoire de la COOPADEM, ni le LVAD n’étaient engagés dans une démarche qualité mais il 
s’agissait des seuls laboratoires existant sur l’île à part des laboratoires d’analyses humaines, non 
désireux d’ajouter la surveillance des maladies animales à leurs missions.  

 Intervenants de terra in 

En raison de la petite taille du réseau, le SESAM ne disposait ni d’équipe mobile ni d’unités 
régionales. Les intervenants de terrain étaient les vétérinaires sanitaires de Mayotte intervenant en 
élevage de ruminants (au nombre de quatre), l’animatrice du réseau ainsi qu’un technicien de la 
COOPADEM.  

 Charte de fonctionnement 

Aucune charte n’avait encore été rédigée pour le SESAM au moment de l’évaluation.   

3. Financement du SESAM 

Le financement du SESAM pour ces deux années a été principalement permis par le CIOM (Comité 
interministériel de l’Outre-Mer) qui a contribué au projet porté par le Cirad relatif à « l’appui au 
développement et à la diversification des filières de ruminants et de volailles à Mayotte ». Ce projet 
était divisé en deux principales tâches portant sur l’amélioration de « la productivité et l’efficience 
technico-économique des exploitations familiales » d’une part et sur l’amélioration de « la 
surveillance et de la prévention des maladies animales» d’autre part. C’est dans cette deuxième 
tâche, prévue pour un montant de 430 000 €, qu’apparaissent les missions du SESAM :  

• « Consolidation du réseau d’épidémiosurveillance (en construction depuis deux ans - SESAM) pour 
évaluer la situation sanitaire en temps réel des ruminants et des volailles (informations passives) ; 

• Mise en place d’élevages sentinelles répartis uniformément sur l'île (informations actives) pour 
détecter toute anomalie survenant brusquement ou à bas bruit ; mise en place d’un système 
d’épidémiovigilance en cas d'introduction d'une maladie exotique ; 

• Identification des principales pathologies du bétail (notamment abortives) et des volailles : 
importance sanitaire et économique ; 
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• […]». 
 

A travers ce projet, le SESAM a pu bénéficier de la mise à disposition d’un animateur recruté dans le 
cadre d’un contrat de volontariat de service civique (VSC) avec le Cirad et de nombreuses autres 
compétences et ressources du Cirad (collaboration avec des épidémiologistes, des virologues, 
plateforme d’analyse du CRVOI, etc.) 
En complément de ce financement, le SESAM a également pu bénéficier d’un financement 
complémentaire par le ministère de la Recherche (52 000€/an) et de soutiens divers par le ministère 
de l’Agriculture (paiement des vétérinaires pour certains prélèvements, dont les visites 
d’avortement, mise à disposition d’un doctorant dans le cadre d’une formation doctorale pour la 
conduite de la présente thèse). 

4. Résultats de la surveillance de la FVR en 2012 -2013  

Les résultats ont été présentés dans le Chapitre I. En résumé, une incidence de séroconversion 
d’environ 2 cas pour 100 animaux-ans a été mise en évidence mais aucune manifestation clinique n’a 
été observée. Aucun des prélèvements concernant les 41 avortements déclarés ne s’est révélé positif 
lors de la recherche du virus de la FVR par RT-PCR. 

 

II. Matériel et méthode  

A. Qualité des données  

1. « Complétude » 

 Composante n°1 : Surveillance programmée, suivi sentinelle sérologique  

Pour la campagne 2010, les informations étaient disponibles dans des fichiers Excel® qui ont été 
intégrés dans la BDD SESAM. Les données relatives aux campagnes A, B, C et D ont été directement 
saisies dans la BDD SESAM. La « complétude des données », c’est-à-dire le pourcentage d’animaux 
prélevés, inclus dans le suivi, avec des informations complètes a été calculée par année. Les 
informations qui devaient être disponibles étaient les suivantes :  

�x identifiant de l’animal 

�x espèce 

�x commune 

�x identifiant élevage 

�x identifiant du prélèvement 

�x nature du prélèvement 

�x date de prélèvement 

�x date de réalisation de l’analyse  

�x type de test réalisé 

�x résultat du test renseigné 
 

Par ailleurs, la complétude de la réalisation de chaque campagne de prélèvements a été évaluée avec 
deux indicateurs : 
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�x « la complétude de la surveillance au niveau animal » : le pourcentage d’animaux 
effectivement prélevés par rapport au nombre d’animaux prélevables pour les campagnes 
intermédiaires A, B et C. Ce nombre d’animaux prélevables a été estimé en ajoutant au 
nombre d’animaux prélevés, le nombre d’animaux présents aux campagnes de prélèvement 
antérieure et postérieure et manquant à une ou plusieurs campagnes intermédiaires (c’est à 
dire les animaux temporairement absents, non retrouvés ou non prélevables à une 
campagne de prélèvement intermédiaire, alors qu’ils sont présents avant et après) ; 

�x « la complétude de la surveillance au niveau élevage » : le pourcentage d’élevages ayant des 
résultats sérologiques à chaque campagne par rapport au nombre d’élevages qu’il était 
prévu d’inclure dans la campagne. Pour la campagne « 2010 », il était prévu d’analyser les 
prélèvements réalisés dans les 33 élevages alors suivis par le PAZEM et connus d’après la 
base de données tenue entre 2009 et 2011. Pour les campagnes A et B, 50 élevages 
sentinelles devaient faire l’objet de prélèvements. Pour les campagnes C et D, les 50 
élevages sentinelles devaient à nouveau faire l’objet de visites de prélèvements. Enfin, les 13 
élevages de la campagne 2010 dont le suivi PAZEM avait été interrompu avant 2012 et qui 
ne faisaient donc pas partie des 50 élevages sentinelles sélectionnés pour le suivi à partir de 
la campagne A ont été recontactés pour reprogrammer une visite, soit à la campagne C, soit 
à la campagne D. Les objectifs de prélèvements étaient donc de 57 élevages pour la 
campagne C et 56 pour la campagne D. 

 Composante n°2 : surveillance évènementielle des avortements 

Jusqu’en mai 2012, les données relatives aux avortements étaient enregistrées au LVAD dans des 
fichiers Excel®. A partir de mai 2012, les prélèvements supplémentaires pour la recherche du virus de 
la FVR ont fait l’objet d’un enregistrement dans la BDD SESAM à partir d’un formulaire papier 
spécifique distribué aux vétérinaires (cf. ANNEXE III). 

« La complétude des données», c’est-à-dire le pourcentage d’avortements avec des informations 
complètes, a été calculée pour chaque année. Les informations qui devaient être disponibles étaient 
les suivantes : 

�x identifiant de l’animal 

�x espèce 

�x commune 

�x identifiant de l’élevage 

�x identifiant du prélèvement  

�x date de la visite du vétérinaire pour les prélèvements 

A partir de mai 2012, une recherche virale du virus de la FVR était systématiquement demandée sur 
les avortements déclarés. Pour 2012 et 2013, les informations suivantes étaient demandées en 
supplément : 

�x date de réalisation de l’analyse 

�x type de test 

�x résultat du test 
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La complétude de la réalisation de la surveillance événementielle, appelée ici « complétude de la 
surveillance au niveau animal» a été définie comme le pourcentage des avortements déclarés ayant 
pu faire l’objet d’une recherche virologique. 

2. Validité  des données 

 Composante n°1 : Surveillance programmée, suivi sentinelle sérologique  

Pour chaque campagne, le pourcentage d’animaux avec des informations valides a été calculé. Pour 
que les données relatives à un animal prélevé lors d’une campagne soient considérées comme 
valides, les informations suivantes ont été vérifiées :  

�x L’identifiant animal devait correspondre au « numéro IPG » (identification pérenne 
généralisée des bovins), c’est à dire contenir dix chiffres et non se limiter au « numéro de 
travail » à cinq chiffres, communément utilisé, mais qui n’est pas unique. Concernant les 
petits ruminants inclus dans le suivi, un collier numéroté devait normalement être posé sur 
chaque animal suivi pour pallier l’absence de dispositif d’identification généralisé chez ces 
animaux à Mayotte. Lorsque le numéro de collier était renseigné, sous la forme, « n°EDE_M 
si mouton ou C si caprin_n° du collier » l’identifiant animal était considéré comme valide.  

�x L’identifiant élevage devait correspondre à un « numéro EDE » valide, c’est à dire un numéro 
à huit chiffres commençant par les cinq chiffres du numéro INSEE (Institut National de la 
Statistique et des Etudes Economiques) de la commune de l’élevage « 976XX ». En France, ce 
numéro unique est délivré par l’établissement départemental d'élevage (EDE), ici, la CAPAM. 

�x L’identifiant du prélèvement devait être sous la forme « Lettre de la campagne »_ «initiales 
de l’animateur du réseau»_« numéro à 4 chiffres » (par exemple A_JD_0001 pour le premier 
prélèvement de la campagne A alors que « Jean Dupont » était animateur du réseau). En 
2010, les identifiants de prélèvements sont de simples numéros s’incrémentant de 1 à 325. 

�x Les dates enregistrées de prélèvement et d’analyses devaient être cohérentes : la date de 
prélèvement devait être antérieure à la date de réalisation de l’analyse de laboratoire et les 
dates de prélèvements lors de campagnes successives devaient se succéder (par exemple : 
date du prélèvement pour la campagne A antérieure à la date du prélèvement pour la 
campagne B). 

�x Le résultat du test sérologique devait être négatif ou positif. Les prélèvements dont le 
résultat était initialement douteux devaient faire l’objet d’une nouvelle analyse par le 
laboratoire du Cirad à la Réunion et une conclusion définitive devait être fournie, un 
prélèvement deux fois douteux était ainsi considéré comme négatif. 

 Composante n°2 : surveillance évènementielle des avortements 

Le pourcentage d’avortements avec des informations valides a été calculé pour chaque année. Les 
informations suivantes étaient vérifiées : 

�x L’identifiant des bovins devait correspondre au n° IPG, selon les mêmes dispositions que 
dans la composante n°1.  

�x L’identifiant élevage devait correspondre à un numéro EDE valide : c’est-à-dire un numéro à 
huit chiffres commençant par « 976 ». 

�x L’identifiant du prélèvement devait être sous la forme «Z»_ «initiales de 
l’animateur»_« numéro à 4 chiffres » (par exemple Z_JD_0004 si le 4ème prélèvement traité 
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par l’animateur « Jean Dupont » était un prélèvement d’avortement). En 2010 et 2011, les 
identifiants de prélèvements sont des numéros uniques liés à la fiche de prélèvement 
d’avortement fournie par les services vétérinaires aux vétérinaires sanitaires. 

�x Les dates enregistrées de prélèvement et d’analyses devaient être « cohérentes » : la date de 
prélèvement devait être antérieure à la date de réalisation de l’analyse de laboratoire. 

B. Sensibilité  

L’indicateur de sensibilité choisi ici est la capacité de chaque composante du dispositif de surveillance 
puis du dispositif complet à détecter au moins un cas de FVR. Elle a été évaluée en utilisant une 
approche probabiliste déterministe basée sur la méthode des arbres de scénario.  

1. Méthode des arbres de scénarios et définitions  

La méthode des arbres de scénarios appliquée à l’évaluation de la sensibilité des systèmes de 
surveillance a été utilisée plus particulièrement pour les systèmes de surveillance complexes 
reposant sur plusieurs composantes de surveillance et pour démontrer le caractère indemne ou non 
de territoire vis-à-vis de certaines maladies (Christensen and Vallières, 2016; Martin et al., 2007a, 
2007b; Rivière et al., 2015). Elle nécessite, pour chaque composante du système de surveillance (en 
l’occurrence, ici, évènementielle et programmée), de distinguer les facteurs influençant les 
probabilités de détection et d’infection. La population d’étude est ainsi divisée en groupes 
homogènes vis-à-vis de la probabilité d’être infectés et détectés (cf. Figure 26), par exemple par 
niveau de risque géographique, par espèce, tranche d’âge selon le contexte épidémiolgique, etc. La 
probabilité d’une branche de l’arbre sera obtenue en multipliant les probabilités de survenue de 
chaque événement représenté par un nœud en amont de cette branche.  

On note CSeUComposante, la sensibilité individuelle au sein d’une composante, qui correspond à la 
probabilité qu’un animal choisi aléatoirement dans la population soit infecté et détecté comme tel 
par cette composante du dispositif de surveillance (Martin et al., 2007a; Rivière, 2016). Elle 
correspond à la (les) branche(s) aboutissant à un résultat de détection positif d’un cas (cf. Figure 26). 
La sensibilité individuelle sera calculée en multipliant simplement les probabilités des nœuds sur 
chaque branche considérée puis en additionnant les probabilités ainsi obtenues. 

On note CseComposante, la sensibilité de chaque composante du système de surveillance (ou encore 
sensibilité « globale » ou « collective » de la composante), qui correspond à la probabilité qu’au 
moins un animal infecté soit détecté par cette composante, compte-tenu du niveau de prévalence et 
d’incidence réels de la maladie dans le système étudié. Elle peut aussi être calculée en fonction de 
taux de prévalence et d’incidence théoriques qui sont souvent des seuils convenus par la 
réglementation pour déclarer des territoires indemne de la maladie étudiée. La sensibilité 
CSeComposante dépend de la sensibilité individuelle et du nombre n d’individus soumis à la 
surveillance selon la formule suivante : CseComposante �A���í�>�~�í�>�����^���hComposant)n. 

La sensibilité d’un dispositif de surveillance (SSe) dans son ensemble, basé sur un nombre K de 
composantes indépendantes (dans le cadre de la FVR et du SESAM, K=2) peut-être calculée en 
combinant simplement les sensibilités de chaque  composante de la façon suivante (Cannon, 2002; 

Martin et al., 2007a; Rivière, 2016): SSe  = 1�>�Â (1 F �%�5�A�Ý).
�Ä
�Ü�@�5   
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Figure 26. Présentation schématique d'un arbre de scénario pour une composante du système de surveillance (source : 
Rivière 2016) 

 

2. Méthode des arbres de scénarios appliquée à la surveillance de la FVR 
du SESAM  

Les deux composantes du dispositif seront décrites ci-dessous en termes d’événements influençant 
la détection de la maladie et les arbres correspondants sont décrits dans les Figure 27 et Figure 28. 
Deux estimations de la sensibilité seront faites pour chaque composante (CSe) : une estimation a 
priori à partir des données de prévalence/incidence/probabilité de déclaration des avortements 
disponibles ou observées avant le démarrage de notre étude et une estimation a posteriori avec les 
données observées au cours de notre propre étude en 2012-2013. 

 Composante n°1 : Surveillance programmée, suivi sentinelle sérologique  

Le fonctionnement de la surveillance programmée a été décrit dans la première partie du chapitre. 
Les étapes de détection de la FVR et leurs probabilités dans le cadre de cette composante du 
dispositif de surveillance sont décrites ci-dessous (voir également Figure 27 et Tableau 10) :  

�x Le nombre d’animaux soumis à la surveillance programmée a été estimé comme étant le 
nombre de bovins âgés de plus de 6 mois au 01/05/2012 (date de démarrage de la 
surveillance), soit 18 965 bovins d’après une extraction de la BDNI (Base de Données 
Nationale de l’Identification) en Octobre 2015. Afin de tenir compte de l’incertitude sur l’âge 
des animaux inclus dans le suivi (dates de naissances inexactes), un intervalle d’âge de 4 à 12 
mois a été pris en compte. 

�x Pour être infectés, les animaux doivent être sensibles à la FVR, c’est-à-dire être séronégatifs. 
Pour l’estimation a priori, cette probabilité a été déduite de la séroprévalence évaluée par les 
premières enquêtes du SESAM (Lernout et al., 2013) et pour l’estimation a posteriori les 
valeurs de séroprévalence trouvée dans la première partie du chapitre pour la série AB 
(�ì�Â�â�Õ�æ �º�» =  �t�á�u�¨, IC95% ���r�á�w ; �y�á�w��)  ont été utilisées. 

�x L’infection par la FVR que nous voulons détecter est caractérisée par un taux d’incidence réel 
que nous ne connaissons pas a priori. Le taux d’incidence décrit lors des précédentes études 
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du SESAM a été utilisé a priori, le taux d’incidence estimé dans la première partie de ce 
chapitre a été utilisé a posteriori. 

�x L’animal infecté doit appartenir à un des 50 élevages sentinelles sélectionnés parmi les 3580 
élevages recensés en 2010 par les services du ministère de l’agriculture (DAAF Mayotte, 
2011b), ce qui correspond à un taux de sondage au niveau élevage de 1,4%. Cependant, le 
nombre d’élevages à Mayotte n’est pas connu de façon très précise, 3 177 élevages 
seulement étaient répertoriés dans la base de données de la CAPAM en 2012. Des taux de 
sondage minimum et maximum ont donc été aussi considérés allant de 1 à 2%. 

�x Pour être détectée par le dispositif, la séroconversion consécutive à l’infection doit être mise 
en évidence par les tests sérologiques programmés chez l’animal infecté (Bird et al., 2009). 
Pour simplifier l’approche, il n’a pas été tenu compte du fait qu’un animal pouvait avoir été 
vendu ou être mort entre le moment de son infection et celui de son prochain test. L’animal 
devait correspondre aux conditions suivantes : 

o L’animal d’abord naïf doit avoir un résultat négatif en sérologie avant sa 
séroconversion, la probabilité de cet événement correspond à la spécificité du test 
ELISA utilisé ; 

o L’animal une fois infecté et qui a séroconverti doit être détecté positif par le test 
ELISA, ce qui correspond à la sensibilité du test ELISA. 
 

 
Figure 27. Arbre de scénario pour la sensibilité de la surveillance programmée de la FVR du SESAM 
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Tableau 10. Valeurs utilisées a priori pour le calcul de la sensibilité de la surveillance programmée 

Paramètres Valeurs a priori Référence/source 
Probabilité que l'animal soit 
sensible (séronégatif) �y�u�á�t���¨���������{�w�  ̈���x�v�á�y ; �z�r�á�{�� Lernout 2013 

Taux d'incidence annuel de la 
FVR à Mayotte 

12,9% IC 95% [9,6 ; 16,2] Lernout 2013 

Taux d'inclusion dans le suivi 1,4% [1,0 ; 2,0] RA 2010, Base CAPAM 2012 
Spécificité du test ELISA 100,0% [99,5 ; 100,0] Comtet 2010, Kortekaas 2013 

Sensibilité du test ELISA 100,0% [91,0 ; 100,0] Comtet 2010, Kortekaas 2013 
Nombre d'animaux soumis à la 
surveillance (bovins de plus de 6 
mois [4 ; 12]) 

18 965 [17 640 ; 19 252] BDNI octobre 2015 

 

 Composante n°2 : surveillance évènementielle des avortements 

Le fonctionnement de la surveillance événementielle a été décrit dans la première partie du chapitre. 
Les étapes de détection et leurs probabilités dans le cadre de cette composante du dispositif sont 
décrites ci-dessous (voir également Figure 28 et Tableau 11) : 

�x La population soumise à cette surveillance événementielle rassemble les bovins femelles 
potentiellement en gestation. Sachant qu’à Mayotte, l’âge à partir duquel une femelle 
devient reproductrice est estimé à 3 ans et que le taux de mise-bas s’élève en moyenne à 
environ 50% (Tillard et al., 2013), nous avons estimé cette population en ne conservant que 
50% des bovins femelles de plus de 3 ans présents à Mayotte pendant l’étude, soit environ 
4 701 animaux (source : BDNI). 

�x Pour être infectés, les animaux doivent être sensibles à la FVR, c’est-à-dire être séronégatifs. 
Pour l’estimation a priori, cette probabilité a été déduite de la séroprévalence évaluée par les 
premières enquêtes du SESAM (Lernout et al., 2013) et pour l’estimation a posteriori les 
valeurs de séroprévalence trouvées dans la première partie du chapitre ont été utilisées. 

�x L’infection par la FVR que nous voulons détecter est caractérisée par un taux d’incidence réel 
que nous ne connaissons pas au moment de démarrer le suivi. Le taux d’incidence décrit lors 
des précédentes études du SESAM a été utilisé pour l’estimation a priori, le taux d’incidence 
estimé dans la première partie de ce chapitre pour la série AB (�ì�Â�â�Õ�æ �º�» =  �t�á�u�¨�á IC95%���r�á�w ; 
�y�á�w��) a été utilisé a posteriori. 

�x La probabilité que la vache gestante et infectée par la FVR avorte semble importante, c’est 
en effet un phénomène communément décrit dans la plupart des épizooties (Bird et al., 
2009). Un taux d’avortement de 50% [25 ;75] a été appliqué. 

�x L’éleveur doit ensuite détecter l’avortement. Un taux de détection moyen d’environ 30% a 
été estimé d’après la comparaison de plusieurs études sur les taux d’avortement observés ou 
non dans des systèmes de production laitiers occidentaux (Forar et al., 1995). Pour le 
système mahorais plus traditionnel, une probabilité de détecter l’avortement de 20% [10 ; 
30] a été appliquée. 

�x L’éleveur doit ensuite faire la démarche de déclarer officiellement l’avortement. Le taux de 
déclaration parmi les éleveurs ayant détecté un avortement a été estimé en France à environ 
34% �����”�‘�•�•�‡�”�� �‡�–�� �ƒ�Ž�ä�á�� �t�r�s�u�ƒ�� et nous avons utilisé cette estimation a priori comme la borne 
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supérieure de ce qui était envisageable pour le contexte mahorais. Nous avons souhaité 
estimer plus précisément la probabilité que les éleveurs mahorais ayant détecté des 
avortements les déclarent et utiliser cette estimation pour le calcul a posteriori de la 
sensibilité de la composante. Pour ce faire, nous avons estimé la fréquence de détection 
d’avortements, en interrogeant directement les éleveurs du suivi sentinelle FVR sur la 
survenue d’éventuels avortements et en leur demandant de préciser l’année de survenue de 
ces avortements. La fréquence de détection d’avortements ainsi calculée a été comparée à la 
fréquence de déclaration d’avortement d’après le fichier de déclaration officiel pour évaluer 
le niveau moyen de sous-déclaration des avortements à Mayotte, en prenant pour 
hypothèse que seule la fréquence de déclaration variait entre les éleveurs sentinelles (dont 
une partie était en contact régulier de la COOPADEM pour les suivis zootechniques et avaient 
pu faire l’objet d’une sensibilisation plus importante) et la population générale alors que la 
fréquence de survenue et de détection des avortements n’était pas significativement 
différente. Pour pouvoir les comparer, la fréquence annuelle d’avortement trouvée dans ces 
deux cas a été rapportée au nombre total de femelles de plus de 6 mois [4 ; 12] recensées 
dans la BDNI à Mayotte pour ce qui concerne fichier d’enregistrement des avortements du 
LVAD et au nombre de femelles inclues dans le suivi et donc âgées de plus de 6 mois environs 
en ce qui concerne les éleveurs sentinelle interrogés. L’information dans la BDD SESAM étant 
à ce moment-là et sur cet échantillon précis en théorie plus précise que la BDNI qui connaît 
encore un certain décalage avec la réalité du terrain. 

�x Une fois l’avortement déclaré, des prélèvements sont réalisés par le vétérinaire sanitaire tant 
pour la recherche de la FVR que de la brucellose. Une RT-PCR est mise en œuvre pour la 
détection virale de la FVR avec une sensibilité très élevée, estimée à 100% pendant la phase 
virémique (Bird et al., 2007b). 
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Figure 28. Arbre de scénario pour la sensibilité de la surveillance événementielle de la FVR du SESAM 

Tableau 11. Valeurs utilisées a priori pour le calcul de la sensibilité de la surveillance événementielle 

Paramètre Valeurs a priori 
Référence/ 

source 
Probabilité que l'animal soit sensible (séronégatif) 73,2 % IC 95% [64,7 ; 80,9] Lernout 2013 

Taux d'incidence annuel de la FVR à Mayotte 12,9% IC 95%  [9,6 ; 16,2] Lernout 2013 

Probabilité qu'une vache infectée gestante avorte 50% [25 ; 75] Bird 2009 

Probabilité de détection de l'avortement 20% [10 ; 30] 
Forar 1995, - 
estimation 

Probabilité de déclaration de l'avortement 4,9% [4,8 ; 5,6] 
Bronner 2013 
- estimation 

Sensibilité du test PCR 100% Bird 2007 

Nombre d'animaux soumis à la surveillance 
(femelles gestantes de plus de 3 ans au 30 juin 
2012 [2 ; 4]) 

4 701 [4 142 ; 5 307] 
BDNI – 

octobre 2015 

C. Acceptabilité  : rapport coût-efficacité et efficience  

Le rapport coût/efficacité est calculé pour chaque composante du dispositif de surveillance 
(programmée et événementielle) entre mai 2012 et fin 2013. Ce calcul permet d’identifier les postes 
budgétaires qui pourraient faire l’objet d’optimisation et de discuter de la justification de la 
surveillance programmée.  
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Les coûts associés à la surveillance de la FVR par le SESAM ont été répartis en trois catégories : les 
investissements, les coûts relatifs aux moyens humains ainsi que les coûts de fonctionnement. Pour 
le calcul des coûts, une méthode de budget partiel, n’incluant que les coûts variables entre les 
composantes a été choisie, permettant d’alléger la démarche aux seuls éléments différenciant  les 
composantes du dispositif (Cavalerie, 2011). Le détail des coûts pris en compte est présenté dans 
l’ANNEXE V. 

La répartition des investissements et des autres dépenses communs aux deux composantes de la 
surveillance s’est faite au pro-rata du nombre d’échantillons traités par chaque composante. Certains 
équipements ou moyens humains sont également dédiés à d’autres missions du SESAM. Le 
pourcentage du temps d’animation global dédié à la surveillance de la FVR a été estimé. Ces 
estimations comportant des incertitudes, une variation de +/- 20 %  a été prise en compte pour les 
dépenses concernées.  

L’efficacité est représentée ici par le nombre de prélèvements réalisés pour chaque composante, le 
nombre de cas détectés par chaque composante et la sensibilité de chaque composante calculée 
d’après la démarche décrite ci-dessus. Le rapport coût-efficacité a été calculé pour chacun de ces 
trois critères.  

L’efficience a été abordée sous l’angle de l’optimisation des coûts de fonctionnement en comparant 
le fonctionnement existant avec un scénario alternatif fondé sur la délégation des activités de 
prélèvements de l’animateur du SESAM vers les vétérinaires sanitaires. Une fois par an, les 
vétérinaires se rendent dans chaque élevage dans le cadre de la prophylaxie, il suffirait dans ce 
scenario de leur payer la réalisation d’un prélèvement supplémentaire pour la FVR. Il resterait 
ensuite à la charge de l’Etat, une deuxième visite annuelle dédiée uniquement aux prélèvements en 
vue d’analyses sérologiques FVR. Dans le cadre des visites d’avortement, les vétérinaires seraient 
également en charge de l’éventuelle autopsie de l’avorton. Les analyses seraient enfin toutes 
réalisées au laboratoire du Cirad à la Réunion. Cette réorganisation permettrait de dégager un temps 
important (qui passerait de 80% à 10% de son temps pour le suivi de la surveillance de la FVR) à 
l’animateur du SESAM pour effectuer d’autres tâches que la réalisation des prélèvements tout en 
dégageant un financement suffisant pour mobiliser des chercheurs, notamment en épidémiologie 
pour participer à l’analyse des données.  L’ANNEXE V bis présente le détail de ce scénario pour 
chacune des composantes de surveillance (programmée et évènementielle). 

D. Réactivité  

Nous avons étudié le délai entre la date de prélèvement et la date d’analyse qu’il s’agisse de l’analyse 
ELISA dans le cadre de la surveillance programmée ou de la RT-PCR dans le cadre de la surveillance 
événementielle des avortements.  

Un objectif a été proposé avec l’animatrice du SESAM d’avoir des premiers résultats d’analyse dans 
les 30 jours suivant le prélèvement. Le pourcentage de prélèvements respectant cet objectif a été 
calculé. 
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III. Résultats  

A. Qualité des données  

Les tableaux présentés ci-après présentent la valeur de plusieurs indicateurs dont la couleur reflète la 
qualité : du vert pour les valeurs optimales au rouge pour les valeurs les moins favorables. 

1. Complétude  

 Composante n°1 : surveillance programmée, suivi sentinelle sérologique  

Concernant la surveillance programmée des élevages sentinelles, la complétude des données était 
parfaite à l’exception de l’absence de dates précises de prélèvements de 203 animaux de l’année 
2010 (cf. Tableau 12). 

Les objectifs de réalisation de la surveillance programmée n’ont en revanche pas été totalement 
atteints. Lors du démarrage du nouveau suivi sentinelle en 2012, les deux premières campagnes de 
prélèvements (A et B) ont été quasi-complètes (respectivement 49 et 48 élevages visités sur 50 
prévus), en revanche, les prélèvements de seulement 27 des 33 élevages suivis en 2010 ont pu être 
retrouvés et analysés. Les campagnes C et D ont également été plus difficiles à conduire 
(respectivement 54 et 43 élevages visités sur 57 et 56 prévus, et 91 animaux du suivis n’ont pas été 
prélevés en campagne C), en raison des difficultés à retrouver les élevages de 2010 dont les 
coordonnées avaient pu évoluer, mais aussi de conditions logistiques difficiles (saisons des pluies et 
fin de contrat du technicien en appui aux visites d’élevages). 

Tableau 12. Complétude des données de la surveillance programmée des élevages sentinelles (NA=non applicable) 

  

Campagne 
Informations 
manquantes 

nb animaux  
avec 

informations 
complètes 

nb animaux 
prélevés 

Complétude 
des données 

Complétude de la réalisation 
de la surveillance 

Complétude de 
la surveillance 

au niveau 
animal 

Complétude de 
la surveillance 

au niveau 
élevage 

2010 

203 animaux avec 
jour et mois de 
prélèvement 
manquants 

122 325 38% NA 
27/33 
(82%)  

2012 
Campagne A NA 533 533 100% 96% 

49/50 
(98%) 

Campagne B NA 534 534 100% 92% 
48/50 
(96%) 

2013 
Campagne C NA 449 449 100% 83% 

54/57 
(95%) 

Campagne D NA 447 447 100% NA 
43/56 
(77%) 
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 Composante n°2 : surveillance événementielle  des avortements  

Concernant la composante événementielle de la surveillance, le principal problème pour la 
complétude des données a été l’identification animale : au total, dix animaux, sur 72 avortements 
enregistrés, n’avaient aucune information d’identification (cf. Tableau 13). Pour sept animaux, 
l’espèce n’était pas renseignée.  

La recherche virale de FVR s’est généralisée sur les avortements déclarés à Mayotte à partir de mai 
2012. Sur les 16 avortements enregistrés entre mai et décembre 2012, seuls 13 ont eu une analyse 
RT-PCR. La complétude de la surveillance au niveau animal a été de 81% pour la période mai - 
décembre 2012 puis de 100% en 2013. 

Tableau 13. Complétude des données de la surveillance évènementielle des avortements 

Période 

Informations manquantes nb avortements 
avec informations 

complètes 

nombre 
avortements 

Complétude 
des données 

Complétude 
de la 

surveillance 
au niveau 

animal 
Identifiant animal  espèce 

2010 2 non identifiés   6 8 75% NA 
2011 3 non identifiés 5 manquants 7 12 58% NA 
2012 1 non identifié 2 manquants 22 24 92% 81% 
2013 4 non identifiés   24 28 86% 100% 

 

2. Validité des données  

 Composante n°1 : surveillance programmée, suivi sentinelle sérologique  

Le principal problème de validité des données de la surveillance programmée concernait 
l’identification animale. Les trois-quarts des problèmes consistaient en un enregistrement du numéro 
de travail uniquement au lieu d’un numéro IPG complet (cf. Tableau 14). L’absence complète 
d’identification de certains animaux représentait la majorité du reste des problèmes. Une forte 
amélioration a cependant été notée entre 2010 et la partie plus récente du suivi depuis 2012. 
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Tableau 14. Validité des données de la surveillance programmée 

Campagne 

Informations invalides nb animaux 
avec 

informations 
invalides 

nb animaux 
prélevés 

Validité des  
données 

IPG invalide 

dates illogiques  
(dates de 

prélèvement 
postérieures à la 
date d'analyse) 

2010 
7 bovins non bouclés 
159 IPG incomplets (n° de 
travail) 

0 166 325 49% 

2012 

Campagne A 

6 bovins non bouclés  
37 IPG incomplets (n° de travail) 
1 IPG non conforme* 
9 petits ruminants sans collier 

0 53 533 90% 

Campagne B 

11 bovins non bouclés  
48 IPG incomplets (n° de travail) 
1 IPG non conforme* 

5 animaux dont 1 
avec IPG 

également 
invalide 

64 534 88% 

2013 

Campagne C 

25 bovins non bouclés 
29 IPG incomplets (n° de travail) 
2 IPG avec faute de frappe  
2 IPG non conformes* 
5 petits ruminants sans collier  

5 animaux dont 1 
avec IPG 

également 
invalide 

67 449 85% 

Campagne D 

9 bovins non bouclés 
41 IPG incomplets (n° de travail) 
1 IPG non conforme*  
2 IPG avec erreur frappe 
14 petits ruminants sans collier  

0 67 447 85% 

* un animal a été vendu et la structure de la BDD ne permettait pas de rattacher un même animal à 
deux élevages différents, un nouveau numéro a donc été donné à cet animal dans la BDD 

 

 Composante n°2 : surveillance événementielle  des avortements 

Concernant la surveillance événementielle, le principal problème a aussi été l’identification des 
animaux, combinée à l’absence d’identifiant élevage valide (cf. Tableau 15). En 2010 et 2011, le LVAD 
n’enregistrait que les noms des éleveurs. L’enregistrement du numéro EDE et IPG complets s’est un 
peu améliorée pour atteindre 21% d’enregistrements valides en 2013. 
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Tableau 15. Validité des données de la surveillance événementielle 

 
Informations invalides nb 

avortements 
avec 

informations 
invalides 

nb 
avortements 

Validité des  
informations 

 

IPG invalide n° EDE invalide 

2010 6 n° de travail  
2 chèvres non identifiées 

8  (nom de l'éleveur 
uniquement) 

8 8 0% 

2011 
7 n° de travail 
2 identifiants invalides 
3 non renseignés 

12 (nom de l'éleveur 
uniquement) 

12 12 0% 

2012 

11 n° de travail  
4 descriptions d'animaux 
non identifiés 
4 invalides 
1 non renseigné 

12 (nom de l'éleveur 
uniquement et IPG 
également invalides) 

20 24 17% 

2013 

8 n° de travail 
8 petits ruminants non 
identifiés 
2 invalides 
4 non renseignés 

9 (nom de l'éleveur 
uniquement dont 8 avec 
également un IPG invalide) 

22 28 21% 

 

B. Sensibilité  

1. Composante n°1 : surveillance programmée, suivi sentinelle 
sérologique 

La sensibilité individuelle (CSeUprogrammée) de la surveillance programmée de la FVR à Mayotte était 
très faible à savoir de 0,1% [0,1 ; 0,3] a priori et de 0,0% [0,0 ; 0,1] a posteriori. La sensibilité globale 
(CSeprogrammée) de la surveillance programmée est restée bonne (100% a priori, 99,4 % [47,5 ; 100,0] a 
posteriori), même si la précision s’est dégradée. 

Tableau 16. Valeurs estimées a priori et a posteriori de sensibilité de la surveillance programmée 

 

A priori 
[min ; max] 

A posteriori  
(Série AB) 

[min ; max] 
Sensibilité individuelle ou probabilité qu'un 
animal soit infecté et détecté (CSeUprogrammée) 

0,1% [0,1 ; 0,3] 0,0% [0,0 ; 0,1] 

Sensibilité globale ou probabilité de détecter 
au moins un cas (CSeprogrammée) 

100,0% [100,0 ; 100,0] 99,4 % [47,5 ; 100,0] 

 

2. Composante n°2 : surveillance événementielle des avortements  

La sensibilité individuelle (CseUévénementielle) de la surveillance événementielle de la FVR à Mayotte était 
a priori du même ordre de grandeur que la surveillance programmée, soit 0,2% [0,0 ; 1,5] (cf. Tableau 
18). La sensibilité a priori de la composante événementielle (CSeévénementielle) était également bonne 
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100,0% [47,4 ; 100,0], avec une précision cependant moins importante que l’estimation concernant 
la surveillance programmée. 

L’enquête auprès de 53 éleveurs inclus dans le suivi du SESAM a montré que les éleveurs interrogés 
avaient détecté seize avortements (dans douze élevages) sur la période d’étude (janvier 2011 - juin 
2012), parmi lesquels sept avaient fait l’objet d’une déclaration officielle, soit 44%. Cette situation 
correspond à environ 3 avortements détectés et à 1,3 avortement déclaré par an pour 100 femelles 
de plus de six mois présentes dans les élevages. 

Dans la population générale et sur l’année 2012, dix-huit avortements sur des bovins (et un 
avortement sur un ruminant dont l’espèce n’a pas été enregistrée) ont été déclarés officiellement et 
enregistrés au LVAD, représentant une fréquence d’environ 1 avortement pour 1000 femelles 
seulement déclaré aux services vétérinaires (cf. Tableau 17). En considérant une fréquence de 
détection identique avec les éleveurs du suivi sentinelle, le taux de déclaration a ainsi été estimé a 
posteriori à 4,9% [4,8 ; 5,6], soit six fois moins que l’estimation a priori d’après la bibliographie en 
France métropolitaine �����”�‘�•�•�‡�”���‡�–���ƒ�Ž�ä�á���t�r�s�u�ƒ��. 

Tableau 17. Estimation de la proportion de déclaration parmi les avortements observés à Mayotte 

Paramètre 
Valeur [min ; 

max] 
source 

Avortements détectés dans les élevages du SUIVI sentinelle SESAM FVR 
Nombre d'avortements sur des bovins détectés de 
janvier 2011 à Juin 2012 16 

Enquête sur 
questionnaire aux 

éleveurs 
Nombre de bovins femelles d’environ plus de 6 mois 
dans les 53 élevages du SESAM ayant répondu à la 
question (14 bovins de sexe inconnu) 

368 [368 ; 382] 
BDD SESAM et 

BDNI 

Nombre d'avortements observés pour 100 bovins 
femelles incluses dans le suivi SESAM pendant 1 an 

2,8% [2,8 ; 2,9] 
- 

Avortements déclarés dans le cadre du dispositif de DECLARATION des AVORTEMENTS 
valable pour tout Mayotte 
Nombre de femelles de plus de 6 mois [4;12] au 
30/06/2012 à Mayotte 

12 658  
[12 079 ; 12 993] 

BDNI 

Nombre d'avortements sur bovins déclarés en 2012  
[1 avortement sur espèce inconnu] 

18 [18 ; 19] 
LVAD 

Nombre d'avortements déclarés pour 100 femelles à 
Mayotte pendant 1 an 

0,1% [0,1 ; 0,2] 
- 

Proportion estimée d'avortements déclarés 4,9% [4,8 ; 5,6] - 
 

La sensibilité individuelle (CseUévénementielle) de la surveillance événementielle de la FVR à Mayotte était 
a posteriori de 0,0% [0,0 ; 0,1], soit toujours très faible (comme dans l’estimation a priori mais aussi 
pour la surveillance programmée) (cf. Tableau 18). La sensibilité de la surveillance événementielle 
(Cseévénementielle) a en revanche été divisée par plus de deux par rapport à l’estimation a priori (100% 
[47,4 ; 100,0] a priori, 35,9% [2,0 ; 98,7] a posteriori) et est donc aussi plus faible que la surveillance 
programmée. La précision de cette estimation est néanmoins très mauvaise. 
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Tableau 18. Valeurs estimées a priori et a posteriori de sensibilité de la surveillance événementielle 

 

A priori 
[min ; max] 

A posteriori  
(2011-2012) 
[min ; max] 

Sensibilité individuelle ou probabilité qu'un 
animal soit infecté et détecté (CSeUévénementielle) 

0,2% [0,0 ; 1,0] 0,0% [0,0 ; 0,1] 

Sensibilité de la composante ou probabilité de 
détecter au moins un cas (Cseévénementielle) 

100,0% [47,4 ; 100,0] 35,9 % [2,0 ; 98,7] 

 

3. Sensibilité du dispositif de surveillance de la FVR  

En combinant les performances des deux composantes du dispositif de surveillance de la FVR, la 
sensibilité estimée a priori est de 100,0% [100,0 ; 100,0] alors que la sensibilité estimée a posteriori 
est de 99,6% [48,5 ; 100,0]. Globalement la sensibilité du dispositif s’adapte au dispositif le plus 
sensible, ici la surveillance programmée. 

C. Acceptabilité  : rapport coût- efficacité et efficience  

Le détail du budget partiel est présenté en ANNEXE V. Dans le cadre de la surveillance programmée, 
1963 prélèvements ont été traités, contre 41 avortements (et 80 prélèvements) dans le cadre de la 
surveillance événementielle. La répartition des postes de dépenses communs aux deux composantes 
du dispositif a été faite selon un ratio de 96% [94 ; 98] pour la surveillance programmée et de 4% 
[2 ; 6] pour la surveillance événementielle. Enfin, il a été estimé que 80% du temps d’animation du 
SESAM était dédié à la FVR, contre 20% pour les autres missions (conseils, parasitisme, surveillance 
des « bavites », etc.). 

Les montants du budget partiel par grande catégorie de dépenses sont présentés dans le Tableau 19. 
La surveillance programmée est près de douze fois plus coûteuse que la surveillance événementielle 
(128 000 € contre 11 000 €) ou dix fois plus en excluant les investissements liés à la création d’un 
laboratoire de terrain au sein des bâtiments de la COOPADEM afin principalement de traiter les 
échantillons en vue des sérologies (cf. Figure 30). 
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Tableau 19. Bilan en budget partiel des coûts et de l'efficacité des deux composantes du dispositif de surveillance de la 
FVR à Mayotte 

  

Surveillance programmée 
(sentinelles sérologiques)             

[min ; max] 

Surveillance événementielle 
(avortements)                               

[min ; max] 

Coûts 

Investissements 51 k€ [47 ; 56] 1,8 k€ [0,8 ; 3,0] 
Personnel 57 k€ [49 ; 65] 6,8 k€ [4,5 ; 9,4] 
Fonctionnement 20 k€ [19 ; 21] 0,9 k€ [0,6 ; 1,2] 
Total 128 k€ [114 ; 143] 11 k€ [9 ; 14] 
Total hors 
investissement 

77 k€ [68 ; 87] 8 k€ [5 ; 11] 

    

Critères  
d'efficacité 

Nb échantillons pris 
en charge 

1963 prélèvements 41 avortements  

Nb de cas détectés 18 cas possibles 
(séroconversions)  

0 résultat positif 

Sensibilité  
a posteriori (CSe) 

99,4 % [47,5 ; 100,0] 35,9 % [2,0 ; 98,7] 

Rapport 
coût-

efficacité 

Coût (hors 
investissement)  
par échantillon pris 
en charge 

39 € [34 ; 44] 189 € [125 ; 261] 

Coût par cas détecté 4 k€ [4 ; 5] > 8 k€ [5 ; 11] 
Coût par point de 
sensibilité 774 € [676 ; 1825] 215 € [52 ; 5401] 

 
   

Efficience 

Coût 
optimisé/échantillon 

27 € [22 ; 32] 154 € [121 ; 193] 

Indicateur 
d'optimisation 

69% [64 ; 72] 82% [74 ; 97] 

 

En ce qui concerne l’efficacité, un nombre très supérieur de prélèvements a été traité par la 
surveillance programmée par rapport à la surveillance événementielle et seule la surveillance 
programmée a pu mettre en évidence des cas possibles de FVR. La sensibilité de la surveillance 
programmée semble aussi meilleure que celle de la surveillance événementielle même si l‘estimation 
de cette dernière reste imprécise. Le rapport coût-efficacité sur le premier critère est au moins trois 
fois plus favorable pour la surveillance programmée que pour l’événementielle. Il reste également 
favorable à la surveillance programmée pour le coût par nombre de cas détectés. Le rapport coût-
efficacité relatif à la sensibilité serait en revanche en faveur de la surveillance événementielle dans la 
situation la plus optimiste, mais l’imprécision de son estimation, à nouveau, empêche de conclure sur 
cet aspect.  

En optimisant le fonctionnement du dispositif de surveillance en incluant une partie des visites 
programmées chez les éleveurs sentinelles dans les visites de prophylaxie, et en réalisant les analyses 
à la Réunion au tarif habituels d’analyse par le Cirad, il est possible de diminuer de 30% le coût par 
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échantillon, hors investissements, de la surveillance programmée. Le coût par échantillon passerait 
de 39 € [34 ; 44] à 27 € [22 ; 32], ce qui représenterait une économie totale de 24 224 € 
[24 080 ; 24 278] (cf. ANNEXE V bis). De même, des optimisations sur le fonctionnement de la 
surveillance événementielle (recours aux vétérinaires libéraux pour les autopsies sur les avortons), 
permettrait de diminuer de 19% le coût/échantillon (hors investissement), ce qui représenterait une 
économie de 1 414€ [142 ; 2795].  

D. Réactivité  

1. Composante n°1 : surveillance programmée, suivi se ntinelle 
sérologique 

Le délai médian entre la date de prélèvement et la date d’analyse a été très important pour la 
campagne 2010 (1an), ce qui était attendu car une importante partie des analyses a été réalisée a 
posteriori en 2012 lorsque la volonté a été affichée de disposer des données de séroconversions en 
lien avec les données de performances zootechniques d’un maximum d’élevages inclus dans le 
PAZEM. Pour les campagnes A à D, le délai médian a oscillé entre 58 et 156 jours en fonction des 
contraintes logistiques (cf. Tableau 20). Certains prélèvements ont mis plus de trois ans à être 
analysés (délai maximum de 1159 jours lors de la campagne A) car ils ont été retrouvés lors de 
contrôles de complétude des données en 2014. 

Tableau 20. Délai de réalisation des analyses de la surveillance programmée et événementielle 

 Surveillance programmée Surveillance événementielle 

Campagne 
Délai médian  

en jour [min ; max] 
Objectif : délai 

<30jours 
Délai médian  

en jour [min ; max] 
Objectif : délai  

< 30 jours 
2010 399 [366 ; 1534] 0% NA 0% 
2011   NA 0% 

2012 
Campagne A 63 [34 ; 1159] 0% 

799 [640 ; 857] 0% 
Campagne B 58 [8 ; 1053] 4% 

2013 
Campagne C 112 [1 ; 901] 18% 

421 [296 ; 575] 0% 
Campagne D 156 [23 ; 686] 2% 

 

2. Composante n°2 : surveillance événementielle des avortements  

Concernant la surveillance événementielle des avortements, les délais d’analyse sont également très 
importants : 799 jours en 2012 et 421 en 2013 (cf. Tableau 20). Tous les prélèvements ont en fait été 
analysés le même jour en septembre 2014. 
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IV. Discussion 

Plusieurs indicateurs de fonctionnement pour les deux composantes du dispositif de surveillance de 
la FVR du SESAM (événementielle et programmée) ont été définis et évalués entre 2010 et 2013, 
pointant une évolution encourageante des performances du dispositif ainsi que l’intérêt de la 
surveillance programmée malgré son coût important. Cette évaluation permet de proposer certaines 
pistes d’optimisation. Pour les deux composantes, la qualité des données et de la réalisation de la 
surveillance s’est globalement améliorée entre 2010 et la fin de la période d’étude (cf. Figure 29). 

. La réactivité reste l’indicateur le plus critique pour les deux composantes du dispositif de 
surveillance et ce, sur toute la période d’étude, car il est resté à 0% de prélèvement traité en moins 
de 30 jours pour la surveillance événementielle (délai minimum de 296 jours) et a atteint au mieux 
18% des prélèvements traités en moins de 30 jours pour la campagne C de la surveillance 
programmée.  

La sensibilité et l’efficience n’ont été évaluées que sur la fin de la période de suivi. La sensibilité de la 
surveillance programmée semble meilleure que celle de la surveillance événementielle, mais cette 
dernière n’a pu être évaluée avec assez de précision pour conclure. L’efficience a été bonne pour les 
deux dispositifs (> 69%). 

 
Figure 29. Rosace bilan des indicateurs de performances des composantes du dispositif de surveillance de la FVR du 
SESAM. En A : Données relatives à l’année 2010. En B : données relatives à la campagne D pour la surveillance 
programmée et données relatives à l’année 2013 pour la surveillance événementielle concernant la complétude des 
données, la complétude de la réalisation, la validité des données et la réactivité. Pour l’efficience et la sensibilité, les 
données sont globalisées sur la période d’étude 2012-2013 pour les deux composantes. 
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A. Qualité des données 

�x Complétude 

Le très bon niveau de complétude des données de la surveillance programmée (100%) a été permis 
par la mise en place de la BDD SESAM et de fiches de prélèvements adéquates. Le nombre limité 
d’acteurs intervenant pour la gestion de ces prélèvements (quasiment tous réalisés par l’animatrice 
du SESAM) a garanti l’homogénéité de la gestion des données.  

Les problèmes de complétude des données de la surveillance événementielle sont probablement 
attribuables à l’absence d’identification de certains animaux bien qu’elle soit obligatoire et mise en 
place depuis 2003 pour les bovins (jusqu’à 25% des avortements ont le champ d’identifiant animal 
non renseigné) et au remplissage partiel des fiches de prélèvements ne permettant pas non plus de 
retrouver l’espèce a posteriori.  

La complétude de la surveillance au niveau animal de la surveillance programmée a été limitée par la 
possibilité de prélever tous les animaux d’une campagne de prélèvement à l’autre au sein d’un 
même élevage. Certains animaux ont eu des interruptions de suivi à cause de problèmes de 
contention ou de localisation, les animaux pouvant alternativement être en divagation et non 
attrapables ou bien temporairement déplacés sur un site trop éloigné ou sans moyen de contention 
(arbre, barrières, …), etc. 

La complétude de la surveillance programmée au niveau élevage a été principalement limitée par 
l’impossibilité de recontacter en 2013 tous les élevages prélevés en 2010. Ils étaient connus 
essentiellement par leur nom et leur commune, parfois un lieu géographique plus précis ou un 
numéro de téléphone, mais certains élevages avaient disparu, les personnes étaient décédées, 
avaient déplacé leurs animaux ou n’avaient plus le même numéro de téléphone. Tous les élevages 
sentinelles n’ont pas non plus été systématiquement prélevés à chacune des campagnes, en général 
pour des raisons logistiques : impraticabilité des chemins d’accès (saison des pluies), difficultés de 
prises de RDV quand l’éleveur n’a pas de téléphone, etc. Ces absences de prélèvements ont entrainé 
une incertitude plus grande que prévu sur une période de séroconversion et plusieurs dates de 
séronégativation. 

En ce qui concerne la complétude de la surveillance au niveau animal dans le cadre de la surveillance 
événementielle, le critère choisi était la réalisation d’une recherche virologique pour chaque 
avortement déclaré. Les prélèvements relatifs à trois avortements n’ont pas pu être retrouvés pour 
réaliser des PCR en début de mise en œuvre en 2012. Cette situation ne s’est ensuite plus reproduite. 

�x Validité 

La principale cause de non-validité des données était liée à l’identification animale, encore 
incomplète dans de nombreux élevages. En effet, lorsque l’information d’absence d’identification de 
l’animal par une boucle était disponible dans la BDD, la donnée était considérée comme complète 
mais invalide. La saisie du seul numéro de travail était aussi fréquente (quatre derniers chiffres du 
numéro IPG seulement). L’absence de contrôle de la saisie avec la BDNI dans la BDD SESAM a 
également introduit quelques erreurs de frappe dans les n°IPG à une fréquence compatible avec le 
« taux d’erreur d’inattention » de quelques pourcents qui peut être attendu ((Bronner et al., 2015a). 
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La BDD SESAM pourrait ainsi être améliorée en augmentant les contrôles de cohérence (lien 
automatique avec la BDNI, contrôle de la longueur et du format des champs n°EDE et IPG). 
 
Concernant la surveillance événementielle, il est à souligner que les enregistrements des identifiants 
éleveurs en 2010 et 2011 ne contenaient que le nom de l’éleveur, or en raison du très fort taux 
d’homonymie et des fluctuations d’orthographe, cela rend quasiment impossible l’identification a 
posteriori des élevages concernés (Blanchy, 1988, 1996). Les élevages caprins ont également la 
particularité de n’avoir commencé à être recensés qu’à partir de 2013, ce qui explique le faible 
nombre d’EDE encore déclarés à ce jour. Une sensibilisation des vétérinaires et du LVAD a tout de 
même permis d’améliorer la complétude des données relatives aux déclarations d’avortement entre 
2010 et 2012, mais cet aspect de traçabilité n’est toujours pas perçu comme une réelle priorité à 
l’échelle d’une île de taille limitée, où les gens se connaissent globalement. Pourtant cette rigueur est 
indispensable pour une analyse rétrospective des données et des améliorations sont encore 
possibles. 
  
D’autres dimensions de la qualité des données (Bronner et al., 2013b; Pipino et al., 2002; Weiskopf 
and Weng, 2013) pourraient être explorées ou approfondies à l’avenir : leur pertinence (les données 
sont elles toutes utilisées et utilisables pour atteindre les objectifs posés…), leur accessibilité (les 
données sont elles disponibles, facilement et rapidement…) ou encore leur plausibilité (les résultats 
de sérologie auraient pu faire l’objet d’une confirmation par séroneutralisation par exemple). 

B. Sensibilité  

La méthode des arbres de scénario a permis de calculer simplement la probabilité attendue de 
détecter au moins un cas a priori, et observée a posteriori par chacune des deux composantes du 
dispositif de surveillance de la FVR et la probabilité de détecter au moins un cas. Les estimations a 
priori étaient très favorables (Cseprogrammée = 100,0% [100,0 ; 100,0] et Cseévenementielle = 100,0% 
[47,4 ; 100,0]).  

La précision de l’estimation de la sensibilité de la surveillance événementielle est affectée 
négativement par plusieurs facteurs dont la probabilité que la vache avorte, qui reste décrite, ainsi 
que les paramètres liés à la détection et à la déclaration de l’avortement, là encore une forte 
incertitude entoure leur valeur exacte dans le contexte mahorais et les valeurs minimales envisagées 
dégradent fortement la précision de l’estimation. Enfin, la population soumise à la surveillance 
événementielle (uniquement les vaches gestantes) est quatre fois plus restreinte que celle 
potentiellement incluse dans la surveillance programmée (tous les bovins de plus de six mois).  

Les estimations a posteriori ont révélé une sensibilité moins bonne qu’a priori (CSeprogrammée = 99,4 % 
[47,5 ; 100,0] et CSeévenementielle = 35,9 % [2,0 ; 98,7]).  

L’incidence observée est six fois plus faible que prévu d’après les dernières données qui étaient 
disponibles (3% [0,5 ; 7,5] en série AB contre environ 13% dans les études antérieures (Lernout et al., 
2013)) et son niveau de précision relative se dégrade (passant de 26% à 78%). Le taux de prévalence 
initial déterminant le nombre d’animaux naïf est plus faible que prévu d’environ 10% mais ne 
compense pas la différence d’incidence. De même que pour l’estimation a priori, l’écart entre 
surveillance programmée et événementielle s’explique en partie par les probabilités des nœuds de 
détection de la surveillance événementielle, à savoir les probabilités d’avortement, de détection et 
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de déclaration des avortements, cette dernière se révélant de 2 à 6 fois plus faible que prévu d’après 
les données métropolitaines. Les probabilités d’avortement et de détection gardent une précision 
relative de 50%, ce qui se répercute dans le niveau de précision de l’estimation de la sensibilité de la 
composante événementielle. Le nombre d’animaux soumis à la surveillance ne varie pas entre les 
deux estimations et conserve donc un écart important entre les deux composantes. 

Tous paramètres égaux par ailleurs, on peut noter que le taux d’incidence permettant d’assurer la 
détection d’au moins un cas avec une probabilité supérieure à 95% est d’environ 1% [1 ; 3] pour la 
surveillance programmée, contre 16% [6 ; 75] pour la surveillance événementielle. Concernant la 
surveillance programmée, les conditions semblaient réunies pour détecter un taux d’incidence même 
plus faible qu’observé les années précédentes. En situation de risque homogène (pas d’effet 
troupeau et répartition de la maladie vectorielle sur toute l’île), la taille de l’échantillon prévu était 
de 150 animaux à risque pour un  taux de détection limite de 2% (Toma et al., 2010). Ce sont en 
réalité 50 troupeaux et de 136 à 270 animaux-ans à risque qui ont été suivis sur chaque période.  

La surveillance événementielle, en revanche, ne semble pas à même de détecter une circulation à 
bas bruit. Elle est intimement dépendante de la probabilité d’avorter des vaches gestantes infectées, 
or cette probabilité n’est pas connue avec précision. Cette probabilité pourrait être diminuée par le 
fait que les animaux sont infectés par de faibles charges virales (période inter-épizootique, hors 
épisode pluvieux intense) ou si la pathogénicité de la souche virale endémique a évolué (Maquart et 
al., 2014a). En second lieu intervient la probabilité de détection par les éleveurs. Cette probabilité est 
faible dans les élevages laitiers occidentaux, mais il est difficile de déterminer en première approche 
si cette probabilité est dégradée à Mayotte par le niveau de connaissance en physiologie 
majoritairement limité des éleveurs traditionnels et leur pluriactivité fréquente ou favorisée par la 
petite taille des exploitations essentiellement non mécanisées et le lien de proximité éleveur-animal 
qui doit en découler. Une exploration qualitative de ces aspects serait appréciable (cf. chapitre IV). 
Enfin, intervient la probabilité de déclaration des avortements. Seuls 4,9% [4,8 ; 5,6] des avortements 
détectés seraient déclarés par les éleveurs mahorais contre environ 34% en France métropolitaine 
(Bronner et al., 2013a). Les causes de non-déclaration des avortements peuvent être multiples à 
Mayotte : de l’ignorance de la réglementation qui la rend obligatoire à l’absence de moyen de 
télécommunication permettant cette déclaration, en passant par la méfiance ou l’incompréhension 
de cette règle pour les éleveurs qui en ont connaissance, malgré les campagnes de communication 
du SESAM sur ce sujet (cf. Figure 24).  

L’estimation du taux de déclaration des avortements repose sur une hypothèse de taux 
d’avortement homogène au sein des élevages mahorais. Ainsi, on a pu estimer qu’environ 3 
avortements ont été détectés par an pour 100 femelles de plus de 6 mois (et dont seulement une 
partie sont gestantes, mais seule l’information sur le seuil approximatif des 6 mois était connue au  
moment de l’étude) à Mayotte ce qui est dans la fourchette des observations faites dans les 
troupeaux laitiers occidentaux allant de 0,4 à 5,5% de taux d’avortement observé avec des unités de 
références également variables : le troupeau en âge de reproduire, les vaches gestantes, etc. (Forar 
et al., 1995). Le taux de déclaration dans les élevages sentinelles est nettement supérieur au taux de 
déclaration moyen (44% contre 4,9%). Deux types de biais peuvent expliquer en partie cette 
différence : un biais de mémoire dans l’enquête réalisée chez les éleveurs sentinelles, ou bien un 
biais de sélection puisque les éleveurs « modernes » sont surreprésentés dans les élevages 
sentinelles. Il conviendrait d’étudier plus précisément les tenants et aboutissants de ce possible biais 
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de représentativité : soit les éleveurs modernes sont simplement plus sensibilisés au processus de 
déclaration des avortements, soit ils sont plus à même de détecter les avortements par leurs 
pratiques (temps de présence et d’observation des animaux accru, mais aussi par la taille du 
troupeau qui permet de mieux normer la reproduction) ou bien ils sont soumis à des pathologies 
abortives spécifiques que les éleveurs traditionnels ne rencontrent pas. 

En conclusion, la surveillance programmée et événementielle sont complémentaires : la première 
devant permettre de mettre en évidence une circulation endémique à bas bruit et la seconde devant 
en théorie permettre de mettre en évidence un phénomène plus exceptionnel de « vagues 
d’avortements » comme cela a été décrit en Afrique de l’Est. 

�x Limites 

Outre les performances des techniques de détection et de la taille de l’échantillonnage, la 
représentativité de la surveillance est un élément crucial pour sa sensibilité, notamment en terme de 
couverture des animaux les plus à risque. Compte-tenu du contexte insulaire, la bonne répartition 
géographique des élevages, dont aucun n’est en bâtiment fermé, semblait pour une maladie 
vectorielle suffisant en première approche. Il faut souligner un autre biais de représentativité du suivi 
sentinelle concernant l’espèce choisie. En effet il s’agit de bovins, l’espèce majoritaire à Mayotte 
alors qu’il serait plutôt conseillé de sélectionner des troupeaux sentinelles de petits ruminants qui 
sont plus sensibles à la FVR. Cela pourra être rendu possible à l’avenir car les élevages de petits 
ruminants sont en cours de recensement et une description de la typologie des élevages caprins est 
en train d’être réalisée par le Cirad. 

L’évaluation de la sensibilité de la surveillance des avortements n’a porté également que sur les 
bovins, or les petits ruminants sont aussi inclus dans le dispositif événementiel. Cependant les 
moutons, connus pour être plus sensibles à la FVR, sont rares à Mayotte. Quant à la sensibilité des 
chèvres à la FVR et ses conséquences en matière d’avortement, elles sont moins bien connues (Bird 
et al., 2009). La sensibilité de la composante évènementielle a donc probablement été sous-estimée, 
même si le taux de déclaration chez les petits ruminants doit rester très faible.  

Finalement, l’approche déterministe décrite ici pourrait être affinée avec une approche stochastique 
permettant de présenter les résultats sous forme de densités de probabilités, avec par exemple 
l’outil DecisionTool (Rivière, 2016). Une analyse de sensibilité des paramètres les plus influents en 
fonction de leur incertitude permettrait alors de cibler les prochains travaux de recherche pour 
améliorer la précision de ces informations sensibles. 

C. Acceptabilité  : rapport coût- efficacité et efficience  

L’acceptabilité d’un dispositif de surveillance, lorsqu’elle caractérise la volonté des acteurs d’y 
participer (German et al., 2001), est un critère d’évaluation qui recouvre plusieurs notions et reste 
subjectif. Seul le point de vue du financeur (l’Etat et les finances publiques) a été évalué ici, sous la 
forme d’indicateurs du rapport coût-efficacité et de l’efficience du dispositif.  

Le rapport coût/efficacité utilisé ici est régulièrement utilisé pour l’évaluation des projets relatifs à la 
surveillance en santé publique (Cavalerie, 2011). Moins complet que le rapport coût-bénéfice pour le 
financeur, le rapport coût-efficacité reste souvent plus facile à déterminer car les bénéfices des 
systèmes de surveillance sont par nature complexes à anticiper. D’ailleurs, le bilan des coûts réalisés 
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ici, reste partiel puisqu’il n’inclut que les coûts variables entre les deux composantes de surveillance. 
De plus, ce calcul n’a pu être complétement exhaustif, certains postes de dépenses comme les 
charges d’entretien ou de sécurité des bâtiments n’ont pu être estimés dans le budget global de la 
COOPADEM.  

Dans notre étude, la surveillance programmée s’avère bien plus coûteuse que la surveillance des 
avortements mais a aussi été plus efficace en termes de nombre d’échantillons traités et de cas 
possibles détectés. Son rapport coût-efficacité sur ces deux critères la rend donc a priori plus 
acceptable pour le financeur. Le rapport coût-efficacité relatif à la sensibilité pourrait en revanche 
être en défaveur de la surveillance programmée, cependant l’impossibilité à ce stade d’évaluer la 
sensibilité de la surveillance événementielle avec plus de précision empêche de conclure 
définitivement.  

Une optimisation substantielle des coûts de la surveillance programmée à sensibilité constante est 
possible. Conformément aux résultats préliminaires de cette étude, l’optimisation du dispositif de 
surveillance programmée est en cours avec la réalisation de prélèvements pour la recherche 
d’anticorps contre la FVR en même temps que les visites de prophylaxie depuis 2014, ce qui a permis 
de dégager un temps important à l’animateur du SESAM pour recentrer ses missions sur l’animation, 
la formation et essayer de développer un « réseau d’éleveurs-délégués sanitaires ». En revanche, 
l’amélioration de la sensibilité de la surveillance événementielle dépendrait notamment d’une 
démarche d’ampleur de sensibilisation des éleveurs sur la déclaration des avortements, qui, pour 
avoir des effets rapides et significatifs serait probablement rapidement très coûteuse. 

La perception de la surveillance par les éleveurs et son acceptabilité n’a pas été étudiée 
spécifiquement mais pourrait être approfondie par des indicateurs spécifiques (taux d’abandon du 
suivi sentinelle, probabilité de déclarer un avortement pour la première ou la n-ième fois, etc.). La 
difficulté à retrouver certains élevages sentinelles ou animaux ainsi que le faible taux de déclaration 
des avortements semble en effet indiquer que les éleveurs n’étaient pas très impliqués dans le 
dispositif. Deux explications principales peuvent être évoquées : un manque d’intérêt pour le 
dispositif de surveillance ou bien une mauvaise adaptation du fonctionnement du dispositif. Le 
Chapitre IV explorera les préoccupations sanitaires des éleveurs mahorais. Des discussions 
informelles avec des éleveurs, à l’occasion des campagnes de prises de sang notamment, montrent 
que ces derniers reprochent au système de surveillance un défaut de retour d’information et un 
manque d’application pratique de la surveillance. Le défaut de retour d’information est 
probablement issu du manque de réactivité : les résultats d’analyses étant disponibles très 
tardivement (plusieurs mois plus tard en général), ils sont la plupart du temps déconnectés du 
moment des prélèvements. Le manque d’application pratique vient à la fois du manque de réactivité 
(constater une séroconversion avec plusieurs mois de retard ne permet pas de prendre des mesures 
de gestion en élevage) et de l’absence d’impact de la maladie. En effet, aucun éleveur mahorais n’a 
souffert des conséquences de la FVR dans son élevage ou celui d’un proche. Enfin, concernant le 
dispositif de surveillance des avortements, les résultats relatifs à la FVR tout comme pour la 
brucellose sont jusqu’ici systématiquement négatifs (à l’exception d’un avortement en 2011 sur 
lequel peu de communication a été faite (Maquart et al., 2014b)), ce qui n’a apporté là aussi aucune 
réponse pratique aux éleveurs sur la cause de leur avortement. Il est en effet supposé qu’à l’inverse, 
l’émergence d’un virus abortif (Schmallenberg) ou la mise en œuvre de projets de surveillance de 
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maladies abortives (comme la fièvre Q) peuvent modifier les pratiques des éleveurs et des 
vétérinaires en matière de déclaration des avortements (Bronner et al., 2015b). 

L’acceptabilité du dispositif par les vétérinaires pourrait être étudiée de manière plus approfondie 
notamment en lien avec les résultats en termes de qualité des données. Le fait que ces acteurs soient 
rémunérés garantit pour le moment leur participation au dispositif. Comme pour les éleveurs, un 
meilleur retour d’information augmenterait peut-être leur motivation.  

D. Réactivité  

Les délais d’analyse pour les sérologies ont été très variables (de quelques jours à plusieurs années) 
selon les aléas des conditions de stockage, de disponibilités des réactifs à Mayotte, des possibilités 
de transferts d’échantillons entre Mayotte et la Réunion et des dates de réalisation des bilans sur les 
campagnes réalisées mettant en lumière des échantillons parfois « oubliés » des campagnes 
antérieures. Les délais très importants pour la campagne 2010 étaient attendus compte-tenu de leur 
analyse a posteriori en 2012. Les délais ont également eu tendance à augmenter entre les campagnes 
A et D, la charge de travail augmentant et la disponibilité des réactifs diminuant. 

L’objectif d’un délai de 30 jours pour des premiers résultats d’analyse est à ce stade un seuil 
arbitraire proposé avec l’animatrice du dispositif. Ce seuil devrait être un compromis entre ce qui est 
possible en termes de logistique et la nécessité de fournir un retour d’information aux éleveurs 
impliqués dans ce dispositif de surveillance. 

L’objectif de 30 jours est tout à fait accessible techniquement concernant la surveillance 
programmée et les analyses sérologiques dès lors que le SESAM sera doté d’un technicien dédié aux 
analyses de laboratoires (ce qui est le cas depuis juin 2016) et que la qualité des résultats rendus par 
le laboratoire du SESAM aura été validée par un essai inter-laboratoires d’aptitude (EILA ou EIL) avec 
le Cirad qui est le laboratoire national de référence (LNR) de la FVR. Les éleveurs ont également 
besoin d’un retour d’information dans un délai raisonnable pour garantir le maintien de leur 
participation. Ainsi les résultats devraient être transmis au plus tard lors de la visite de prélèvement 
suivante. Le fait de communiquer les résultats lors de la prochaine visite, qui peut intervenir trois à 
six mois plus tard, est plus simple que l’envoi d’un rapport d’analyse par la poste dans un contexte où 
les adresses des éleveurs ne sont pas toujours connues avec précision en l’absence de boîte aux 
lettre ou de boîte postale fonctionnelle pour certains. En revanche, ce fonctionnement ne garantit 
pas toujours la transmission du rapport d’analyse au propriétaire des animaux puisqu’il n’est pas 
toujours présent sur le site le jour des prélèvements. Parfois, seuls des « bouviers » sont présents, or 
leurs contrats plus ou moins temporaires ne facilitent pas la transmission des informations à moyen 
terme ainsi que la conservation d’un historique de la situation sanitaire de l’élevage.  

Dans le cadre de la recherche virale sur les avortements, une réactivité plus importante pourrait être 
attendue à première vue. Cependant, les aspects logistiques constituaient jusqu’ici un frein 
important pour améliorer la réactivité (envoi groupé des échantillons en dewar par avion et analyse 
groupée des échantillons pour limiter les coûts).  

En l’absence d’événement clinique notable associé à la FVR à Mayotte au cours de ces deux années 
d’études, l’enjeu de réactivité s’est probablement révélé moins prioritaire que d’autres aspects 
(sensibilité, efficience) dans le fonctionnement du réseau. Au final, il est proposé de maintenir un 
délai optimal de 30 jours pour rendre les résultats des analyses sur les troupeaux sentinelles en 
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adaptant la transmission des résultats aux profils des éleveurs : les résultats peuvent être tenus à 
disposition des éleveurs fréquentant régulièrement la coopération au secrétariat de la COOPADEM et 
transmis aux plus isolés lors de la visite suivante. Dans ce dernier cas, un appel téléphonique pourrait 
être réalisé préalablement pour respecter ce délai de 30 jours. La traçabilité de la communication des 
résultats devrait être assurée.  

L’objectif en termes de réactivité sur la recherche virale FVR devrait être probablement rediscuté 
avec le gestionnaire du risque (DAAF). La mise en relation de cet objectif avec l’efficience attendue 
permettra de vérifier que le dispositif répond aux attentes du gestionnaire et reste acceptable.  

Enfin, pour augmenter la précision de la mesure de cette réactivité, la date d’avortement, plutôt que 
la date de prélèvement aurait du être utilisée. Mais cette date n’était jusqu’ici pas demandée dans le 
formulaire de prélèvement des vétérinaires. 

E. Conclusion  

Le dispositif de surveillance de la FVR à Mayotte a permis de récolter une longue cohorte de 
données, qui remonte jusqu’en 2004 grâce à des prélèvements conservés en sérothèque (Métras et 
al., 2016).   

La qualité des données s’est beaucoup améliorée avec d’une part l’arrivée de l’identification 
individuelle et la mise en place de la BDNI et d’autre part celle de la BDD SESAM. La formalisation 
croissante du dispositif avec des fiches de prélèvements et des procédures de gestion des 
échantillons ainsi que l’expérience grandissante des équipes ont aussi permis d’améliorer peu à peu 
la qualité des données du dispositif. Une plus grande implication des acteurs de terrain est encore 
souhaitable pour améliorer la validité des données relatives à la surveillance événementielle. La 
connexion et la pérennisation des bases de données existantes (la BDNI, SIGAL –le système 
d’information de la DGAl ou son remplaçant RESYTAL-, la BDD SESAM) seront un enjeu essentiel pour 
assurer la qualité des données et permettre une exploitation des données sanitaires efficiente. 

Il n’existe pas de système de surveillance parfait, mais un équilibre à trouver entre ressources 
disponibles et résultats attendus pour chaque composante du dispositif afin d’atteindre les objectifs 
fixés (German et al., 2001). Ainsi, les objectifs de réactivité et de sensibilité attendus pour une 
gestion du risque optimale doivent être comparés en permanence aux moyens nécessaires et 
disponibles pour atteindre ces objectifs, ces aspects pouvant être contradictoires. Dans notre étude, 
la surveillance programmée a permis de détecter 18 cas possibles et ainsi révélé, malgré son coût 
important, son intérêt pour la surveillance d’une circulation de la FVR à bas bruit, alors que la 
déclaration des avortements sporadiques n’est pas encore un réflexe à Mayotte. 

Même en temps de paix, il reste en effet recommandé de mettre en place des troupeaux sentinelles 
(Consultative Group for RVF Decision Support, 2010; FAO, 2002) à suivre régulièrement et plus 
particulièrement en période à risque (saison des pluies), mais il reste admis que cette surveillance ne 
sera pas très réactive. Elle sera en revanche très utile a posteriori pour documenter la réémergence 
de la maladie ou sa circulation à bas bruit. Un suivi est recommandé par la FAO au moins deux fois 
par an (pendant-après la saison des pluies) avec recherche par ELISA d’IgG et IgM pour la FVR. La 
recherche d’IgM qui n’avait ici pas été réalisée pour des raisons financières pourra par exemple être 
financée par l’optimisation des moyens de la surveillance programmée et un éventuel allègement du 
rythme de prélèvement. 
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Une telle surveillance a ainsi été mise en œuvre entre 2009 et 2012 dans certaines régions du Kenya 
(Lichoti et al., 2014) sur la base d’un suivi d’environ 500 animaux à raison de 40 petits ruminants par 
site, prélevés toutes les 4-6 semaines, pendant la saison des pluies. Un animal positif en PCR et un 
autre en IgM ont ainsi été détectés en 2009. Cette surveillance avait aussi permis de confirmer 4 
autres cas cliniques de FVR sur des suspicions cliniques opportunistes dans le voisinage des élevages 
sentinelles, illustrant les externalités positives de la mise en place d’un système de surveillance basé 
sur une surveillance programmée couteuse si on la réduit à son utilité directe. En effet ces dispositifs 
permettent un niveau d’interaction minimal des acteurs de la surveillance et de faire circuler un 
certain nombre d’informations sanitaires qui n’en auraient pas l’occasion sans un système de 
surveillance « actif » et « programmé ». Sur le long terme, un tel fonctionnement - s’il est vertueux 
en matière d’efficience, réactivité, utilité, etc.- permet de construire un réseau d’acteurs de plus en 
plus sensible, c’est en partie le modèle de la création des GDS en France sur la base de la surveillance 
prophylactique de la tuberculose bovine. Le SESAM sert désormais de structure pour adresser bien 
d’autres thématiques (le charbon, les « bavites », etc.) 

Compte-tenu du statut actuel de danger sanitaire de première catégorie de la FVR et en l’absence de 
classification spécifique aux départements d’outre-mer (DOM), la responsabilité de la gestion du 
risque et du dispositif de surveillance incombe à l’Etat. Le fonctionnement initial comptait pour 
beaucoup sur la bonne volonté des acteurs de coopérer avec une animation de la surveillance 
partagée entre la structure représentant actuellement le GDS (la COOPADEM), le monde de la 
recherche et le LNR (Cirad). Un processus de clarification des missions a été entamé avec la rédaction 
d’une charte de fonctionnement du SESAM qu’il convient de poursuivre, tout en tenant compte du 
potentiel structurant de la surveillance de la FVR et des ressources limitées. Les rôles du gestionnaire 
du risque et du LNR, en particulier pour fixer les objectifs de surveillance (réactivité, sensibilité , etc.) 
et les moyens qui y sont consacrés ne doit pas être occulté par l’absence d’impact identifié 
récemment à Mayotte de la FVR, même si bien évidemment le contexte épidémiologique et socio-
économique mahorais doivent être pris en compte. Le mode de fonctionnement de la plateforme 
nationale d’épidémio-surveillance en santé animale (Plateforme ESA) peut ainsi très bien servir 
d’inspiration avec une formalisation accrue des rôles des acteurs (groupe de suivi, cellule 
d’animation, centralisation des documents de communication et des bilans sanitaires, etc.). 
L’exemple du dispositif de surveillance Sylvatub (tuberculose bovine dans la faune sauvage) est le 
modèle-type d’un dispositif de surveillance dont le gestionnaire est l’Etat (la surveillance est 
réglementée, prise en charge par l’Etat) avec une animation délocalisée (à l’Anses jusqu’en début 
2017). Le modèle de la Plateforme pourrait d’ailleurs à l’avenir être déclinée régionalement, ou au 
moins s’étendre à certaines thématiques propres aux DOM, comme le montre l’exemple de la FVR à 
Mayotte. 

Concernant le dispositif de surveillance des avortements en place, le taux de déclaration actuel 
semble rendre hypothétique la mise en évidence d’une circulation à bas bruit de FVR. Une réflexion 
sur l’amélioration de ce dispositif, dont l’utilité n’est pas limitée à la FVR devrait être conduite pour 
en améliorer la sensibilité. Dans l’immédiat, même si des doutes existent sur la pathogénicité de la 
souche qui persiste peut-être à Mayotte (Maquart et al., 2014a), ce dépistage pourrait être maintenu 
car il reste peu couteux et complète la surveillance programmée en documentant l’absence de 
phénomène abortif anormal. La définition d’un cas clinique suspect de FVR (pour le moment il s’agit 
de tout avortement) pourrait cependant être précisée, afin de pouvoir répondre aux attentes de 
gestion du risque (alerte précoce-efficience) et de recherche reposant sur ce dispositif.  
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Pour contribuer à l’évolution du dispositif de surveillance de la FVR du SESAM à Mayotte d’autres 
attributs pourraient être explorés ou développés plus extensivement: simplicité, flexibilité, 
représentativité, stabilité, etc. (Calba et al., 2015; German et al., 2001). La simplicité n’a pas été 
évaluée formellement mais en première approche, le nombre d’acteurs (cf. Figure 25) très limité 
permet d’avoir un fonctionnement simple et efficace. Ce sont les éléments extérieurs (climat, 
insularité) et parfois le contexte culturel (barrière de la langue, situation socio-économique etc.) qui 
peuvent rendre une partie de la logistique et de l’organisation de la surveillance complexe. La 
flexibilité du système qui s’évalue en regard de l’évolution du contexte épidémiologique n’a pas 
encore été véritablement testée, l’éventuelle disparition de la FVR à Mayotte pourra être l’occasion 
d’évaluer le redéploiement des moyens du SESAM. On peut noter que les dispositifs de surveillance 
(notamment en termes d’outils informatiques, et de gestion des données) ont pour le moment 
évolué fréquemment (tous les deux ans).  

Enfin, il est souhaitable que les indicateurs de performances proposés ici (en priorité la qualité des 
données, la réactivité, voire le coût de fonctionnement et la sensibilité) continuent d’être calculés 
annuellement ou soient adaptés selon des méthodes qui peuvent être plus élaborées (stochastique, 
rythme semestriel, etc.) L’évaluation du dispositif de surveillance SESAM devrait enfin être élargie 
aux autres activités en dehors de la FVR et une démarche d’évaluation plus générique du 
fonctionnement d’un dispositif de surveillance comme la méthode OASIS (Hendrikx et al., 2011) 
serait alors très recommandée. Cette approche permettrait d’engager l’ensemble des parties 
prenantes du SESAM (Etat, vétérinaires, éleveurs, laboratoires, etc.) dans l’analyse et l’évolution du 
dispositif notamment sur des aspects non traités ici (la communication, la formation, etc.).  

 

 

Figure 30. Le laboratoire du SESAM à l’ADEM. Cet investissement a permis en priorité de traiter et stocker les prises de 
sang des élevages sentinelles (©Lisa Cavalerie) 
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CHAPITRE III : Modélisation de la persistance de la FVR à Mayotte 

 

Ce chapitre a fait l’objet d’un article en anglais (voir ci-après), dont le résumé en français est 
proposé ci-dessous : Cavalerie, Lisa, Maud V. P. Charron, Pauline Ezanno, Laure 
Dommergues, Betty Zumbo, et Eric Cardinale. 2015. « A Stochastic Model to Study Rift Valley 
Fever Persistence with Different Seasonal Patterns of Vector Abundance: New Insights on the 
Endemicity in the Tropical Island of Mayotte ». PLoS ONE 10 (7): e0130838. 
doi:10.1371/journal.pone.0130838. 

 

Résumé de la démarche : 

Un modèle dynamique stochastique de type « SIR » (Sensible, Infecté, Guéri ou recovered en 
anglais) (Keeling and Rohani, 2007) a été construit pour étudier la probabilité de persistance 
du virus de la FVR. Ce modèle représente la transmission du virus de la FVR au sein des 
ruminants domestiques et des vecteurs dans un écosystème homogène et fermé, c’est à dire 
sans introduction d’animaux autre que le renouvellement naturel de 
la population (cf. Figure 31). Il a été codé sous SCILAB (Scilab 
Enterprises, 2012).  

Une première analyse a permis de comparer la persistance en 
fonction de quatre scénarios de variation saisonnière de 
l’abondance des vecteurs (pouvant représenter la dynamique 
pluviométrique d’une région donnée : constante, tropicale et plus 
ou moins aride), avec des paramètres de transmission utilisés dans 
la littérature (Gaff et al., 2007). Une analyse de sensibilité a été 
conduite pour étudier le poids des différents paramètres sur la 
dynamique de l’infection en fonction du scenario d’abondance 
vectorielle.  

Une seconde analyse a permis d’estimer la valeur des taux de 
contact hôte/vecteur, permettant au modèle de représenter au 
mieux la dynamique épidémiologique observée à Mayotte à partir 
des données de séroprévalence de 2008 à 2013, de diversité et 
d’abondance vectorielle de l’étude entomologique conduite entre 2010 et 2012 à Mayotte 
(Balenghien et al., 2013). La persistance dans ce contexte a ensuite été évaluée. 

 

Principaux résultats : 

�x Cas général :  
o le virus persiste systématiquement lorsque l’abondance vectorielle est 

stable ou sinusoïdale, sans besoin de réintroduction ni de transmission 
verticale ce qui peut représenter un milieu tropical avec une abondance 

 

 

 

 

Figure 31. Schéma 
conceptuel du modèle SIR. 
En rouge la transmission 
directe entre ruminants, en 
bleu la transmission 
vectorielle, en orange la 
potentielle transmission 
verticale 
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variable mais permanente des gîtes. La persistance décroit rapidement avec 
l’occurrence de périodes arides sans émergence de vecteurs.  

o L’analyse de sensibilité montre que dans les scenarios de forte abondance 
vectorielle, la persistance dépend principalement de la durée de vie des 
vecteurs et de leur taux de piqûre, dans les scénarios arides, elle dépend de 
la durée de virémie chez l’hôte et de la durée de vie des vecteurs. 
L’importance du pic épidémique suite à l’introduction du virus, dépend 
essentiellement, quel que soit le scénario d’abondance de la durée de la 
virémie chez les hôtes, qui pourrait être contrôlée par la vaccination, tandis 
que la dynamique des années suivantes dépend plutôt de la durée de vie 
des moustiques et de leur taux de piqûre dans les scénarios de forte 
abondance vectorielle alors que dans les scénarios arides, elle dépend du 
taux de renouvellement et de la durée de virémie des hôtes. 

�x Cas de Mayotte : 
o Les captures entomologiques dans cinq élevages mahorais de 2010 à 2012 

ont mis en évidence la présence de huit espèces potentiellement vectrices 
de FVR, représentant 66% de la totalité des vecteurs capturés. Culex 
quinquefasciatus représente à lui seul 45% des individus identifiés. 

o Un taux de transmission hôte-vecteur cinq fois plus faible que la littérature, 
permet de se rapprocher au plus près de la dynamique épidémiologique 
observée à Mayotte. Ce faible niveau de transmission peut s’expliquer par 
les différences entre la compétence vectorielle mesurée en laboratoire et 
sur le terrain, des spécificités des vecteurs mahorais, une modification du 
virus (délétion, etc.) qui perturberait sa transmission, les pratiques d’élevage 
mahoraises avec un très petit nombre de ruminants éparpillés dans la 
brousse, et la présence d’hôtes cul-de-sac (humains, micromammifères 
abondants, etc.) pouvant diluer la transmission. 

o La probabilité de persistance avec ces paramètres est estimée à 10% au bout 
de cinq ans. 
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